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Rasoir de Sûreté 
Supérieur à tout ~utre système. 

· Qu~;~lité et bon fonctionnement rigoureusement garantis. 

L e m eilleur, le plus simple, 
le plus pratique el conww de 

qui e.-x:isle. 

Il rase v ite, cle p~ès e t b ien sans 3amais irriter la figure! 
On peut s'tm ser vi r avec ou sans le peig ne de sùrelé b reveté. 
La barbe la plus dure ne peut lui r ésister. 
Un véritable Rasoir et le plÙs délicieux Ras . de sûreté connu. 
Chacune de ses lames vau t des douza ines et des centa ines même 

des lames lam inées des appa reils . 
C'est la perfection absolue, l'a ise le conf01·t, 1 économ ie. 

Prix, F r. 7.50 10.- 12.50 

E n vente à ) Bazar Vaudois, pl. St-François. 
LAUSANNE ? Parfumede Eichenberger , rue de Bourg. 

~00~~~~~~~~~~ 
~ 'Etudz'ants 'En passant,_ fc;tites une visite à 
~ • mon · magas zn, vous y trouverez ;s une intéressante collection d 'objets pratiques et utiles, 
~ tels que : Glaces de toilette et de poche, cadres pour 

1 
photographies, portefeuilles, portemonnaies, boîtes à cols 
et à cravates, albums pour photographies. Papeterie, ~ 
plumes et crayons·. 

~ Objets d'art et Encadrements. 
~ P. CHIARA - 6, Saint_-Laurent, 6 - LAUSANNE 
~·· 

~~~~··~······~~~~···············~~0 * ~ 
~ HOTELS!J PEN~I<:>~~- "If· • 
....., Fa~tes l 'essai de la publicité j du LIVRET DE .L'É.TU~I1~. 11; i ' 
1j H. RICHARD ~ 
11 . 20, rue Beau-Séjour, 20, LAUSANNE . tf 
1J Téléphone 697 · Téléphone 697J 

~ .......................... ~······... ~ 
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Librairie Internationale ·et Universitaire 

T ::H:·. SA..C :K: 
(F. HAESCHEL-DUFEY, suee.). 

a, rùe Cenl:rtflle - Z.ausanne 

~ VENTE * 
de 'tous les ouvrages employés à l 'Université 

et recom~~nàés ·pa; J"! M. les J'rofesseurs 

----TÉLÉPHONE 460 ----



CHEMISERIE' CH. DODILLE 
Rue Haldimand =; Lausanne = T 34.82 

. SPÉCIALITÉ DE CHEMISES CONFECTIONNÉES & SUR MESURE 
Sous-vêtements - Sweaters 

Bandes molletières - Gants - Chaussettes - Bretelles 

RAYON SPÉCIAL DE CRAVATES 
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Ce Livret est remis gratuitement à MM. les Professeurs 
de l'Université et à MM. les Etudiants 

LIVRET -PROGRAMME 
DE l'ÉTUDIANT 

FONDÉ EN 11?05 

SEMESTRE D'ÉTÉ 
i9i4 

Du 8 avril au 25 juillet 1914 -

/.:·~ 
TH. SACK, ÉDITEUR . 

( F. HAESCHEL-DUFEY, suce.). 

LIBRAIRIE .INTERNATIONALE & UNIVERSITAIRE 

3, Rue Centrale, LAUSANNE 

TÉ LÉPHONE 460 

· .. 
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ÉDUCATION PHYSIQUE 
Gymnastique, Callisthénie, Danse et Es01·ime 

GRANDE SALLE DU CASIND-THÉATRE DE LAUSANNE 
L. BRUN, Prof. , assisté de ' Dames et JVlessieurs 

GYMNASTIQUE SUÉDOISE DANSE 
Gymnas tique sys tème MiiUo.r t 

Desbohnet. 
~= CA L LISTiiE'NIE ~= 

GYMNASTIQ~E HYGIÉNIQUE 
& MEDICALE 

sur l'orqp·e de 111'111'. les Docte~<rs 

Cours et leçons particUl ières ]lOU l ' 

Dames, Demoisell es, Messiom s, 
J eunes Gen s et E nfa nts. 

Exer cices appropri és à chaque 
àge et t emp érament. 

Ednca lion respira toire. 
MAGASIN 

Cou1 ·~ inf'dr iew-·s el $Upd·r iett1',\' 
· .Leço ns en sa lle ot it clomi cÙc 
do nnée~ pn.r M. Bn tn . d ip lùmé 
de l 'A cadi' mie des P rofesseurs de 
danse à Par is. et par maltre~tïo 
angla ise. cli plùinL'e do l' A.cadtL 
mi e cle Londres. - Main ti on .-

]Janses cla~ siques a nciennes 
ct nouvelle .. 

--..- ESCRIME -
Cotu'SLL'escrime au Fl eu1·e t. Sa· 

lwe fran ~ais ct al lcmancl. .Cann c. 
Boxe fl·an t·a ise et anglaise. 

SPÉCIAL 
po ur l a vente cle Cos tum es de GymnM tiq LL ct b:scri rne. - FoUl·nituro 
pour Foot-ball et .Law n-tcnnis, etc. :... Vente d!a ppareils de gymllaS· 
·tique eu tous genre's . ·-lns talhr~ion compl èLe de sa lles do. g yq1L,as ti C[tLO . 

Tél êphone 101 5 et A ppar tement 128 9 

P 1 AN 0 S V l'. Wl' '; E'L' Lqc:.~_;r tON 
P l'lx Moder es 

4 , Rue de la Paix , 4 
o o o TÉLÉPHOt<! E 11 96 o o o 
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L'\110\\\, 1'a\\\"ur 
T: 3 13 1 Rue Haldimand 14. - Lausanne T: 3131 

COMPLETS SUR MESURES AVEC ESSAYAGE 

. 54· 50 69 50 SERIE 84 50 Ft.. • , fr. • . EXTRA Fr. • 
Cravates; Gants, C.asquettes, Cannes, etc., 'etc. 

p:=;:;;:;::·ib"i;Ëiü··;;;~:;1 
: ROBERT & Cie, Successeur f~ 
• • .c 18. ·Place ile la Palud - LAUS ANNE - 18, Place ile la Palud • . ---- . • • 
-c Fournitures .de Dessin et Peinture • 
l c h' c . à f '11 . b 'l ~~ 1

1 
a ters et arnets eut ets mo 1 es ~~ 

~···································· .. * ~ç~~~~~s~s~~~~~~~s~s~~~~~~~ss~ 

.. ~ DIPLOJYlES ? r,s 
·tï Mml•m l" ÉTUDIRNTS, f•lt" enoodm 'o' dl plO m., , ~ 
~ photograCe;~/;~;;s~p;;t;es,~.U {;/a;n = 

1~ , . (P. CHIARA, SlLCces eur) 
9, Rue du Pont, Lausanne 

Le plus grand choix de : Cadres pour photographies , glaces ~ 
~ de toilette , objets d'art et de fantaisie , maroquinerie . W"J 
~~?';~~~~~~~(,/>');~~~~ 

Pensions pour étudiants 
Faites l'essai de la publicité du 

JU.ivret de I'catudiant 

Téléphone 6!)7 

Pour le semestre d ' hiver rg 14- 1S , 
s'adresser avant le 31 ao1Ü 1914 à 

M. H. RICHARD 
20, rue Beau-Séjour, Lausanne 
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Chimie agricole . ................... 23 
jinéma-Palace , .... '\04 et bas de pao-e 

1~ \iniques . . . .... . .. . . .............. ~3 
Gomilô de patronage . . . . . . . . . . . . . . . 21 
•>ommiss ionnaires-portefaix _ ...... 118 
-~omplel• sur mesure, 10, couv. ext . et 

, bas de pages 
~on cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
)ondi tions d'aclmission des étu-

clianls russes .. . .. .... . . ........ ! . 34. 
Jonfections p. hommes, lO. etbas de p . 
Conférences , Concerts.. ... . ... 100-101 
ljonsuh~bs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 
Gopie clo tll.èses . . 69 et int. cll uvertur e 
~~ . .. .............. : .. . .. ... . .. ~ 
•>ours li bres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 36 
Cours de vacances . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
,;ours privat-docen t. . ...... . ...... . 32 
i]ultes ... . . ...... .. .. . . ........... .. 106 
)ut ture physique (Ecoles de) 6 63 66 et 

4me p. couverture 
Danse-gymnastique ... 6 63 et 4m• page 

couverture 
Di plûmes (encadr ement) . . . . . . . . . . . 10 
DispenseS et bourses . .. . . . . . . . . . . . . 36 
Doyens de facultés . . . . . . . . . . . . . . . . 19 
Ecole de hautes études co=erciales 26 
Ecole suisse de céramique. . . . . . . . . 62 
&cotes S(léciales .. . .. .. .. .. .. .. 60 à 70 
Ecole on1 cielle ete commerce 60 

Pages 
Ecole de pharmacie . . . . . . . . . . . . . . . 32 
Ecole d' ingénieurs . . . . . . . . . . . . . . . . 32 
Encad1·ements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 10 
EnseigllCmen t profess.ionne 1 ..... 61 62 

" ltbre . . .. ........... , 64 
" fran çais moderne. , . . 30 

Equitation . . . . .. .. .. . . .. .. . .. . . .. .. 59 
Escrime . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . G 59 
Essais de semences . . . . . . . . . . . . . . . . 23 
Etude des -langues . ..... . .... . .. . . 12 6f> 
Etude de police scientilique . . . . . . . 27 

» sCJences .sociales........ ... U 
Etudiants russes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 
Examens fédéraux ........ . .... _. . . M 
Etrangers à Lausan ne . . . . . . . . . . . . . 93 
Excursions - .. . . ... . .. . .. . . .. ...... 110 
Expéditions .. . : , 52 53 116 et encartage 
Faculté de drort ...... . ... . . , 24 38 42 
Faculté de lettres . .. .. . . . .. . . 29 39 47 

médoo~e .. .. . . .... 27~0 
ll sciences . " ..... " al 39 51 
" théologie.. ..... . .. 24 38 40 

Facul.té libre de théologie. . . . . . . . . . 64. 
Fleurrs te . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 92 
Funiculaires .................. . . ... 119 
Grades , Diplômes, Certificats, etc 36-39 
Gravures, Estamp~s . .... . ..... 2 3 97 
Guides, J!lans, cartes ... . . 3 12 105 108 
Gymnastique-Danse . . . . 6 63 et <lm• p. 

couverture 
Historique université . . . . . . . . . . . . . . 16 
Horaire des cours . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
Horlogel'ie . . . . . . . . 3m• page couverture 
H ôtel s. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8'1 à UO 
Huissier université ... . .... . .... .. . 37 
Instituts . . . ... ....... . ..... . ....... 65 
Institut de musique . ........... . . .. 66 
Ins·truction secondaire . . . . . . . . . . . . . 60 
Instruction enfantine.. . .. . . ... . . . . 62 

u primaire . . . . . . . . . . . . . . . 61 
Immatriculation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 
Imprimerie . . . , _ 3•n• p . iut . couverture 
Jolll'naux. r evues . . , ...... . . . ... , 3 95, 
Laboratoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 
Lawn-Tennis _ ..... . ....... , .. .... . 1 10 
Lecteur de l'Université . . . . . . . . . . . . 20 
Légations .... . . , .... . . . ... . .... . .. , 93 
Leilibibliothek.......... .. ...... 3 102 
Livres ...... . .... . .. .. 95 99 102 ·108 122 
Location de pianos ..... . . ..... , . 6 65 
Manège ..... . ................ , 59 H O 



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Lausanne.- Cette Université 
est fille de· la Réîottne. Dès qu~ les Bernois se f\lrent emparés du 
Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoccu
pèrent de fonder une école de théologie . La nouvelle institution 
·rut inaugurée en 1537, avec quatre professeurs, dont les plus 
connus etaiccnt Conrad Gessner, chargé de l'enseignement du 
.grec, et Pierre Viret, le réformateur vaudois . Elle prit le nom 
d'acadêmie en 1S4g, l'année même où Théodor~ de Bèze vint lu i 
.apporter le concours de son talent. L'Académie, mal logée tout 
d'abord, fut installée, eH 1587, dans le bâtiment qui abrite encore 
aujourd 'hui les facultés de Théologie, de Droit et des Lettres . 
L 'enseignement subit peu de changements pendant le XVIJ m• si è
de. Si les mathémati«!ues furent détachées de la philosophie, si un 
cours de droit fut donné entre 1610 et 1620, si un professeur 
d'histoire fonctionna pendant quelques années à partir de 162g, 
l'Académie n'en resta pas moins essentiellement une école de 
théologie, ayant spécialement en vue le service de l'Eglise . Ell e 
perdit peu à p,eu ce caractère pei)dant le cours du XVIII m• siècle. 
U ne chaire de ~roit et d'histOire fut fondée en 1711; Jean Barbey
·rac en fut le premier titulaire . Une chaire· honorifique de méde-

.. cine fut créée pour le célèbre médecin Au.guste Tissot. Le nom
bre des chaires était .de dix en 1798. La République helvétique 
i ntroduisit à l'Académie, en 1801, l'enseigne(Tlent de la chimie; 
la loi de 1806 fonda une seconde chaire de droit et une chaire de 
djttérature française, et chargea le professeur de chimie de l'en
seignement de la minéralogie. En 1820, l'usage de la langue la
tine fut restreint à un petit nombre de cours; il devait disparaî
tre complètement vers 1835. En 1822, le droit fut doté d'une troi
sième chaire . L'ancienne académie, dont la carrière devait se 
.terminer en •1838, compta parmi ses professeurs Charles Monnard, 
André Gindroz, J .-J. Porc hat, François Pidou, Juste Olivier et 
Alexandre Vinet. Sainte-Beuve y donna ses célèbres leçons sur 
.Port-Royal. La loi de 1837, qui devait entrer en vigueur en 1838, 
inaugura une période plus brillante encore. L' Académie fut divi
sée en trois facultés , celle de Théologie, celle de Droit et celle ·des 
Lettres et Sciences. L'enseignement de l'histoire fut régularisé. 
Des professeurs extraordinaires furent successivement chargés 
n'enseigner la géographie, la littérature allemande, l'anatomie et 
h physiologie, fa géométrie descriptive. De nombreux cours ii bres 
1ment donnés dans les différentes facultés. Aux côtés des Mon nard 
et des Vinet, qui avaient illustré l'ancienne Académie, vinrent s'as
-seoir, parmi les Vaudois, Samuel Chappuis, Edouard et Charles 
Secrétan, et, ·parmi les étrangers, le poète polonais Mickiewicz et 
.le sociologue Melegari, un fu,tur ministre d'Italie. Le nombre des étu
diants et externes, qui n'étaitquede72 en 1847, monta jusqu'à 238 
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en 1868. L'an née 1873 vit la fondation de l'école de pharmacie; l'an
née 1877, la création d'une cinquièm~ chaire de droit. Une loi de 
188o posa les ·bases de la future faculté de médecine en instituant 
des chaires d'anatomie , de physiologie et d'histologie, grâce aux
quelles Lausanne devint l'un des sièges pour l'examen propédeu
tique médical, comme elle l'é tait déjà pour les examens de phar
macie .. L'Université a été créée par la loi du 10 mai. 1890. La fa
culté de Théologie compte cinq chaires; les facult~s . de Droit, 
de Médecin·e et des Lettres en ont chacune sept ; la faculté des 
Sciences en a dix. La Faculté technique est devenue, sous le nom 
d'Ecole d'ingénieun, une section de la faculté des sciences. A sa 
fondation, le corps enseignant corn ptait 62 membres, professeurs 
ordinaires et extraordinaires, privat-docents et lecteurs; elle en 
comptait 97 en 1901. La faculté de droit a organisé un ensemble 
de cours à l'usage des étudiants allemands. La faculté des Lettres 
a institué, à partir de 1 89S, des Cours de vacances de?tinés à four
nir aux ét rangers, .et plus particulièrement aux professeurs de l'en
seignement secondaire, aux institutrices et aux étudiants, le 
moyen de se perfectionner dans l'usage de la langue française. Ils 
durent six semaines, en juillet et aoùt. Un èertificat est délivré 
aux auditeurs réguliers qui en font la demande. 

(Extrai t du chapitre " l'Université de Lausanne, par M. Jean 
Bonnard, professeur, paru dans ·Je "Guide de Lausanne, publié 
chez Th. Sack, libraire. ) 

PALAIS DE RUMINE . - ORIENTATION. 

Est 

c 
Ouest (Place Riponne). 

AILE GAUCHE, porte A. Auditoires et laboratoires de géolo
gie et de minéralogie. 

AILE GAUCHE, porte B. Rectorat et secrétariat. Auditoire xv. 
3' étage, Musée de botanique et herbier. 

CENTR.E. Porte C. 1" étage, Musées: Beaux-Arts, Géologie, 
Historique; 2' étage, Musée zoologique. 

AILE DR.OITE, porte O. Rez-de-chaussée, Concierge; 1" étage, 
Bibliothèque, Auditoire n'xvi; 3' étage, Auditoire et laboratoire 
de zoologie. 

2 
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AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 
L'Université . - Palais de Rumine et C ité-Devant. - Les 

professeurs ordinaires et extraordinaires fo rment le Sénat u niver
sitaire. - Une Commission univers itaire, d ont la composit io n est 
déterminée par le règlement, est chargée d 'expédier les affaires 
courantes. - Le Sénat universitaire nomme pour deu x ans son 
président, qui porte le titre de Recteur. Il n 'est pas immédiate
ment réé ligible et il est, autant qu e· possible, chois i su·ccessivement 
dans les diverses facultés.- Le Recteur so rta nt de charge est Pro
recteur de l'Université. - Les profes seurs o rdinaires et ex traordi
n a ires d 'une faculté fo rm ent le Conseil de cette faculté. - Les 
professeurs d 'une section forment le Conseil de cette Section.
Dans chaque Co nseil de faculté, il y a u n présiden t, qu i porte le 
titre de Doyen ; il est no mm é par le Co nseil , pour le term e de 
deux ans . _:_ La section d es sciences pharmaceu tiqu es, cell e des 
sciences techniques et celle des hautes études commercial es sont 
dirigées chacune par un professeu r, qui po rte le titre de Directeur. 
Ces D irec teurs sont n o mmés par le Conseil d 'E tat, pour le term e 
de deux ans. - Le Sénat, la Com m ission u niversi taire, les Con
seils d e facultés admini s trent et dirigent, so us la survei lla nce et la 
direction supérieu res du Départemen t de l' In struction publ ique 
et des Cuhes . 

L 'U niversité est placée au ch ef- lieu du can ton . E ll e est à la 
charge de l'Eta t. (D'après la lo i du 10 m ai 18go, m od ifi ée par cel
les des 12 fév ri er 1898 et 17 m ai 1902 . - Loi du 1 septembre 1882. 
-Règlement gén éral du 26 janvier 1900. ) 

Université de Lausanne. - R ecteu1· : M. DE F ÉLI CE, p. e. , 
Grand-Chêne; télé p . 1 Soo . A p p . Clos A lpi na, Béthu sy ; télé p. 
106S. Pro recteur : M. E dm ond RosSIER, p. o., av . Dapples 43, 
T. 89 1. S ecrétaire: M. J . BoNZON, Le Mazot, La P erraud ettaz. 

Téléphones. - Secrétariat un iversi té, T . 137 1. Co n cie rge Palais 
de Rumin e, T . 10S. Professeurs, C ité-d eva nt , T. 1 33o. E cole de 
C lti mie, C hâteau , T . 12 11 . Ecole de Phy sique, C hâ tea u, T. 984. 
E cole de Médecinè, Carolin e, T. I5I6. Ecole d ' ln gé n ieu ~s, Tour 8, 
T. 353. Ecole d ' Ingénieurs , directeur, T . 746 . In stitut d 'H y giène, 
Policlinique, T . 1709. Laboratoire botan ique, P a lai s d e R u mine, 
T. 2S 24. Laborat. électricité industrielle, Tunnel, T . 55 . Laborat. 
zoologie, Pala is de R umin e, T. 2S2S. 

PROFESSEURS HONORAIRES 
Loi du 10 mai 18go, ar t . 3o. 

Lehr, Ernest, à Lausanne, science du droit. - de Senarclens, 
Arthur, à Liège, science du droit.·- de Cérenvi lle, E douard, à 
Lausanne, doct.-méd .,. sciences m édicales.- Renard , Georges, à 
Paris, littérature fran o;aise.- Favey, Georges, juge fédéral , à Lau
sanne, science du droit .-Gaudard, Jules, à Lausanne, constru ction 
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(ponts et const~uctions m~talliqu~s ) .-E:man , Henri, .à ~ün~ter, 
science du droit . - Gremer, William, a Lausanne, mecamque 
industrielle . - Rabaw, Siegfried , à · Kéinigsberg, sciences médi
cales. - Berney , John, à Lausanne, science du droit.- Grenier, 
Louis, à Lausanne, science du droit. -Vallette Paul, à Rennes, 
littérature latine. 

N.-B. -Les heures d'audience sont affichées à l'Universi té . 

Doyens de facultés. - Doyen de la faculté de théologie : 
M. NARBEL, p. o. Doyen dé la faculté de droit : M. HERZEN~ 
p. o. Doy en de la faculté de médecine : M. Au guste RouD, p. o . 
Doy en de la faculté des lettres : M. SIRVEf'l , p. o. Doyen de la 
faculté des sciences : M. C . D uTorT, p. e. 

Directeur de l'Ecole _de pharmacie: M. \Vilczek prof. ord. 
» de l'Ecole d 'ingénieurs: M. Lacombe, prof. ord . 
» de l'Ecole des hautes études commerciales: M. Morf, 

prof. extr. · 

PERSONNEL ENSEiGNANT 

ABRÉVI ATI ONS: p. o. = prof. ord ina ire ; r · e. = prof. extràordinaire; 
p. de. = privat d ocen ~: ch. de c. =char ge de cou rs; T = téléph one . 

Professeurs : MM . AMSTEI N, p . o ., place Bel-Air, 4 · ARTHus, 
p. o. avenue Dapples , 6 . BErTZKE, p. o. Montalègre, T. 3376. 
BERDEZ, p . e. avenue du Théât re, 3. T. roor . BLANC, p . o . Avenue 
des Al pes, 6 . BLASER, p. e . avenue Drucy, T. 1408. BoNARD, 
Arthur, p. e ., Les Martines, Chailly . BoNINSEGN r, p. e ., route 
d'Echallens, 8o. BoNJO UR, p . e . rue du Grd-Chêne , 14, T. 1044. 
BoNNARD, Jean , p. o ., avenue Dave!, 7, T . r823 . BossET; p. e. 
Bell es-Roches, 7, T 3356. B uoNroN, p . o ., Blonay. BuRNlER, p. 
e., Les Bruy ères, T. 604 . C HA VAN, p . e ., av. Rumine, 70. CHE
NAUX, p . e. Vïlleneuve. Coc HAN D, p. e. villa du Signal. CoMBE, p. 
e., place Montbenon, 2 , T. 822 . CoRDEY, p . e. , v illa Blanche, av . 
Dapples, 45, T . 1861. DE F ÉLICE, p . e., Grand-Chêne (maison ban
que T issot-Monneron), T . ro65. DELHORBE, p . e., La Provence, av . 
du Théâtre . DEMIÉV!LLE, p. e., place Montbenon , 2,- p. e. T . 177. 
DE MoLI N, p . e., Villa Jurigoz, T . 133 . DE Sc HOULEPNIKOW, p . e. , La 
Tour de P eilz. DE Tou RTOULON, p. e. ,- Ren_ens. DrND, p. e . pl. Mont
benon , 2, T. 8 17. Do MMER, p .. o ., Gai-Coteau , av. des Alpes . T . I5g3. 
G. DuMAs, p. e. av. Léman 41, Lausanne. S. DuMAS, p. e. Schanze
nechtrasse, I 3 Berne . Du TOIT, Ct, p. e. , Riant-Mont, 7 · DuTOIT, 
Paul , p. e ., Solitude, 19. EMERY, p . o. , Villa Emery, av. Ch. Secré
tan, T. 1108 . EPERON, p. e., place Saint-François , 14, T. 362. 
GAILLARD, p. e ., avenue des Alpes, 2 b. T. I3o. GALLI-VALERIO, 
p. o., La Tornettaz, Valentin. Gu Ex, p . e. , Les Escherins, av . 
Ju ste Olivier, T . 1245. HAFF, p. o ., villa Blanche, Chaill~. 
HAUSKNECHT, p. e ., avenue d 'Ouchy, g6. HERZEN, p. e., avenue 
de Rumine, 55, T . 1734. -KEHRMANN ; p . o ., v illa Jomini, Pontaise. 
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LACOMBE, p. o., av. de Grammont 3, T. 3ogt. LANDRY, p. e., av. 
Rùmine, 55, T. 1410. LARGUIER, p. e., Les Bergières, T: 685. 
LEWALD, p. o . Les Saules, av . . des Alpes, T. 55g . LŒWE NTHAL 
p. e., r. Ettning, 2. LuGEON, p. o., Les Préalpes, av. Ch. Secré: 
tan, T. 1404. MAHAIM, p.' e.) Asile de Cery, T. 1 3oo. MAILLARD, p.e. 
Les Sorbiers, Chailly, T. 2098. MAILLEFER, Paul, p. e., rue Ch: 
Monnard , 6, T. 3657. MAURER,,p. o. , Bo11-Vista, Béthusy, T. ·776. 
MAYOR, p. o ., vi lla Mérymont, r. d'Ouchy. MEL.LET, p. e., av. du 
Léman 41. MERCANTON, p. e. , Les Borromées, Montriond, T. 2531. 
MERCIER, p . e., r. Gd-Chêne, 1, T . 2224. JviERMOD; p. e., Villa Ch au · 
mény, T. 2323 . MEYLAN, p . e. , av. Dave! , 5. MtcHA UD, p. o . Hôtel 

· Richemqnt. MtLLIOUD, p. o., les Trémières, Moptriond, T . 1949. 
MoRF, p . e., av . Druey, t3 . Mu.RET, Maurice, p. e., Pré Sci ll a, 
T . 377· .! ARBEL, p. e. , La Carolin e, Cour, T. 2260. NEESER, p. e. , 
avenue Riant-Mont, 1 1, T. 2642 . ÜLtVIER, p. e., Blanc-Caste l, 
av. de Florimont. PAILLARD, p. e. av. Morges, 46, PAJ.A Z, p. e. 
La Valsainte, T. 322. PARETO, p. o., Céligny, .Genève. PAR ts, p . e. 
a venue Dapples, 24. T. 238o. PELET, p. e., Les Clocheton s. PER 
RET, p. e., Aubonne, T. 263. PERRIER, p. e . pl. Chauderon, 25. 
RAMBERT, p . o., av. du Théâtre, 1. REISS, p. e. Villa Lumière, Châ
teau-Sec, T. 114 . RoGU IN, p. o ., Villa Orville, Mousquines. T . 3261. 
Ross iE R, Edmond, p . o., av. Dapples, 43. T.Sgt. RossiER, Guillau
me, p. e., a\' . Benjamin Constant, T . roog. Rouo, p. o., Le Verger, 
Pontaise. RouGIER, p. e. Château des Alpes, av . des Alpes . Roux, 
p. o. , Riant-Site, T . 652. Roux, Félix, p. e., av . . d' Ecl'\a ll ens, 64. 
SIRVEN, p. o ., avenue de Rumine, 3o, T. 366o. SPENG LE R, p. e., 
pl. St-François,. 14, T. r53g. STocK,MAR, p. e. , av. de Rumin e, S7. 
SrtRO, p. e., Vtlla Speranza, Cour, T. 2016. SPIRO, J.-L ., p. e .. 
Frais-Vallon, Chailly, T. 5tg. STRZYZO WSK t, p. e. , La Cerisaie, 
:chemin du Signal. T AttLENs, p. e. Le Printemps, Grotte . VuL
LrET, p . e. , av. de la Gare 34, T . 1og6. VutLLE UMIER , p. o., r. 
du Midi, 8. W ILCZE K, p. o., Villa Neuschwander, Ouchy. 

Chargés de cours.-· MM. ARRAGON, av. Joli mont 7· BuHRER, 
Clarens. CHAMOREL, Terreaux 1 o. CoLOMB, Vufflens-le-Ch âteau. 
F oRNEROD, Pully. MuRET, Ernest, 55, route de Florissant, Genève. 

Privat-docents.- MM. BtERMAN N, Le Mont s. Lau sanne. CAc
CIAPUOTI. Castelenau, ch. Vinet. CEvEY, av. du Théâtre, 1. T. 1220. 
CHATELANAT, Hôtel Belvédère, Avenue des Alpes, T. 3644. DE LA 
HARPE, Longeraie, 3, T . 973 . DE MO NTET, Villa Alexandra, r. Ber-

. gère, Vevey. Dusoux, Solitude, tg. DuFO Uil , Aug. , rue du Midi, 1. 

·T. 8o1-. DussERRE, Bois de Va ux, T . t52. FEYLER, ·square Geor
gette, 14. T. 2361. ·Geissler, Château Roman , Lonay. GtLLIARD, 
Charles , Valentin 33 . GoN tN, r. du Gd-Chêne r r., T . t442. Go uMAZ, 
Nyo n. JACCARD, Villa Sans-Souci, Pu.lly.lAccoTTET, Lutry. MA ILLE
FER, Arthur, Béthusy 3o. MARTINET, av. Jol i mont 7, T. 40 . Ni
c on, avenue de la Gare, 26. PERRtRAz, Grandson. PoPOFF, école de 
médecine. PoRCHET, Prill y. PREts iG, Asile de Cery. ScHACHT, Vi lla 
Parva, Trabandan, T. g52. TAVERNEY, Belles-Roches A. T HÉLIN, 
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av. de la Gare S. VoLAIT, àv. du Mont-d'Or, 45. WE ITH , Galerie.!\ 
de St-François, T. 76S: WELLAUER, rue:; Pré-du-Marché, 19 . . 

I..;ecteur. - M. ANDRÉ, Valmont, avenu ~ des Cerisiers, T. 48 . 

Assistants. - Les nom s des «Assista nts» seront indiqués 
dans le « Catalogue» du prése.nt semestre. 

Comité de patronage des étudiants . 

Ce comité, nommé par la Commission universitaire, est o:o m- · 
posé de professeurs et de person nes s'i ntéressant à l'Univers!té et 

.à son développement. Il admini stre la sali~ de lectur~ des étu 
diants; il procure a4x étudiants tous les renseignemen ts néces
sai res pour faciliter leurs études et leur séjou~ à Lausanne. 

Le Comité est composé de: M. le recte.ur de l'Universi té; [vlM. 
J. Bonnard , professeur, président; H. Blanc, professeur ; Deles
sert, rentier, secrétairé ; L. Grenier, juge cantonal ; Vuilleumier, 
professeur; R.oud, professeur; Rambert, prof~sseur; Gustave 
Krafft, président de la Société de développement ; Mau rer, pro._ 

fesseur; André, lecteur. 
Les étudiants sont invités à s'adresser au président du Comit-é, 

qui reçoit, à son domicil"e, 7, avenue Dave!, le mercredi de 6 à 7 b . 
T. 1823. Les étud iants allemands peuvent, en outre, recourir au x 
bons offices de M. le consul allemand , de M. le doyen de la F a
culté de droit et de MM. H.aff_et Lewald , prof., et Günther-Marcel, 
banquier. 

Les étu_dian ts pésireqx de .se. renseigr.~er sur les pensions rece~ 

vront auss_i les renseignements nécessaires, du 15 au 3o avril, 
le lundi et le mercreqi, de 12 b. à 12 h . 1/2 et le vendr.edi, de 
1 h. 1/2 à 2 h ., petite salle des Commissions, P alais de Rum ine, 
bù un membre de l'Association chrétienne d'étudiants se tiendra, 
à leur disposit~on, et, pendant tout le semestre, àu Foyer des étu- · 
diant~, place de la Cath;édrale _1, chaque jour (sauf le samedi ), .de 
3 à 6 h. ' 
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Proyramme des Cours de l'Université de Lausanne 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1914 

Du 8 avril 1914 au 25 juillet 1914. 

AUDITOIRES 

LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Université. 

Pour la Faculté de droit, ancienne Un'ïversité et Palais 
de Rymine. 

Pour la Faculté de médecine, voir cliniques et labo· 
ratoires, ci-dessous. 

Pour la Faculté des lettres, ancienne Université, Palais 
de Rumine et Ecole normale. 

Pour la Faculté des sciences, Place du Château, Palais 
de Rumine, Solitude, Valentin et rue de la Tour. 

Pour le détail , voir le Tableau des Cours du semestre d'été 
Igi3, en vente au Secrétariat de l'Université, Palais de Rumin e. 

LABORATOIRES: 1. Laboratoire de chimie inorganique 
et industrielle (place du Château). T. 121 1. Ouvert tous les jours, 
sapf le samedi après-midi . Directeur: M. L. PELET, prof.- 2. La
boratoire de chimie organique (place du Clzât ea<~). Directeur: 
M. KEHRMA NN, prof.- 3. Laboratoire de chimie physique et 
électrochimie (Solitude 1 g) . Directeur : M. Paul DuTOIT, prof.-
4· Laboratoire de chimie physiologique, toxicologique et 
pharmaceutique (place du Château ). Directeur : M. le prof. D' 
STRzvzows~>.'l . - 4 bis. Service de recherches légales du sang 
et des taches suspectes. (Place du Château). Directeur : M. le 
prof. D• STRzvzowsKI.- 5 .'Laboratoire de thérapeutique (Soli
tude 19.) Directeur: M. BEaoEZ, prof. - 6. Laboratoire de 
chimie ag-ricole (analyses agricoles) (place du Château). T . 1845. 
Directeur: M. PoacHET, privat-docent.- 7· Laboratoire de phy
sique (recherches et études avancées) pl. du Château . Direct.: 
M. A. PERRIER, prof. - 7 bis. Laboratoire de physique (étu' 
diants commenc.) (pl. du Château). T . g84 Di.rect. : M. Ct. DuTOIT, 
prof. - 7 te•·. Laboratoira de physique (étud. iog.) (pl. du Châ
teau). Observatoi re météorologique. (Champ de l'Ail' .} Dir.: M. P.
L. YiERCANTON, prof. - 8. Laboratoire de photographie (pl. du 
Château). Directeur: M. le D• REiss, prof. - g. Laboratoire 
d'électricité industrielle. (place du. Château) Directeur :M. LAND~ Y 

prof. - 10 . La,bora,toire de bactériologie, de pathologie 
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expérimentale et d'hygiène. (Solitude 19). T. 1709. Directeur: 
M. GALLI-VALERro, prof. - Ir . Laboratoire d'analyse chimi
que et bactériologique des denrées et boissons. (Solitude 
19). Direct.: ·M. ARRAGON, ch. de c.- 1 2. Laboratoire d'histolo
gie (Solitude I g). Directeur: M. Lœw&NTHAL, prof. ~ r3. Labora
toire de botanique systématique et de microscopie bota
nique. (Palais de Rumine, 3 me étage, aile no1·d). Directeur : M. 
WrLÇZ EK, prof. - 14, Laboratoire de géologie . (Palais de Ru
mine, 1er· étage, aile no1·d). Directeur: M. M. LuGEON, prof. -
I5 . Laboratoire de minéralogie (Pa~ais de Rumine, Iel' étage, 
aile nor·d). Directeur: M. Arthur BONARo, prof.- 16. Laboratoire 
de zoologie et d'anatomie compar.ée (Palais de Rum.ine, 3me 
etage, aile sud) Directeur : M. BLANC, prof.- 17. Amphithéâ.tre 
d 'anatomie (Ecole de Médecine). Directeur: M. Rouo, professeur. 
- r8. Laboratoire de physiologie (Ecole de Médecine). T. 56 . 
Directeur: M. ARTHus, prof. - 19. Laboratoire d'embryologie 
(Ecole de lVIédecine). T. 56. Directeur: M. BuGNION, prof.- 20. Ins
titut pathologique (Hôpital cantonal). Directeur: M. BEITZKE, 
prof. 

CLINIQUES: 1. Clinique médicale (Hôpîtal cantonal). Direc
teur: M. MrcHAu o, prof., T . I55 2. - 2. Clinique chirurgicale 
(Hôpital cautoua l). Directeur: M. Roux, prof.- 3. Clinique obsté
tricale (Hôpita l cautoua l). Directeur: M . G. RoSSLER, prof. T. r552.-
4· Clinique dermatoJogique (Hôpital cantonal) . . Directeur: M. 
DI ND, prof. - 5. Clinique ophtalmologique (Hôpita l cantonal). 
Directeur : M. EPERoN, prof.- 6. Clinique psychiatrique (Asile 
de Cery). Directe1:1r ~ M. MAHAm, prof., T. I3oo. - 7· Clinique 
otologique et laryngologique (H ôpital cantonal). Directeur : 
M. M& a•roo, prof. - 8. Clinique pédiatrique (Hôpital cautonal). 
Directeur : M. Co•rn&, prof. - 9· Policlinique (Solitude r g). 
Directeur: M . D~mÉVILLE , prof., T. 5o. 

Les Etablissements fédéraux <l'essais agricoles, à 
Mont-Calme, Montagibert, comprennent: 

Etablissement de chimie agricole. Chef, M. le prof. 
C. Dusserre. Chargé du contrôle du commerce des engrais chimi
ques, tourrages concentrés, remèdes pour vignes, pour la Suisse 
française. Analyse des terres, des matières servant à l'agriculture 
et de ses produits . Champs d'expériences pour l'application ration~ 
nelle des engrais. 

Etablissement d'essais de semences. Chef, M. le prof. 
G. Martinet. Chargé du contrôle des semences pour la Suisse 
française . Travaux concernant la sélection et l'amélioration des 
semences. Essais comparatifs des variétés de plantes agricoles. 
Renseignements aux agriculteurs et négociants pour tout ce qui 
co

1
ncerne la valeur et l'emploi des graines. 



PROGRAMME 
du 8 avril au 25 juillet 1914. 

Il y a à l'Université trois sortes de cours: 

a) les CO!II'S puplics {collegia pub /ica); 
b) les cours unive1·sitains proprement dits (collegia priJJat.a); 
c). ~es cow;s _Particuliers ('Collegia pl'iPatissima), régis par. des dis-

positiOns speciales. . 

ABRÉVIATIONS : pub /. signifie cours public; - p1·ù>. signifie cours 
particulier, soit privatiss zm e; - gr. signifie gra tis.- T ous les cours 
qui ne sont pas suivis d'une de ces indications so nt des cours 
universitaires, soit collegia p1·ivata. 

Faculté de théologie prot ::stante . - M. VulLLEUMilm, p. o. 
Lect. d'un choix de psaumes du 1" Livre, 2 h. - Etude de textes . 
messianiques de l'Anc.-Testament, 2 h . - His t. du peu ple d'I sraël 
et de sa reli gion (suite et fin), 4 h . Hi st. de l'Eg:ise du P ays de 
Vaud (suite et fin du XVII• siècle) , 1 h. - M. NARBEL, p. o. Hi st. 
évangélique \ suite), 3 h. Exégèse de l 'é pître de St-Jaques, 3 h. Hi st. 
cfu s1ècle de Jésus-Christ (suite), 2 h. - Hist. des vers.ions et du 
texte du Nouveau Testament, 1 h . - M. EM Env, p. o. Dogma ti que, 

·4 h. Théolo~ie du Nouveau Testamen t, 2 h . - M. CHAVAN, p. o. 
Hist. du chnstianisme, 4 h . Hist. de la th éologie moderne, 3 h. 
Symbelique: Les Eglises et les Sectes protestan tes co nte fT1po rain es, 
2 h. - M. FonNEROD, ch. de c. Hist. des reli gions (les reli gions de 
!'Inde), 2 b. - M. CoLOMB, ch . de cours, Homilétique, 1 h. La pré
dication cath olique en F rance au XIX • siècle, 2 h. Ex ercices prati
ques, i h. - M. CHAMOREL, ch. de cours, Théologie pastorale, 
2 h. Analyses de textes, 2 h. - M. GouMAZ, pr. de. Lecture et exé
gèse cursive du Nouv. Testam. L'Epître aux Hébreux (gr.), 2 h. 
par quinzaine.- M. PaRRIRA Z, pr. doc. La vie de Jésus et la cri ti
que au XIX• siècle (gr.) 2 h . par quinzaine.- TROIS PR oFESSEURS 
à tour de rôle. Exerc. homil éti ques et catéché tiques, 1 h. 

Faculté de droit.- M. RoGU JN, p . o. Intred. aux étud es jur i
diques, 2 h. Droit civil comparé; Le domicile, le droit de famille, 
2 h . Droi t international privé : Les confli<s de lois en mati ère de 
tutell~, de droits réels et d'obligations, 2 h.- M. PARln o, p. o. (Ne 
profes~e pas. ce semes.tre) . . M. MILLIO UD, p. o . S'?c!ologie g~nér.al e, 
2. h ... Senuna.Jie..de..s.ociulog~e (pn..v. e.t g.r.), une sm ree par qumzame. 
M. BONJNSEGNI, p. e. Economie polit. : Banque, corn merce, crises 
économiques, 3 b. Contér . d'écon. pol itique, 1 h. Statistique: P ar
tie générale, 2 q. Législation soci ale: Les assurances (1,. parti e), 
1 h. Science financière: Le budget, 1 h. Hist. des doctrines écono
miques, 1 h.- M. DE FÉLI CE, p. e. Droit des obligations. P artie gé
nérale: effets, extinction, modalités des obligations, 3 h. Droit 
commercial: Lettre de change et autres papiers-valeurs, 2 h . -
M. RAMBERT, p. o. Droit civif suisse : Régime matrimonial. Firia
tion. Tutelle, 4 h. Procédure civile: Procedure ordinaire. Voies de 
recours, 2 h . - M. CoRDEY, p. ·e. Droit constitution-nel g~néra l: Les 
institutions dérivées du droit public anglais. Le principe de la sépa- . 
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ration des pouvoirs: Les libe.rtés individuell~s, 2 h. Drdit constitu
tionnel fédéral, 2 h. Droit constitutionnel vaudois, 3 h. -M. MER
cmR, p. e. Droit criminel. Partie spécia1e : délits contre . l'i ndividu, 
·ta famille, les mœurs, la foi publique, 4 h. Procédure pén ale, 2 h. 
Droit international public: Différends entre les Etats ." Moyens de 
solutions dip lomatiques, juridiques fit coercitifs. La guerre terres
'tre, maritime et aénenne, 2 h. · - M. RERZEN1 p. o . Droit romain: 
Obligati ons et successions, 4 h . . ltômische Rech tsgeschi chte und 
Personenrecht, 5 h . Anfângerübu ngen im rômischen Recht (priv. j, 
2 h .. _lj:x égèse d~s ~andectes, 1 h . Séminaire romain (priv. et gr. ), 
1 sOiree par qmnzame. - ·M. DE TouRTOULON, p . e. Hist. du cfrolt 
dans l'antiquité, 1 h. Hist . généra le du droit européen, 2 h. Hist. 
du droit chez les nations sud-américaines, I h. Droit rom ain : Cho
ses et famille, 2 h. Droit civil français: Privilèges et hypothèques , . 
2 h. Confér. de droit civil fran çais (gr.), 1 h .

1 
Procédure civile fran · 

ça!se, I h. - M. HAF F, p. o. Deutsche Recntsgeschichte, 4 h. All
gemeiner Teil des B . G .. B., 4 h . Uebungen zur deutschen Rechts- . 
und Wirischaftsgeschichte (priv. ), 1 h. Bü rgerkunde mit praktischen 
Arbeiten (priv. ), I h.- M. LEWALo, p. o. System des rômischen 
Privat rechts, 5 h. RecHt der Schuldverhâltnisse des B'. G. B., 5 h . 
Uebungen z1.1m B. G. B. für Anfânger (mit schriftlichèn Arbeiren) · 
(priv.), 2 h.- M. Ro uGIER, p. e. ·Droit ad ministratif général: Les 
services publics concédés, spéci'alement les voies-de recou rs des par- . 
ticuliers pour obliger les concessionnaires à assurer le service, 2 h . 
Droit civil frança is: Etat et cal?acité des personnes. Les. actes de 
l'état c!vi l. Le domicile. L~ manag.e, .2 h. ~ M. FA VEY, juge fédéral. : · 
Les voies de recours au Tnbunal federal '(gr.). 2 h.- M. GR ENIER, 
juge cantonal. Droit administra tif vaudois: Loi et règlements sur 
la police des constructions, 1 h. ·- M. SPENGLER, p. e. Médecine 
légale, Il ' partie: Questions rela tives à l' instinct sexul'!l et à la gé- ., 
nerat ion. Asphyxies, I h . ....:. M. REtss, p. e. à la faculté des sciences. 
Poli ~e scientifiq~e: (te~hn~que) : Identificati?n, faux, 3 h. Exe·rcices · 
pratiques de police scientifique, 2 h . Conferences sur la crimina-
lité, J, h. . 

Ecole des sci e n ces s ociales . - Faculté de d1·oit. ·- Matières 
d'examen pour la licence et le docto'rat. I. Menti on: Sciences so- : 
ciales . Matiè1·es obligatoil·es: Philosophie générale. Lettres (M . Mil- · 
lioud). Une des langues enseignées à la F aculté des lettres et sa litté
rature. Sociologie (y compris les ·systèmes sociaux). Droit: (M. Mil
lioud ). Economie politique (y cempris l'histoire des doctrines éco
nomiques). D_roit : (M . B_oninse.gni). ~tatistique (Y . COfi!P!'is la démo.
graphte). Droit : (M . B·onmsegm). Ellements du drplt pnve et du .drott 
public. Droit: (M. Roguin). Histoire politique.' Lettrès: (M. Rossier) . • 

Matiè1·es à optio11 : Une deuxième langue enseignée à la Faculté 
des lettres et sa littérature. Histoire des institutions . Droi t : (M. de · 
Tourtoulon). Histoire des religions . Lettres: (M . Fornerod). Légi s- · 
lation sociale. Droit: (M . Boninsegni). Géographie dans ses rap-
ports avec les sciences ,sociales (M. Biermann) Sciences des finances . 
Droit: (M. Boninsegni). Droit international public ·ou ·privé. Droi t: 
(M. Mercier et M. Roguin). Droit administratif. Droi t : (M . Rou·gier). · 
théorie générale du droit pénal. Droit: (M . Mercier). Ethnopsychie. 
Lettres : ~M . Maurer) . 

·II, Mention: Sciences polit iques. Matières obligatoil·es: Elé
ments de droit public et privé. Droit: M. Roguin). Droit diplomati- · 
que. Droit: (M. Fa~ey) . Droit international public. Droit: (~. M:r-
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<:ier). Droit actministrat if. Droit: (M. Rou gier). Histoire diplomati
-q ue . Lettres: (M. Rossier). Economie politique. Droit : (M. Boninse
gni). Economie commerciale. Ecoles des Hautes Etudes Commerciales: 
1M.' Paillard-). Géographie économiq ue et sociale : (M. Biermann) · 
Langue et littérature fra nçaises. Lettres: (M. Sirven). Une autr~ 
langue vivan te enseignée à la Faculté des lettres. · 

Matiè1·es à optio11. -Trois matières, au choix du candidat. Ces 
matières sont prises dans le programme de la Faculté de drc;>i t e t de 
la Faculté des lettres. Le ch oix es t soumi s à l'a pprobation du Con
seil de l'Ecole des ScienC\!S social es. 

Ecole des hautes études commerciales. Faculté de d1·oit. 
Matières d'examen pour la licénce et le docto rat. I.. Matières obliga-
1oires. a) Mention: Commerce et banque : Economie commer
·ciale. Technique commerciale et sémi nai re. Compta bilité publique. 
Statistique. (Droi t) . Economie politique. (Droit) . Géograp hie économi
que. Introduction aux éludes juridiques. (Droit). Droit commercial et 
·de change. (Droit) . Poursuite pour dettes et la faillite. (Droit). Droit 
<les assurances. L'enseignement commercial *. Introducti on aux étu
<les commerciales**. b) Mention. Administration générale : !n
trod. aux études juridiques. !Droit). Droit adm ini stratif (Droit). 
Droit public suisse ou généra l (Droit). Economie politique ou éco
nomie commerciale (Droit ou l:i. E . C.). Une la ngue, autre que le 
franç.ais, énseignée à l'Université. (Le ttres). Géograp hi e économique 
-ou histoire poiitigue .. Comptabilité publique. Technique commer· 
ci ale (sans le sémmaire). Hygi ène des villes (Sciences). Hygi ène in
dustrielle (Sciences). ln trocfuction aux études commercta les **. 
'{c) Men ti on. Transports : Introduction aux études juridiques 
Droit) . Droit administratif (Droit). Droit public suisse ou général 
'{Droit). Economie .politique ou économie commerciale (Droit ou H. 
E. C.). Une langue, autre que le fra nçais, enseignée à l'Université 
(Lettres). Géograph ie économique. Transports. Droit des transports. 
Législation douanière. Comptabilité publique (partie spéci ale) . 
Hygiène industrielle (Sciences). Introduction aux études commer
ci ales**. d) Mention . Douanes :- Introduction aux études juridiques 
'(Droit). Droit administratif (Droit). Droit public suisse ou général 
(Droit). Economie politique ou économie commerciale (Droit .ou H. 
E. C.) Une langue, autre que le français, ensei~née à l'Université 
(Lettres). Systè mes douaniers. Législation douaniere . Chimie (Scien· 
-ces). Analyse des denrées alimentaires et des boissons (Sciences). 
Etude microscopique des marchandises. Botanique générale ou phy
sjque expéri mentale (Sciences). Hygiène (partie spéciale) (Sciencest· 
e) Mention. Assurances: Calcul des assurances et sém ina ire. Ca· 
·cul des probabilités. Statistique (Droit). Calcul infinitésimal (Scien
·ces). Mathématiques financtères : Annuités certaines. Législation 
sociale (Droit). Droit d'es assurances. Technique com merciale (sans 
le séminaire). Economie politique ou économie commerciale (cha
pitres choisis) (Droit). Introduction aux études commerciales*' . In
troduction à l'étude dès assurances ***. 

* Obligatoi re pour les ·é tudi ants qui se des tinen t à l'enseignement 
-commercial. 

* * Obligatoire pour les étudi ants non diplômés d'une Ecole supé· 
rieu re de commerce. . . 

* * * Obligatoire pour les étudia nts non porteurs du baccalauréat 
,ès sciences . 
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Les cours spéciaux à cette Ecole so nt les suivants pour-le présent 
semestre : 

M. MoRF, p. e. Introducti on aux études commerciales , 1 " partie· : 
Eléments de comptabilité ; partie simple; partie double; exercices , 
2 h. Introduction aux études commerciales, 2"" partie: Etude dês 
princi:paux documents commerciaux, 1 h. Tech11ique commerciale: 
Opé\ ati?ns de bo~:~rs e à terme et à prime. T~é_o~ie du corripte, 2 h. 
S émmau·e. Exerc1ces pratiques, 2 h. Comptabzlzte publzque : Compta
bilité cantonale. Comptabilité de la Confédération suisse et des 
Etats étrangers, r h . .Nlatlzématiques ji11ancières . Annuités. Amortis
sements. Emprunts d'Etats, 2 ·h. - M. PAILLARD, p. e. Eco11omie 
comme1·ciale: Les banques d'émission, '2 h. Eco11omie commerciale : 
Les valeurs mobilières et le marché financier, 2 h. Les systèmes 
douaniers et la politique commerciale des principaux pays au cours 
du siècle dernier, 1 h. - M. DE F ÉLI CE, p. e. ·Droit des transports 
(sui te du programme d'hivef), 1 h. - M. CoRDEY, p. e. Législation 
douanière (su1te du progr. d'hi ver), r h . - M. STOC IŒAR, p. e. Trans
ports: Tarifs. Cai sses de retraite . Chemins de fer et voi es naviga
bles, r h. - M. BLASKR, p. e . L 'enseignement commerçial , son dé
veloppement, ses m éthodes (suite du progr. d 'hiver), 1 h.- M. BrRR
MANN, p.-d. GéografJhie économique: Etude m éthodique de quel
ques pays, 2 h. Conf. et trav. prat., rh. -M. DuMAS, p. e. lntrod. 
à l'étud·e des assurances, 2 h . Calcul des probabilités (éve ntuel), 
2 h. Technique des ass urances : II• partie ; compléments d'assu
rances sur la vie, assurance maladie et assurances contre l' invalidité, 
4 h. Séminaire, r h. - M. F. Roux, p. e. Etude microscopique 
des principaux textiles empl oyés dans l'industrie, r h . Laborat.: 
Exercices pra tiques, 2 h. 

Etudes de police scientifique. Facultés de d1·oit, de médecine et 
des sciences. - Les études de police ·scientifique portent sur les 
mauères suivantes: Droit pénal, procédure pénale, anatomie, méde
cine légale, chirnle inorganique et organique et laboratoire de chi
mie, toxicologie, physique expérimentale et laboratoire -de physi
sique, police scientifique, photographie théorique, trav. prat. de po
lice scientjfique et de photogr. judiciaire. 

Faculté de médecine. - M. KEHRMAN N, p. o. Chimie organi
que, 6 h.- ~- PELET, p. e . Trav . au la bor. de chimie, 2 a pr. midi. 
- M. PllRRl ER, p·. e. Phys. expér., 5 h.- M. DuTOrT, p . e . Lab. de 
phys. , 1 apr. -midi.- M.'WrLcz&K, p. o. Botan . syst., 4 h . Physiologie 
véj;ét. ll•part. Ce cours se ra donné par M. Maillefer, priv.-doc., r h. 
Determination des plantes, 2 h. Microscopie !suite), 2 h. -M. BLANC, 
p . o. Anat. comp. et systém. des veftébrés, 6 h . Anatomie et phy
siologie générales, 2 h. Laber. de zoologie et d'anatomie comparée 
(vertébrés), 4 h. - M. MllLLET, p. e. Chimie analytique, 2 h . -
M. Bur.NION, p. o. Embryologie : I. Embryologie générale: II. Orga
nogénie, 5 h. Trav. embryologiques, 2 'apr.-midi . . Trav. de la bor. 
P.O ur étudiants avancés (avec [a colla b. de M. le D• Popoff, pr.-dc. , 
tous les jours. - M. Rouo, p. o. Anatomie descriptive: Système 
nerveux et organes des sens, 5 h. - M. ARTH us, p. o. Physiologie 
du système nerveux, 6 h. Questions choisies de physiologie (priv.), 
2 h. Démonstrations expérimentales (laboratoire) , 2 apr.-m1di. -
M. LARGU!ER, p. e. !Ne professe pas ce semestre) . - M. Lmw&NTHAL, 
p. e. Histologie (p.art. spéc.) , 3 h. Laborat. d 'histo)ogie, 2 apr.-midi. 
Trav. spéc . pour·'lhudiants avancés. Tous les jours. - M. B.BITZK& 1 

.... 
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p . . o. PaÙt.ologique .général e, 4 h. Cours pratique d'histologie patho
logiqu.e, 4 h. cours d'autopsies (selon le matériel). Tr~v. de labo
m toiFe pour étudiants avancés, t ous les jours. - M. MI CHAuo, p. o. 
Clinique médicale, 5. fois par semain e. 1 1/ 2. h . Examen du m alade, 
auscultatiOn , percussiOn (par le chef de ch mqu e1, ,2 h. Pathologie 
·gênérale'ëu métabolisme, 2 h. -M. Roux, p. o. Clinique chirurgi
cale et ·gynécologiqpe, 6 fois par semaine 1 1/ 2 b . Pathologi e extern e 
genérale, 4 h . Pansements et di agnos ti c (en collaboration avec le 
chef de clinique), 4 h . -M. G. RossiER, p. e. Clinique obstétrica le, 
3 fois par sem aine 1 1/ 2 h. Policlinique obstétricale et cours de tou
cher (pri v. et gr.) , 6 h. Obstétrique normale (cours théorique), 2 h. 
Rép. d'opérations obstétvicales au m annequin (en collabora tion avec 
MM . 'Weuh et Thélin, priv.-doc .), 2 h. -M. M. MuRET, p . e. Gyné
cologie théorique : Maladies de l 'utérus et pathologie de la menstrua
ti on , 2 h . Policlinique .gynécologique: Cours pratique, 4-6 h . -
M. EPERON, p. e. Clinique opj11a lmol ogique, 2 fois pa r semaine 
P 1 / 1 h . ·Cours théorique d'ophtalmologie, 2 h . Cours o 'ophtalmos
copu:, pour débutants, 1 h ., avancés, 1 h. -M. SPENGLER, p. e. Mé
decin e légale (cours th éorique), 3 h . Aut<Jpsies médico-légales (se
lon le matériel disponfblç) - M. DEM IÉVILLE, p. e. Pohcl iniqne, 
3 fois par semaine 1 1/ 2 h . - M. DIND, p . e. Cou.rs sur les mala
dies de la peau avec démonstrations cliniques , 2 h . Gou rs pratiqu a 
de derm,ato-vénéréol,ogie.(en .oo ll abor. avec M. le D• Monfri.ni, chef de 
clinique), 1 h.- M. CoMBE, p. e. Clini que infan tile , 2 h.- M. GA LU
VALER IO, p. o. Hygiène : Introduction, sol, eau, air , vètements ct 
soins corponels, ·prophylaxie spécia le des mal adies parasita ires, 3 h. 
Pa rasitologie (cours théorique avec démonstrations sur les parasites 
végétaux et les m aladies ·qu' ils déterminent dans nos climats et dans 
les pays chauds, 2 h. Cours pratique de parasitol ogie (F,larasites ani
mau..'!: et végé taux, 3 h. Hygtène industnelle (cours th~orique avec 
démonstrations), 1 h . Travaux de la bor . pour étudi a nts avancés, 
médecins, pha rmaciens et vétérinaires, tous les jours. - M. MAHAIM, 
p. e. Clinique psychi atrique, 2 h. Policlinique des maladies ner
veuses, 2 h. -M. PER RET, p . e. Médecine , opératoire (cours th éo
rique avec exercices pratiques), 6 h . - M. BERnEz, p. e. Thérapeu
tiqu e et mati ère médicale (II• partie), 3 h. Electricité médical e, 
2 h . - M. STRzvzowsKJ, ·p. e. La bor . de chimie physiologique (bio
chimie normale et pathol ogiq ue), 1 après-midi . Trav. spéci aux 
pour étudian ts avancés, tous les jours. - M. MERMoo, p , e, (Ne 
professe pas ce semestre). - M .. VULLIET, p. e . Les accidents du 
travail, 2 h . • Chirurgie spéciale (gr.), 1 h.- M. T AILLEN S, p. e. Ma
ladies des voies respir ~;t to ires, 2 h.- M. Aug. Du FOUR, priv.-doc . 
Ma ladies des membranes externes de l'œil· (g r.), 1 b. - M. DE LA 
HAR~E, priv.-doc. (Ne professe pas ce semestre) .- M. GpNIN, priv.
doc . Exercices pra tiques d'ophtalmo1ogie, 1 soirée par semaine . -
M. WEITH, pi iv .-d0c. A).ia-gnost.ic -obst~rical,. I h . Répétitions d'opé
rations obstétricales (en collaborai. avec · M. le prof. G. ·Rossier), 

·.2 h. Chapi.tres choisis. d ' obst~trique (gr.), 1 h.- M. CEv&v, pr.-dc. , 
L a tuberculose pulmonaire et sor traitement, 2 h.- M. PREISIG, pr.
doc. Projections de co)lpes du cerveau .(gr.), 1 o leçons. - M. DE MoN
TET, pr.-dc. (Ne professe pas ce se.me.stre).- M. POPOFF, pr.-dc. Cha
pitres choisis d 'anatomie microscopigue (avec démonstrations) , 2 h . 

. -: M·. NicoD, pr. de. Cours d'orthopedie (avec présentation de m a
lades), 1 h .- M. THÉLIN, pr.-doc. Répétitions d'opérations obstétri-
cales (en collahorat, avec .M. le prof. G. Rossier), 2 h. Répétitorium 
de gyné,cologie, 1 p. · 
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jfacult~ des lettres.- M. OLi viE~, p . e .. La comécjie' latine (fin) 1 · 

3 h. Conferences: Sa lluste (Jugurtha et ·Caulma), 2 h. - M. DELHOR" 
BE p. e. Latin: Exerciees, composition, 1 h . Explications de textes, 
1 h.- M. MEYLAN-FAURE, p. o. Littér.ature grecque: papyrus· lit
téraires récents, 2 h. Thucydide: analyses et explicaf., 2 h . Confé
rences (Théocrite, etc.) 1 à 2 h. - M. SIRVEN, p. o. Voltaire, 2 h. 
Monta ign e, 1 h . Conférences et exercices pratiques, 2 h. Correction 
de travaux écrits s.upplémentaires, par 1'4. P. Kohler, licencié ès let
tres, sous la direction du profes~eur, 2 h. - ·M. Jean BoN NA RD, p. o. 
Grammaire comparée des langues ro manes: Morphologie, 12 h. Hist. 
de la langue française, 1 1'). Hi s t. de la littéra ture française au moyen 
age, z h. Hist . de !~ · littérature ixalien~e: l'Ario s~e, 1 h . His.t. de, la 
lrtt. provençale (gr.), 1 h. Lecture de textes.v1eux-frança1s, 1 h. 
Lecture de textes ·italiens, 1 h. Lecture de textes provet~çaux (gr.), 
1 h . ...:. M. Ernest MuR~n, p. Litt'ér , espagnole: Le. théâtre avant 
Lope de Vega (pub!.) , ·1 h. Conférence: Explica tion de 1'Qmànci!s 
es pagno les (gr.), 1 b. - M- MAUR1>R, p. o. Hisforisches S tu dium der 
deutsch en Sprache: der Nibelunge Nôt. Samrr.lung Gôscben n• . 1, 

1 h. Deutsches Scminar: deutsche Vortrage, Aufsatze, UebersetzWl
gen un ii! Debatten , 1 h. ·Etudes ethnoptiycbiques su r le romantisme 
allema nd, 2 h. Littérature anglaise: Problèmes sociaux et moraux , 
soui evés dans la ·première moitié du XIX• siècle, 1 h. Etudes ethnopsy. 
chiques sur la littératu ve russe ·du XIX• siècle: Exposés, travaux 
écrit s, discussions et traductions (priv·.), 1 h . - M. HA US KNECHT, 
p. e. Confér. et exercices pratiques (en· anglais): Interprétation de 
textes antérieurs à 1400, 2 h. Lecture de la cc Tempête» de Shakes
peare. Exercices écrits et oraux portant sur le même sujet, 1 h . Exer
cices pratiques de langue anglaise, 1 h . - M. E. RossmR, o . o. His
toi re romaine , 2 h. H1 s toire politique de l'Europe de 186'6 à 1900, 
3 h. Histo ire diplomatiqu e, 1 h. Conférences et travaux pratiques 
(priv . e t g r.), 1 h.- M. FoRN ERO D, ch . de c. Histoire des rel igions: 
Les reli gions de l'Inde, 2 h. - M. MILL10UD, p. o. Histoire ,de la phi
losophie: Du Moyen âge à la Ren a issance, 3 h. Philosophie gené
rale, l" partie, 2 h. Sociologie générale, 2 h. Séminaire de sociologie 
(priv. et gr.). Une soirée par quinzaine.- M. LARGUIER, p. e. (Ne pro
fesse pas ce semestre.) - M. Gu!J:X, p. e. Didactique générale, 1 1;1 . 
Conférence pédagogique, 1 h.- M. PARETO p. o. (Ne professe pas 
ce semestre).- M. •BONINSEGNI, p. e. Econo mie politique: Banque; 
commerce; crises économiques, 3 h. Conférence d'économie politi~. 
que, 1 h. Statis tique: P.artie générale, 2 h. Législation sociale: les· 
ass11 rances ( 1 '' parti e), I h. Science financière: Le ' budget, 1 h. 
Hist. des doctrines économiques, 1. h . - ~1. SPIRO, p. e. Arabe 
(Conrs pour commençants): Grammaire, explication de textes faci
les , 2 h . Arabe (pour étud. plus avancés). Explication du recueil des. 
traditions de Al- Bokhary, 1 h. Le Koran, sa formation et son con
tenu, 1 h. L e Koran: Explic. des Sou ras de Médine, d'après le corn men:. 
taire de Al-Baydaoui, 1 h·. Turc (cours p·our commençants) : Gram
ma ire, explication de morçeaux faciles d'auteurs modernes, 1 h. 
Arabe moderne: Exercices de conversation et de cortespondance 
(pri·v.), 2 h . - M. DE MoLIN, p. e. Histoire.de l'art dans l'antiquité, 
(suite) (pub!.), 2 h. -M. CHATELANAT, priv.-doc. L'art en Toscane. 
au. XV• siècle, 2 h.- ~il. TA VERNEY, priv.-doc. Versification du fran
çais moderne, 1 h. M9rp'hologie du roumain (priv. et ~r.), r h. ·
M. WELLAUER, pr..-d_oc. Eléments d'épigrap~ie grecque ·pub!.), 1 ·h. 
- M. ·s cHACHT, .pnv.,-doc. Langue sanscnte: (su1~e u cours du· 
semestre d'hiver) : I•nterprétation de r:norceaux choisis et ét\]dé. d'e 
la grammaire (pub!.), 1 h . - M. FEYLER, pr~v. -doc . (Ne professe 

.! 
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pas ce ~semestre). - M, Bt.ERMA~N, ·priv:-d<;>c. Excursions géographi
q,ues, ::> ou 4 f01s par mots. Geographte eaonom tque : Etudes mé
thodique de quelques pays,. 2 h . Con.férences et tra;Vaux watiques, 
t h . - M. Ch . GtLLlARo, pnv.-doc. H1 st. du Pays de Vaud : l 'Eglise 
jusqu'à. la co.nquête b~rn<;>ise (rubl.) , 1 h. -.M. Ku.rt GEISSLER, pr.
doc. Etnführung m w1chuge F ragen der PhJlosophte pub!. ), 1 h.
M. VoLAJT,pr.-dc. Conférences et histoire de la ph ilosop hie pour les 
candida ts à la licence, 2 h. ~chopenhauer, 1 h.- M. CACCJAPUOTJ. 
pr.-doc. Lettura e commenta de ll a Divina Comedia, 1 h. Il secolo 
di Dante (continu azione)1 1 h. 

Ecole spéciale pour l ' enseignement du français moderne. 
- M. SJRVEN, p. o. Voltai re, 2 h. Montaigne, 1 h. Confér. et exer
cices p ratiques, 2 h . Corr . de trav . écri ts su pplém., sou s la direc
tion d'Il prof., pi!r M. P. Kahler, licencié ès lettres, 2 h.- M. BoN
NÀRD, p . o. Hist. de )a langue française, 1 b. Hist. de la littér. fran
çaise au moyen âge, 2 h. Lecture de textes vieux-français, 1 h . -
M. TA VERNEY, pr. -doc. Versification du français moderne, 1 h . 
M. ANDRÉ, lecteu r .. Langue frança ise: Français modern e et français 
contempora in. Lecture analytique de fab les de La Fontaine et de 
scènes de comédies du XIX• siècle, 2 h. Lectures françaises: Notes 
sur les principaux écrivains du XIX• siècle ; lecture de pages choi
sies de leurs œuvres, 2 h. Lexicologie: Correctïons de fautes de 
fr ltrlçais les plus communes. Néologismes . Provincialismes, 1 h. Dic
ti on : Règles, exemples et exercices de lecture et de prononciati on, 
2 h . Grammaire: Exercices grammaticaux et lexicologiques. Exerci
ces de correetion de textes fautifs , 2 h . Etudes franç a ise s : Exposés 
relati fs à la France et à quelques pages de son histoire. Résu més et 
lectures de roman s et drames historiques, 1 h. 

Cours de vacances (2'o jui //et-28 août). - M. MILLI Ouo, p. o. 
Le style dan s les principales périodes de la littérature fran çaise, 
1 2 ·leçons.- M. E . RosstER, p. o. Questions d 'histoire contempo
raine, 12 leçons. - M. TA VERNEY, priv .-doc . Phonologie du frança is 
moderne, étude théorique et pratiq ue avec exercices à l'aide du pho
nographe perfetionné, 12 leçons. - M. MATTHEY, prof. Etudes sur 
la lexicologie et la synonymie du français moderne, 12 leçons. -
M. MAURER, p. o. Trad. d'allem. en tranç., 3 leçons. Tt:aductioit d 'an" 
glais en français , 3 leçons. Traduction de russe en français, 3 leçons. 
'théorie de la traduction, 3 leçons. Les innova tions pratiqu ées dans 
l'enseignemen t des langues vivantes, 6 leçons. - M. VoLAIT, pr.
dc. Romanciers français contemporains, 12 leçons . - M. ANDRÉ, 
lecteur. Règles et exemples de prononciaton et de diction, 6 leçons. 
Grammaire: Indica ti on et correction des fautes de français commi
ses le plus fréquemment par les étrangers, 6 leçons. Langage et 
idées du jour, d'après quelq·ues pièces de théâtre, 6 leçons. 

Un certain nombre de leçons seront, comme d'habitude, consa
crées à des exercices. Les auditeurs qui désiren t faire plus de tra
vaux personnels que n 'en comporte le programme, auront la facul té 
de prendre des inscriptions pour les conférences pratiques désign ées 
ci-dessous : 

20 juillet-7 aout. - M. Rossum. Lecture de journaux politi
ques: éxplications et discussions, 6 leçons. - M. TA. VE RNEY. Ex er~ 
cices de prononciaion , 6 leçons. - M. MATTHEY : Exercices en 

~ rapport avec son cours, 6 leçons. 

Il 
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10 -28 a oùt . M. ANDRÉ, Diction : exercices de lecture et de pro
nonciation, 6 leçons. - M. ANDRÉ, Grammaire: correction de texte& 
fautifs, 6 leçons. - M. VoLAIT; Analyse et explic. de textes fran
çais modernes, 6 leçons. -M. VoLAIT : Composition, 6 leçons. , 

IIIF'" S'adresser, peur tous renseignements, à M. Tt;IVemey, Di1·ec
tew· des cow·s de pacances de /'unzversité de Lausanne. 

Faculté des scienc es. Se ction des sciences mathémati
ques, physiques et naturelles'. a) Scïences mathématiques . 
....., M. AM STEIN, p. o. Théorie des foctions elliptiques, 3 h. Introd . à 
la théorie des formes algébriques. Applicat. à la géom. , 2 - M. G. 
DUMAS, p. e. Calcul difterentiel et integral, II, s· h. Exercices de cal
cul, II , 2 h. Fonctions harmoniques et JJroblème de Dirichlet, 2 h. 
Séminaire mathématique, 2 h. tous les t5 jours.- M. LA COM BE, p. o. 
Géomé}rie descriptive, II, 2 h . Epures ~e géométrie des7ri ptive, 
4 h. Geom. analytique, II, 3 h. Geom. regl ée, 2 h. - M. MAYOR, 
p. o. Mécanique ra ti onnelle II, 4 h. Mécanique rationnelle IV (sui
te), 2 h. Physique mathématique, 2 h. 

b) Sciences physiques et natw·e/les . - M. MAIL LA RD, p. e . Astro-. 
nomie : Le système plahétaire. Les étoiles, 3 h . . Calcul intégral, 
avec applicati on aux sciences, 4 h . Mécanique~ Dynami que, 2 h. -
M. PERRIER, p. e. Physique expérimentale, JI , 5 h. Physique. spé
ciale, II, 3 h . Travaux pour étudi a nts avancés, tous les jours . -
M. Ct. DuTOJT, p. e. Laborat. de physique, 2 ap~ès-midi.- M. KEHR
MANN, p. o. Chimie organique (sé rie grasse) 6 h. Laborat. de 'chimie 
organique, 4 après-midi . Travaux pour étudiants avan cés, tous le& 
jours.- M. PELET, p. e . Chimie industrielle, 2 h. Chimie industr., 
(Produits chimiques), 4 h. Laborato ire de chimie inorganique, 4 a p.
midi.- M. P. DuTOIT, p. e . Chimie physique (Mécanique chimique)~ 
2 b. Electrochimie indust rielle, 3 h. Trav. de laboratoire, tous le& 
jours.- M. MELLET, p. e . Chimie analytique, 2 h.- M. STRZYZOWSKI, 
p. e. La bor. de chimie physiologique (biochimie normale et patholog.). 
2 ap.-midi. Lab . de chimie toxicologique, 2 ap.-midi.- M. LuGEON, 
p. o. Géol. génér. , 2 h. Géol. stratigr., 1 h . Paléontologie, 2 h. Lab_ 
pour com menç. , 4 h. Trav. pour étudiants spécialisés, 5 jours par se
maine . Excursions géologi ques, 4 à 8 jours par m ois. Lever de car-. 
tes géologiques, pour étucj . spécial. , 8 à to jours à la lin du semestre. 
- M. Arthur B.Ç>NA:RD, p. e . Minéralogie générale, 4 h . Minéralo
gie desc ripti ve, 2 h. P ét rographie, 2 b . Chapitres choisis de cristal
fogra phie, I b. Laboratoire de minéral0gie et de pétrographie pour
commenç an ts, 4 h. Laboratoire pour étudiants avancés, tous les jours, 
sauf le samedi.- M. BLANc, p. o. Anatomie comparée et systéma
ti que des vertébrés, 6 h. Anatomie et physi'ologie générales, 2 h .. 
Laboratoire de zoologie et d'anatomie comparée (vert~brés) , 4 h. 
Travaux pour étudiants avancés, tous les jolfrs, sauf fe samedi. -
M. BuGNJON, p. o. Embryologie générale; II. Organogénie, 5 h. Tra
vaux embryologiques, 2 apr.-midi. Trav. de labor . pouT étudiants.. 
avancés, tous les jours. - M. WrLcZ&K, p. o. Rotan . systématique, 
4 h. Physiologie Yégètale , 2m• partie, I h . (Ce cours sera donné par
M. Maillefer, priv.-doc.). Détermination des plante·s, 2 h . Laboratoire· 
de botanique, (2m ' partie), 4 h . Trav . pour étudiants avancés, tous 

'Les chiffres romains indiquent le semestre d'études auquel 1~ 
cours correspond . 
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· jours . ~abora to i r~ de physio lo.gie végé tal~ pour étud. avancés, 4 h. 
Excurswns bo tamq ues, un·e f01s pa r semame.- M. R& rsG, .p. e . Pho
tographie t héoriqu e, _~ h. ~a bor. de pl~otographi e, 3 h.- ~~. ÜALLI· 
VALERIO, p. o. Hygrene, ~ h. Parasrtologre, 2 h. P arasrtologie: 
Cours pratiqu e, 3 h. Hygiène indus t rielle, 1 h. T ravaux de labo rat. 
tous les jours.- M.· M&RCANTON, p. e. Météo rologie générale, 2 h. 
- M. ARRAGON, ch. de c. Analyse des denrées ali mentaires (Cours 
théoriq ue), r h . Labor. d'ana lyse des denrées, 2 apr . ~mièl i . 

Cours de privat- docents. - M. A. l\1A ILLEFER. P hys iologie 
végé tale (P hysiq ue de la p lante), 1 h . - M. J ACCARD. Climatolcgre: 
Cl rmatologie de l'Europe, 1 h. - M. BrllRMANN . Géographie écono
miq ue, 2 h . - M. Dusoux. Chapi tres choisis de ch rmie physique, 
r h . - M< PoRCHET. (Ne professe pas ce semestre).- M. JA ccoTTET. 
Chapitres choisis d'analyse supéneure (g r.), r h. - M. Duss& RR·E. 
(Ne professe pas ce semestre) . · 

Section des sciences pharmaceutiques, soit é c ole de 
phar macie. - M. KEHn ~rA N N, p. o. Chimie organ., 6 h. Exerc. prati
q ues pou r pharmaciens (3"" semestre), 3 apr.-midi . Exerc. pra t. pour 
pharmaciens (4'" semestre) (en collab . av;c M. Mellet) , r apr.-midi. 
- · M. PELET, p. e . Labo ratoi re de chimie inorganique (en collabor. 
avec M. Melle t), 3 apr.-midi.- M. MELLET, p. e. Chimie analytique, 
2 h.- M. BûHRER, ch . de c. P harmacie, 2 h. -- M. STnzvzows KI, 
p. e. Chim ie pha rmaceuti que (sui te) 1 1/ 2 h . Laboratoire de chimie 
physiologique, r ap.-midi. Laborat. de chimie toxicolo~iqu e, 2 apr.
midi. - M. PERRIER, p. e. Phys ique expérimen tale, 5 h. - M. Ct 
DuTOIT, p. e. La bor . de physiqu e, 1 ap.-midi.- M. Arthur BoNARo, 
,p. e. Miné ralogie descriptive,· 2 h.- M. LuG&ON, p. o. Géologie gé
nérale, 2 h . Excursions géo logiques, samedi ou dimanche. ·- M.WrLC
ZEK, p. o. Botan. systématique, 4 h. P hysio logie végétale, Il' partie. 
{Le· cours sera donné par M. Mai llefer, pr.-doc.), 1 h. Botanique 
pharmaceu tique (sui te), 2 h . Pharmacognosie (su ite), 2 · h. Détermi
nation des plantes, 2 h . La bor. de botan. (suite), 4 h . La bor. de 
pharmac0gnosie, 4 h. Trav. pour étudiants avancés, tous les jours. 
E~cu rsions .botaJ?iqu_es1 r fo is par semaine.-:- M. BLANC, p. o. A!'J.a to
mre et physrologre generales, 2 h.- M. GALLI-VALERIO, p. o. Hygrene: 
Introd uct.: sql, ai r, eau, vêtements et soins corporels, prophylaxie 
spécia le des ma ladies parasi taires (Cours théo rique avec démonstr.), 
3 h. Parasito logie : Cou rs théerique avec démonst·r. sur les parasi
tes végétaux et les maladies q.u' i ls déterminent dans nos pays et 
dans les pays chauds, ;2 h . Cours pratique de parasitologie : (pa-

. r a~ite.s an imaux et. végéta u~ ) , 3 ' h. Hygiène llldust r ie lle Col!rs 
theo n que avec der;nbns trauons, r h . Travaux de laboratoire 
pour étud ian ts avancés, médeci ns et phar maciens, tous les jours. 
- M. MoRF, p. e . Introd . au x études commerciales: Comp tab., 3 h. 
- M. ARRAGON, ch. de c. Analyse des denrées alimentaires (Cours 
théor ique), r h . Labo r. d'analyse des denrées alimentaires, 2 apr.-
mid i . . · · ' 

Section des sciences techniques, soit · 'école d 'ingénieurs . 
-M . DuMAS, p . e . Calcu l différ. et intégral , IP , 5 h. Exerc. de calcul, 
II, 2 h . - M. LACOMBE, p. o. Géométrie descripti ve, II, ·2 h . Exer-

t Les chiffres romains indiq uent le ~ emestre d'études auqu el le 
cours correspond. 
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cices de géo métri e d~scripti.ve, II , I apr.-midi. Géométrie analytique, 
JI 3 h. Exerc . . de geometne analytique, II, 2 h.- M. MAvoa, p. o. 
M~canique ~ationn e lle, Il., 4 ~ · Mecaniq~e rationnelle, IV, 2 h . Sta- . 
tiq ue gra phi.que, IV, 1 h. Statique graphi,que, Y,I, 2 h. Epu:es de sta
tique graphique, 4 h . - M. PARIS, p. e. Statique graphique, 1 h . 
Epures de sta tique graphique, 3 h. - M. MAILLARD, p. e. Calcul 
intégra l avec application aux sciences, II, 3 h. Mécanique théorique, 
IV, 2 h.- M. PERRI ER, p . e. Physique expérimentale, II, S h . Physi
que s péc., II. 3 h.- M. Kint RMANN·, p. o. Chimie organique: Il, 6 h. 
Tra v. de laborat., 4 apr.-midi . - M. MELLET, p. e . Chimi e analyti
que , 11, 2 h.- M. PELE'!' , p. e . . Chimie industrielle, IV: Procedés 
et a ppa reils, 2 h. Chimie industriell e , VI : Produits chimiques, 4 h. 
Labo ra toire de chimie inorganique, 4 apr.-midi. - ·M. P. DuTOIT, 
p. e. Chimie physique, IV, 2 h . Chimie physique, VI, 3 h. Trav. 
de tabo r., t0us les )ours.- M. Arthur BoNARD, p. e. Minéralogie génér., 
LI , 4 h: - M. ~uG ~ON, p. o. Gé~logie générale , II, 2 h. Excursions 
géologiq ues, 4 a .8 JOurs pa r mo~s. -M. CH EN Au x, p . e. T opogra
phie, IV. 2 ' h. Sign aux de chemins de fer, VI, 2 h. Exerc. de topo
graphie sur le terrain , IV, 4 h . Exerc. de géodésie sur le terrain, VI , 
4 h . - M. BossET, p .. e. P onts e n maço nnerie, IV, .3 h. Construc
tion de routes et chemins de fer, IV, 2 h . ConstructiOn de routes et 
chemins de fer , VI , 2 h . Exercices et pro jets de routes et chemins 
de fer, 8 h. - M. Do.r ~IER, p . 0. Résist!jnce des matéri aux, II, 4 h . 
Constructions méta lliques, IV, 2 h . Constr. métal!., IV, 2 h . Exer
cices et projets de constructi ons métalliques, 8 h. -M. NE ESER, p . 
e. Eléments des m achines, II , 1 h . Eléments des machines, IV, 1 h . 
Hyd raulique, LV, 3 h . Machines hydrauliques, VI, 2 h. Exer. d 'é
ments des machines, 8 h . Exerc. et proj ets de machines hydrauliques, 
8 h. Exerc. d ' hydraulique , IV, '1 h.- M. CocHAND, p. e. Engins de 
levage, IV, 2 h. Crog,ui s et projets d 'engins de levage, IV, 4 h. Ther
modynamique, IV, ~ h. Machines thermiques, VI, 3 h. Exercices et 
proj ets de m achines th e rmiques, 8 h. - M. D t:: ScuouLEPNIKOw, p. 
e. Trav. hydrauliques, VI , 4 h . -M . L ANDRY, P.· e. Electricité indus
trielle, !Y, 2 h. El ectr. in dust. VI, 2 h. Constr. électro- méc ., VI, 2 h . 
Exerc. et pro jets de cons tructions électro-mécaniques, VI, 4 h. Lab. 
d'é lectricité, VI, 4 h.- M. J.-L . SPIRO, p. e. Législation industrielle, 
VI, 2 h . - M. GAILL AR D, p. e. Installations électriques, VI, 2 h . 
M. MERCANTON, p. e . Mesure s é lectriques, VI, 2 h. Laboratoire de ph y- · 
sique, I V, 4 h . - M. Ct DuTo rT, p. e . Laborato ire de physique, IV, 
4 h . 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX. 

Division en Facultés. - L'université comprend: une Faculté 
de théologie protestante; une Faculté de droit; une Faculté de méde~jne; 
une Faculté des lettres; une Faculté des sciences. Cette dernière se 
d iv ise en trois sections: a) Sciences mathématiques, physiques et 
naturelles: b) Sciences pharmaceutiq).les, soit Ecole de pharmacie; c) 
Sciences techniques, soit Ecole d'ingénieurs. · 

Année universitaire. - L'année universitaire est dïvisée en 
d eux semestres. Le semestre d'hiver commence le r5 octobre et 
fin it, le 25 mars. Le semestre d'été commence le 8 avril et fi.nit ' 

t 

!'. • 



le ~5 juillet. Les cours ne somt interrompus que les· jours de fêtes 
religieuses ou civiles et durant 8 jours au nouvel-an. JI n'y a 

· pas 'de vacances à la P·entecête. . ·. 

Immatriculation.- L'étudiant doit établir qu ' i 1 est bachelier ès lettres 
du -Gyn:mase classique de Lausanne, ou qu ' il a subi des examens 
satisfaisants sur le programme du Gymnase scientifique. Le dipl ôme 
de maturité du Gymmase de l' Ecole supérreùre de jeun es filles 
de la ville de Lausanne donne accès à l' Université ; ce diplôme 
est délivrable seulement au:;>c jeunes filles ayant suivi les cours 
de la classe supérieure du Gymnase . S' il n 'a p'as reçu l'inst ruc
tion sec0.fldaire dans le canton de Vaud , l'étudiant doit 'j ust ifier 
qu 'il ·est porteur d'at,testations démontrant qu'il peut suivre 
ave.c fruit l'enseignement supérieur. Le Département de J! ln s
truction publique et des Cultes apprécie ces attestatlons, après 
préavis de l'Université. Les étudiants régulièrement exmatri cul és 
d 'une autre Université sont admis de droit. (Pow' les conditions 
d'imma triculation des étudiants et éttic/Îal!tes 1' ttsses , voir ci 
dessous). L'étudiant doit adresser sa dema nde au Recteur de l'Uni
versité, avant le 15 novembre pour le semestre d 'hiver, avan t le 
g· mai pour celui d'été . Les étudiants immatriculés jouissent 
seu.ls du droit à l'obtention d'un grade; ils sont au bénéfice de 
d isposi tions spéciales pour les études et les recherches dans les 
collections publiques. La finance d'immatriculation es•t de 20 fran cs: 
elle est réduite de moitié pour les étudiants régulièrement exma
triculés d 'une autre université. Toute personne qui désire suivre 
les cours à titre d'auditeur doit se faire inscrire a u secrétariat, en 
acquittant la finance des cours, plus une fina nce d 'inscription 
de 2 francs. Chaque étudiant ou aucjiteur est tenu d'indiquer son 
adresse au bureau de l' Université, et d 'aviser immédiatement celui
ci de ses changements d'adresse. En demanda nt leur immatriculation, 
les étudiants lai ssent en dépôt au secrétariat leurs certificats d 'étu
des. La finance d'exmatriculation es t de 5 francs. 

Conditions d'admission des étudiants et étudiantes russes . - A. Etudiants . 
-Donnent droit d 'entrée dans toutes . les facultés , sans examen 
compl~mentaire, les certificats de ,so rtie : 1 • de la 8' classe d'un 
gymnase classique minist~riel ou d'un ét(lblissement auquel un 
ctécret ministériel a dcmrié les mêmes droits; 2' des classes géné
rales du Lycée impérJal Alexandrowski ; 3' des classes générales 
de l'Ecole impériale de droit; 4 ' de la 8' classe de la divi sion clas
sique de l'Ecole Tenichet, à St-Pétersbourg. Donnent droi\ d'en
trée dans la facul té des lettres, avec examens complémentaires de 
grec .et. de latin, et c;la,ns les facultés de droit , de · méd.ecine et des 
sciences) avec examen complémentaire de latin, les certificats de 
sortie·: 1 • de la 7' classe d'une école réale du ressort du Ministère 
de l'instqJction publique ; 2• de la 7' classe de l'Orphelinat Gats
ch,in~ki de l'em pereur Nicolas l"; 3' de la 7' classe de l'Asile du 
prince Pierre Georgiewich d 'Oldenbourg ;_ 4' des deux classes spé
ciàles Olf des classes gérrérales ·· c:tes , écoles- de cadets ·de marine ; · 
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s· des écoles de cadets pour troupes .de terre; 6" de la 7' classe d(i· 
la section réale ou de la section commerciale de l'Ecole Tenichef, 
à St-Pétersbourg; 1: des 'E;coles àe comm~rce impériales de St-:Pé, 
tersbourg, de M~scou et de Khar.kof; 8" de l'Ecole de commerce 
de la société commerciale de St-Pétçrsbourg; g• de l' Académ.Ie 
des sciences commerciales de Moscou ; 1 o· de l'Ecole de commerce 
Alexandr9wski de Moscou; .11 " de l'Ecole de commerce du Césa-, 
révitch Alexis, à Moscou. Donne droit d'entrée dans toutes les. 
facultés, avec examens complémentaires de mathématiques, de 
physique et d 'une langue moderne, Je certificat de sortie des 
quatre classes générales d'un séminaire ecclésiastique. Donne. 
droit d'entrée dans la faculté des lettres, sans examen complé
mentaiçe ; dans la faculté de droit, avec examens complémentaires 
de russe et d'histoire; dans les facultés de méd~cine .et des sciences, 
avec examens complémentaires de mathématiques et de physique, le cer
tificat .de sortie. de la 6" classe d'un séminaire o.rthodoxe. D0 n,.. 
nent droit d'entrée dans .la facu~té .de drQit, sans examen complé
mentaire, les certificats de sortie: 1" du Lycée Oemidof, à Jaros
law; 2" de l'Ecole impériale de droit. Donnent droit d'entrée dans 
la faculté des lettres, sans examen complémentaire, les certificats 
de sortie: 1• des Instituts historico-philologiq ues de St-Pétersbourg 
et de Nieschine; 2" de l' In stitut Laza ref des lang'ues orientales, à 
Moscou; 3" de l'Académie impériale des Beaux-Arts, à St-Péters
bourg; 4" de l'Ecole supérieure des Beaux-Arts, à St-Pétersbourg. 
Donnent droit d'entrée dans la fac ulté des sciences, sans examen 
complémentaire, les certi fi cats de sortie: 1"des lnstjtuts poly tech
niq ues de St-Pétersbourg, de Riga, de Varsovie et de Kief; 2 " de 
l'Ecole technique impériale de Moscou; 3" de l'Ecole des mines 
de l' impératrice Catherine II ; 4" de l' Institut technologique de 
l'empereur Nico la s I , à St-Pétersbourg; s· de l'In stitut technolo
gique de l' empereur Nicolas Il, à Tomsk; 6" de l' Institut -des in
génieurs civils de l'empereur Nicolas 1; 7" de l' Institut agronomi
que de Moscou; s· de l'Institut des géomètres Constaminof; ·g· 
de l' lçstitut électrotechnique; 1 o· de nnstitut de sylvicwlture de 
St-Pétersbourg; 1' 1· de l'Ecole supérieure des mines d 'I ekaterinos
la f; 12" de l'Institut d'agronomie et de sylviculture Nowo-Alexan " 
drovski; J3" de l'ln?titut technologique de l'empereur Alex[ln
dre III , à Kharkof; 14" de 1'1 nstitut des ingénieurs des. ponts et 
chaussées de l'empereur Alexandr.e, à St-Pétersbourg, ainsi quel
!5" le dipl ô me d'Etat de pharmacien . Donne droit d '·entrée .dans 
la faculté de médecine, avec examens complémentaires de latin, de 
math6matiques, de physique et de chimie, le certil:icat de sortie de l' Aca
démie mïlitaire impériale de médecine ·à St-Pétersbourg. Don
nent droi.t d 'entrée dans. la faculté des .lettres, avec. examen corn · 
plémentaire de latin, les certificats de sortie: 1" du Lycée impéria: 
Alexandre; 2" du Lycée impérial institué en mémoire du Césa[é
vitch Nicolas. Donne droit d 'entrée dans la faculté des lettres, avec 
examens complémentaires de latin, d'alle.mand, d ' histoire et de grec 
(cette· dernière langue pouvam être remplacée par l'anglais ou l' ita-
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lien), le certificat de sortie d e 1'1 nstitut orien tai, . à Vladivostock. 
-B. Etudiantes. - Donnent droit d'entrée ·dans toutes les fa
cultés: r,' Le certifi.cat de sortie de la septième ·c lasse des Gym
nases ministériels; .2 · le certificat de sorti e des Mariengymnasien ; 
3" Ie certificat de sortre \fes autres écoles offi cielles ayant le mèm e 
programme ; 4• un certificat de sortie des écoles polonaises libres 
(Gorcki, etc .), équi valant au ce rtificat de sortie des Gymnases 
russes; toutefois pour l'entrée dans les facultés de droit, de méde
cine et des lettres, il est en outre exigé un certificat d'exa m en de 
lat in, subi en Russie, et portant sur le prog ramm e de la hui
tièm e classe d 'un Gymnase classique. 

·cours . - Il y a à l'U niversité trois sortes de cours: a) les cours 
unimsitaires proprement dits (collegia privata), destinés seule
m en t aux étudiants et aux ·auditeurs; b) les cours particuliers (colle
gia privatissima): c) les cours publics (collegia pub/ica), pour les
quels il n 'est perç u qu ' une finance d 'inscription de 2 francs. La 
rétribution des cours un iversi tai res (co llegia privata) est fixée à 
5 fra ncs par sem estre, pour chaque heure hebdomadai re . L'étu
diant acq u itte les 'finances règlementaires avant le 2S novembre 
p.our le se mestre d' hiver, avant le r8 m ai pour celui d 'é té. Les 
étudiants ' immatriculés doivent s'insc rire pour un ou plusieurs 
cours un iversitaires ( co llegia privata), représentant au moins 
6 h. par semaine. De ces 6 h ., 3 a u moins d oivent être suivi es 
dan s la Faculté où l'étudiant déclare vouloir être inscrit. 

Chaque étudiant reçoit un carnet èlans lequel il inscrit ses cours 
et qu' il fait signer par les professeurs au commencem ent et à la 
i;in du stmest re. Les auditeurs peu vent éga lement réclamer un 
carnet. 

Dispenses et bourses.- Les étudiants qui désirent être d ispensés 
du paiement de la fi nan ce des cours doivent en adres'ser la de
mande au recteur, qui transmet cette requête, avec le préavis du 
Co nseil de la Faculté intéressée, au Département de l' instruction 
publ ique et des cultes. Ces formalités doivent être remplies dan s 
les d i,x jours qui suivent l'ouver ture du semestre . Dans la règle, 
la dispense de paiement n'est accordée qu'aux étudiants d 'origine 
vaudoise. 

Des bourses peuvent être accordées par le Conseil d' Etat aux 
étudiants m éritants qui en font la demande. 

Grades. Diplômes. Examens. Certificats.- Pour obtenir un grade ou un 
diplô me à l'Université .de Lausanne, le candidat doit y être ou y 
a vot r été immatriculé . Les conditions requises pour l'obtention 
des grades et des diplô mes universitaires sont fi xées par les règle
ments des Facultés . Les titres universitair.es et les diplômes sont 
délivrés par I' Université, ,sur le préavis de la Faculté in,téressée 
et sig nés par le Recteur, le Doy en et le Secrétaire de .I'U.niver.si~é. 

Examens de· dipJômes :. dernière semain.e de .chaque semestre 
et commencement du semestre d 'hiver. Les soutenances de 
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thèses et les examens de doctorat peuvent seuls avoir lie.u en 
dehors de ces périodes. 

Certificats de cours.-L'étudiantqui le désire reçoit à la fin du 
semestre un certificàt de cours; il paie par examen une finance 
de 5 fr. Les certificats de cours et d'examens, signés par les pro
fesseurs intéressés, sont transmis au Bureau de l'Un iversité qui y 
appose un timbre spécial mentionnant q ue ce ne sont pas des 
dip lômes. 

Comme ca1ss1er de l'Unive rsité, le secrétaire perçoit toutes ' les 
finances payées par les étudiants. Il touche .en outre une somme 
·de 5 fr. par diplôme. Cette finance est payée par le gradué. En 
qualité d'hu issier de l'Université, le bedeau reçoit de chaque licencié ou 
ingénie u r ùne gratification de 5 fr. et de chaque docteur une gra
tification de r o fr . · 

Assurances et sa lle de lecture. - Il existe, sous le. nom de Caisse 
des· assurances et de la salle de lectu re, une caisse destinée : 
1" à indemniser les étudiants· malades; 2" à assurer les étudiants 
en médecine et en sciences contre les accidents professionnels qui 
pourraient les atteindre; 3" à subvenir aux dépenses de la salle 
de lecture universitaire . 

Cette caisse est alimentée par une cotisation semestrielle de 
5 fr. exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêmes 
délais que les finances d'études . La sal le de lecture (Cité-Devant} 
offre aux étudiants une soixantaine de revues et journaux natio
naux, français, allemands, anglais , italiens, russes, bulgares, 
grecs, turcs, arméniens, etc., ainsi que des dictionnaires. 

Prix de Faculté. Concours.- Chaque année, pour encourager letra
vail individuel des étudiants, l'U niversité décerne des 'Prix de 
Facu lté et ou vre des Concours. Les prix de Faculté sont décernés 
pour des travaux scientifiques ou littéraires sur des sujets dont le 
choix est laissé aux concurrents. (S'adresser au recteu-r.) Les tra
vaux doivent être déposés a u bureau de l'Université avant le r·· 
novembre; ils sont dès lors la propriété de l'Université. Les ré
compenses accordées sont des prix de 200 à 3oo fr. Chaque fa
culté ne pe·ut décerner q u e deux prix en une année. Les travaux 
qui ont 1.1n mérite remarquable. peuvent êt re pu bliés par les soins 

_ de l'Univ.ersité, su r. Je préavis du jury . Les noms des candidats 
récompensés sont proclamés en séanc;e pu bliqu e devant le Sénat 
et les étudiants. Les sujets de concours sont publiés en brochure spé
ciale, à ra même date q ue le programme d'été. Les trava.!:'X sont 
déposés au bureau de l'Université avant le r" novembre de l'an
née où les concours sont ouverts. Des prix peuvent être décernés 
aux mei ll eurs travaux; ils so n t fixés dans les limites de 6o à 
r5o fr. 

Suj ets de conc ours proposés à MM.. les étudiant s pour 
l'a n née 1914 . (Voir, pour les conditions des ·COncours, les Règle-



'llJ.etits rela tifs àuX prix déce,rnés par l' Unive rsité de Lausanne. Les 
manuscrits dotvent ètre déposés, ·avant le · l" novembre, au Secré
tari~ t de l'Université.) 

· ,'Faculté de théo'logie. - 1. · Et~de exégétique et critique des 
livr.es des Rois relatifs iJ. u .p.rophète Eli e.- 2 . Les anth ropopa thismes 
çfe.l 'Ancien · T estament . -..- 3, Etude sur les sources de l'évang ile se
lon saint Luc.'-4. L'eschatologie de S!)i nt Paul dans ses diverses pha
sès, en rapport ·avec l'histoi re de ·~a vie.- 5. Lès caractères disti nctifs 
de la connaissance religieuse. - 6. Les principes de la Moràle de 
W . Herm ann . ....,- 7· Julten l'Apostat . - S. Les gran·des hérésies du 
V• siècle: · Nes torius et Eutychès. - 9· La no'tion d'Eglise dans le ca
tholicisme . - ro. L 'œu vre h·istorique de C.-F. Baur. - ·.1 1. Le T oté
misme. ~ 12. Le ,dogme et le miQ.istère : Influences réciproq ues . -
,.,..- 13. " La cure d'ame moderne», par Ch. Durand-Pallot . Analyse 
et critique. - 14. Les confirences de Lacord'aire : Etu de 'homileti
que. · IJ . La prédication et 1a question sociale. - 16. Analyse et 
criti que des manu'els ca téchétiqu.es: Le «Royaume de Dieu, de 
Mill.· Emery et Fornerod, et "Que ton Règne vienne», de M. W. 
M.onod . · 

· Faculté · de droit. - 1. Etude th éorique et pratique sur le.s va
.riations·des changes étrangers en S.uisse et sur les causes de ces va
riations. - 2. Histo.ire hypothétiq ue des contrats innommés romains 
(d roit classique, interpola tions, etc.).- 3. Rechercher les causes. de 
!a décadence des communes. - 4· Faire l'hi storique de l'iw;criptioh 
içhmobil.ière et plus particulièrement de son influence su r la pres
cription dans les principales légis lat ions modernes.- 5. La succes
sion ab intestat dans les éoutumes vaudoises.- 6 . La quotité dis
po nible d'après le Code civil suisse.- T De l'acti on en nullité de 
mariage d'ap rès le Code .civil sui sse. - 8 . De l'exception dilatoire 
d' a près le Çode . de procédure civile vauçlois. - 9· Comparaison 
des lois d 'Hammourabi, des XII tab les, de Moïse et du Coran . 
- 10. Etude co111para ti ve des lois de légitima tion des enfants natu
re ls . - r 2 . E tude corn parative des j:> rinci•pales lois su r les ra isons 
de commerce. - 1 1. Les dro its rée ls mobiliers en droit interna
ti'onal pri vé. - 13. L'impôt vaudois su r les act ions de sociétés 
ay ant leur siège• social en Suisse . - 14 . Des peines et mesu·res de 
sureté , d'après l'avant-proj et de Code pénal suisse.- 15 . De la res
ponsabilite 'a tténuée en droit criminel. - 16. Formation et natur.e 
JUridiq ue des fédérations du Canada et de l'Austra lie . - 17. Etude 
comparée des grands fonds d 'Etat et de ·leurs mouvements. 

:· Faculté de médecine,.,- r . Le 'développement des me mbres 
·c.hez les animaux et chez l 'homme . - 2. Le Japetum lucidum . ....!.. 

3. Collection de préparations ana tomiques, après en tente avec ' Je 
:p,rofesseur d'anato mie . - 4. Le développement de la cellule· ner
veuse. - 5. Section bilatérale des faisceaux de. Gowers et cérébel
.leux . - 6. Etude su r les "granula"· - 7· 1-jistogenèse de la zone 
pellucide . - 8 . Etude (,expérimentale) sur, l'ect!)pie testiculaire cort
géni tal'e ou artificielle, au poirit de· vue de la· fonction éloignée de la 
glande. - 9. Transplantation d'organ·es. Série expérim.ental'e : I. sur 
'fa 'même espèce animale; II. sur· espèces ·de gemes diftërents. -
ro . Etude expérimentale sur les injections hypodermiques et intra
veineuses 'dans leurs rapports [athogén iques avec les névrites cir
'conscri,tes ou générales .- 1 r. tude . sur l'inflammation et La· régé
néçation du ti ss-u adi peux . - r 2 . EtBde miqos-copique d'u.n segment 
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de l'encéphale. - 13 . La · gla nd e p ituita ire. - 14. Phys iologie db 
col et du seg ment infé r ieur de l'uterus pendant la, grossesse . - 15. 
Structu re fine de l'i ris: - 16. Histogenèse de la gl ande sous-maxil
laire . _: N .. - B. La faculté fournit les maté riau x d'étude; elle se ré
se rve la prOJ'l riété des prépara ti ons p ré~entées par le' candidat. 

Faculté des .lettres. - 1. Exa men èri tique des tradi tions con
cernant la satire lâ ti ne . - 2. Hé rodas e t le m îm e. - 3. La philoso
phie de Monta igne .·- 4; E tude li_n gu ist iqu~ de la M i1·eio de Mistral ' 
_ 5. Etude sur les E pztt·es do1·ees d'Antome cle Gueva ra. - 6 . Le 
théâ tre de Herm a nn Suderman n . - 7. Napoléon III et la politi
que des nationalités. - 8. Monogra phie d' u ne commune (ville pu 
vill age) de la Suisse romanee . g. L'idée de so lidarité chez ~cs 
publlcis tes et les philosophes contemporains. - 10 . Ana lyse et criti
que de l'Essai sur l'Educatio11 illtellectuelle, avec le proj~; t d'une 
science nouvelle, par Al exa.ndre-César Chavannes . 1 1. Les ori
aines et la premiè re péri ode de la litté ra ture persane. -'- 1 2. L a tit
térature tu rq ue m odern e depuis le com mencement du XIXc siècle .-

Faculté des sciences. - 1. Etud\er la question des cartes géo
graphiqu es d 'une surface. Traiter en détail plusieurs exemples 
rela tifs aux surfaces de révolution.- 2 . Etude de ·la surface du 
3• ord re. - 3. Etudier le m o uvement d 'un système de deux SQli
des 5! et 5 2 ass ujettis à pivoter, sl autour d 'un axe fix e dans 
l'espace, 5 2 auto ur d 'un axe fi xe dans ~L - 4: La spectroscopie 
astra le- - 5. La dét~rmination d es orbites des planètes et des 
comètes. 6. Déterminat ions des coordonnées géographiques de 
quelques statiops de r" et de 2 · or.d.Ge .. - 7· Etude sur les tenta
tivès fa ites jJ sq.l!l' ici pour .fixer la n:l.tùre des actions magnétiques 
mut uelles des m olécules d 'un corps,' en particulier leur d épen
dance des dis tances moléculaires. - 8 . Etude systématique et 
critiq ue des di vers sy stèmes de traction électrique.- g. Etude 
théoriqH e et pratique des d ifférentes méthodes em ployées pour la 
détermination des poids moléculaires et des combinaisons orga
niques . - ro. E tude h istorique sur l'oxigène, l'ozone et lès oxy
dations . - r r. E tude de la composition et des méthodes de do
sage des matières organiques du sol réuni es sous le nom de ma
tières humiques o u humus . - 12 . Etude bibliog raphique des 
t rava ux récents sur la régularité des poids atomiques.- r3 . Etude 
bibliographique des sels de m étal-.ammoniaque. - 14. EtHde 
géologique d'une petite région , au choix du candidat, avec énu
mération des fossiles, minérau x et roches qui s'y .trouvent, ainsi 
que des substances m inérales util isables industriellement. -
rS. Le métamorphisme .régional et ses effets au point de vue pé
trographique et minéralogique. - r6. La ligne de partage des 
eaux entre le bassi n-du Rhtine et du Rhin dans le canton l'le Vaud. 
17. Etude des sources (température, régime, -bassin hydrographi
.q ue). d 'H;ne r~~j~n 7hoi.siè paF le cand)~at. - r8 , Etude biol e> g~
que de la flore ltttorale du L eman . - rg. Etutle sur le m 0tite d 'hi
vernage des Renonculacées vivaces des environs de Lausanne. 
20 . L a fie> re rudérale des ertvirons de Lausanne . - 2 r. Exp0sé 
critique des variati0ns spot:~tànéée.s (mutations). 22 . Les va.riations 

... 
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expérimentales chez les animau x. - 23. Les orga nes rudim enta:i
.res de l'o rganisme humain . - 24. L'héliotropisme chez les Pro
tozoaires . 2S. Etude, avec pièces dém onstratives, du- dével oppe
ment du sq•uelèt te céphalique chez le porc. (Les préparations fa i
tes restent au Musée d'anatomie comparée.)- 26 . Etud e critique 
des méthodes de dosage de la matière grasse dans les lai ts.-
27 . Etude comparative des d ivers procédés de détermin ation du 
nombre çles microbes dans les eaux. - 2ll . La céramiqu e en 
Suisse au point de vue industriel.- 29 . Etude sur les diverses ar
giles que l'on rencomre en Suisse, leurs gisements ~~ leur com
position physique (et chimique, s i possible). - 3o. Les applica
tions faites en Suisse· du système Compound aux locomotives; 
résultats obtenus. - 3x. Présenter une é tude complète des tur
bines héli co- centripèdes; examiner, en particulier, la répartition 
des vitesses et des pressions dan s la zone motrice, ain si qu e le 
tracé de l'aubage . - 32. De l'utilisation industrielle des cours 
d 'eau en droit vaudois et en droit françai s. · 

' 
Prix décernés par l ' Université (V oh· les ,-èglements speciaux.) 

Prix de concours : de 6o à 1So fr. - Suj ets choisis dans la liste 
publiée. - Prix de 'fè1èulté : de 200 à 3oo fr . - Sujets au choix 
du concurrent. - S'annoncer d'avance au recteur.- Prix Bippert: 
maximum 6oo fr. -Travail inédit su r un sujet de droit smsse, au 
choix · du concurrent. - Prix Henri Ed. de Cérenville (bi san
nuel) : maximum Soo ·fr . -Travai l origi'nal de science médicale, se 
rapportant, si possi ble, au système nerveux. -Prix Folloppe : 
too fr ., avec médaill f; .- Poésies françaises inéd ites; aux ch oix du 
concun:en t. -Prix Davel (trisannuel ) : environ 35o fr . -Travail 
inédit su r un sujet de l'histoire vaudoise d 'avant J8I5.- Prix Brun
ner :"t ao fr. -pour renforcer éventuellement un prix de con cours 
ou un prix de faculté , décerné à u n travai l se rapportant aux scien
ces physiques, naturelles et pharmaceutiques. - Prix W. Gre
nier : environ 120 fr . - destiné à récompe nser les élèves des deux 
années supérieures de l'Ecole d'Ingénieurs gui auront fait preuve, 
durant l'année d'études écou lée, des disposit ions artistiques les plus 
marquées dans l'é la boration de leurs " projets. » -Prix D• E mile 
Duboux : 120 fr. -Travail sur un sujet de psychiatrie ou de phi
losophie.- Prix Marc Dufour (bisannuel ) : Minimum 8oo fr. 
- ·Travail dont le sujet doit être choisi dans ' l'une des branches en
sei gn<ie·s dans la faculté de médeci:(l'e .. - Prix Whitehouse : 35o 
francs . Travail sur un sujet d'his'toh·e ou de litti!l·atw·e intb·essant à 
la fois la Fmnce et la Suisse. - N.-B . Les mémoires doivent être 
déposés ail sec.rétaria t de l'Université avant le !" novembre. 

CONDITIONS D'OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie. - licence en théologie.- Le d iplôme de 
licencié en théologie atteste la possession des connaissances théo
logiques qui sont requises des <?andidats au Saint-Ministère. Le 
grade de licencié est conféré à la suite de deux séries d 'examens: 
L'examen dit propédeutique, et l'examen théologique propre
ment dit, après huit semestres d 'études. 

Pour êt re admis à l'examen propédeutiqu_e après 4 semestres d 'études 
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un iversitaires, Je candidat doit être bachelier ès lettrés ou porteur 
d'un acte de maturité équivalent; avoir fait un examen prouva'nt 
un e connaissance suffisante .des éléments de la langue hébraïque; 
enfi n produire une attestation officielle des cours qu ' il a suivis, 
dans une Faculté de théologie, sur les branches qui font l'objet 
de l'examen. -

L:examen écrit comprend: Une version en français d'un texte 
facile de l'Ancien Testament (livres historiques et psaumes); une 
com position exégétique ·sur Uf.l texte du Nouveau Testament 
(Evangiles et Actes); des réponses à une ou plusieurs questions 
d'his toire du christianisme. Ces épreuves se font à buis clos . 

Examens oraux: Histoire de la littérature français.e et histoire de la 
philosophie; histoire générale des religions et histOire du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres historiques et psaumes) et histoire 
littéraire de l'A ncien Testament; exégèse (Evangiles et Actes) et 
histoire littéraire du Nouveau Testament; histoire du christianisme. 

Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit pro
duire: un certificat constatant qu 'i l a subi avec succès 1:ex11men 
propédeutiqve ou des épreuves équivalentes ; une attestation 
officielle des cours qu ' il a suivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les branches qui font l'objet de l'examen ; un cur
ricu lum vilœ. Il doit fournir en outre la preuve : qu 'il a fait, au · 
cours de ses étu'des universitaires, un travail écrit relatif à cha
cune des quatre bran ches théoriques de la théologie, travail vu et 
approuvé par un professeur de la spécialité, et qu ' il a présenté 
au moi ns quatre analyses de textes, quatre sermons et trois caté
ch ismes. 

Epreuves écrites: Trois compositions sur des sujets tirés des disci
plines énumérées à l'alinéa suivant. Elles se font à huis clos . 

L'examen oral porte sur : L'A ncien Testament (principaux livres 
poétiques et proph~tiques) et histoire d'Israël et de sa religion; 
exégèse du Nouveau Testament (épitres) et théologie biblique du 
Nouvea u Testament ; histoire des dogmes, symbolique et histoire 
de la théologie q1oderne ; dogmatique, morale et apologétique; 
théologie pratique (homih!tiqu·e, catéchétique, liturgique, théolo
gie pastorale et ecclésiologie). 

Sur préavis de la commission d'examen, l'Université confère le 
diplôme de licencié en théologie au candidat qui a subi avec suc
cès cette seconde série d 'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaque semestre et au commencement du semestre d 'hiver. 
Le candidat doit se faire inscrire avant le 25 février pour la session 
de mars, avant Je 25 juin pour celle de juillet et avant le 25 sep-
tem bre pour celle d 'octobre. , 

La commission d'examen apprécie chaque épreuve, par les chif
fres de o à 10, ayant la valeur suivante: o =très mal ; 10 =très 
bien ; 6 = passable. Pour réussir, le candidat doit obtenir une 
moyenne de 6 pour chaqu.e groupe. Toutefois un « très mai'» 
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(o· à _2), o udeu-x-« nia:l» (3 ou 4) entrainer:tt l'ajo·u (nem ent du can~ 
·didat. Celui-ci ne peut se, présenter plus de trois- fois à chacu ne 
des deux séries , d 'examens. Le diplô me indique si le cand ~dat a 
été admis avec la note très· bien. · 

La commissi9n d'exam en est composée du Conseil de Faculté 
et de deux experts, étrang~rs à l'Universitë, choisis par le Dépar
tement de l' Instruction publique et des Cultes. Les droits à payer 
pour la licence sont de fr . 1 oo . • 

Uoctorat en théologie. - Pour ê-tre admis à subir les examens, le 
candidat doit adresse r au dÇ)yen de la Faculté une demande écrite 
accompag née d'un certificat d ' immatriculation à· l'U ni versité de 
Lausanne; du diplôme de licencié en théologie de l'Universi té de 
Lausanne ou de titres jugés équivalents; éventuellement, d'un 
exemplaire des travaux publiés par lui ; _ d ' un curriculttm vitcè. 
Les épreuves sont subies devant le Conseil de Faculté ; elles .com
portent : un examen écrit ; un examen oral; la prése ntation d'une 
dissertation et la soutenance publique des th èses qui l'accompa- . 
gnent. 

Examen écrit : Rédaction de trois compositions P?rtant sur le 
groupe de disciplines choisi par le ca ndidat. 

L'examen oral porte sur le gro upe de disciplines choisi par le can
did1!t. Le candidat qui a subi a vec.succès les épreu_ves écrites et orà
les est admis à présenter sa dissertation et ses th èses dans le terme 
de deux ans. Le sujet de la dissertation est laissé au choi x du 
candidat. Cent cinq-uante exemplaires au moins de la dissertation 
et des · thèses sont déposés au secrétaria t i::le l'U rri·versité . La 
finance à paye r popr le doctorat est de 200 francs pour.le candi
dat qui a passé deux semestres au moins dans la Faculté, et de 
2So fr. pour les autres. 

Faculté de droit. - Licence. - Pour . être admis à subir 
1lS examens, le candidat doit fournir: Un certificat d 'immatri
culation à l'Université de Lausanne; un d Îplôme· de bachelier 
ès lettres du Gymnase classique de Lausanne ou , s'il n'a pas 
reçu l'instruction secondaire dans le canton de Vaud, les attes
tations prévnes à l'art . 20, al. 3 du Règlement 9éné.ral; un curri
culum vitœ; des pièces établissant qu'il a suivi des cours d 'une 
faculté de droit sur les branches qui font l'objet dé l'examen. 
Toutefojs, le Département de l'Instruction . publique et des Cultes 

· peut, en ce qui. concerne cette dernière obligation, accorder des 
dispenses, sur le préavis de a Fac ulté. Les examens de licence 
·<mt lieu à la fin de chaque semestre, au commencement du se
mestre d:hiver et à la fin de décembre devant une Commission 
composée du Conseil de la Faculté et d~ de.ux expçrts étrangers 
à l' Université, choisis par le Département de l' Instruction publi
qué et des Cultes. Les épreuves comportent: a) un exànien écrit; 
b) yn ex~men oral_; ~) la présentation et la soutenance d'une dis
sertation, ainsi que de thèses . Cnaque épreu-ve est appréciée par 

' les chiffres de o à 10 ;~ro éq!Jtvalant à très bien et o à très mal. 
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L'examen écrit comprend la rédaction de deu x compositions por
tan t, l' un e sur le drp it romain, l'autre, sûr le dro it civil fédéral ou 
vaudois. 

L'examen oral comprend des interrogations sur les bran ches. s ui
vantes: Le droit ro main sys tématique ; le d roit c ivil fédéral et 
vaudois; le droit co mmercial , y compris le droit d e change ; la 
procédure civi le fédéral e et vaud oise ; le droit pénal fédéral ·et 
vaudois; la pr~cédure pénale fédérale et vaudoise ; le droit public 
constitutio nnel et administrati f féd éral et vaudois ; le droit inter
nationa l et intercanto nal privé ; l'éco nomie politiqu e élémentaire; 
ta médeci ne légale; l' hi stoire du droi t. · 

Les ca ndidats étra ngers à la Suisse peu vent être d ispensés, par
la Facu lté, des examens po rtant sur le droit ·exclusivem ent su isse 
et vaud ois, ain si qu e de la présentation d 'un e dissertation . Ces 
épreuves sont al ors remplacées par un examen porta n t sur la 
législatio n d ' lin gra nd E ta t européen . S i le ca nd idat a subi avec 
succès les examens, il peut, au plus ta rd un an après le dernier, 
présenter à la Faculté sa dissertatio n et ses thèses . Le sujet de la 
disserta tio n peut être choisi dans l ' u ~ e des disciplines .juridiq,ues 
ou éco nomiques. Les th èses doivent porter sur chacun e d es ma
tières éno ncées po ur l'exa men oral , et être de nature à provoquer 
une di scussion . 

La Facu lté peut autoriser le cand idat à p r.ésenter sa -·dis
sertation dans· une lan gue autre qu e le français; cette dissertation 
est impri mée au m inimum à 2;,0 ex~mpla i res. Ces exemplaires 
so nt dé posés au Sec ré~a ri at de I'U ni versité . 

Le ca ndidat à la licence dépose entre les mains Ütl' SeGFétai r;e
caissier de l' Uni versité la somme . de roo fr. , au . rn o ment où il 
prend so n inscnptio n. S i le candidat use de la fac ulté de sub_i r 
les examens orau x en deu x séries, le d épôt à effectuer es t de 
40 fr. po u r 'la premiè re série et de 6o fr. pour la seconde. 

Doctorat.- Le g rad e de docteur en droit est d ikerné, ,à celui qui fait 
preuve de connaissances juridiques d ' un car,actère général et 
·scientifi que, a u cou'rs des épreu ves indiquées ci-après: Le candi
dat doi t adresser au d oyen une demande écrite accompag~rée 
d'un certifi cat d 'immatricul ation à l' Univers ité de Lausanne; d't,m 
curriculum vitœ et du ou des diplô m es ou certifi cats d'études déjà 
acquis. Les épreu ves comportent : un examen écrit ; un examen 
oral ; la présentation et la soutenance d ' une dissertation imprimée 
et de thèses; elles ont lieu deva.n t le Co nseil de la Faculté. 
l 'examen écrit co nsiste dans· la rédaction de trois composi tions 
qui fiJOf.te ilt la 1 " , sur un sujet de droit romain, la 2 N· , de droit civil 
ou co mmercial, la 3m•; de droit public ou pénal. L'examen oral --porte 
sur des branches d 'étude-obligatoires et facultatives . Les brancliés 
obl igatoires sont les su ivantes : Le droit romairi systématique 'et 
exégétiçjue ; le drqit civil ; le droit commercial y compri s le droit 
de. cha nge ; le droit pénal ; le droit public; le droit international 
public ; le droit civil comparé ; l'histoire du d ~o it' ; l'écon om ie po-

,._ 
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!!tique. Le droit suisse peut être· remplacé, moyennant l'assenti
•ment de la Faculté, par 'cèlui d 'un g rand •Etat européen. De plus 
le candidat sera interrogé .sur deux branches qu ' il choisit parmi 
les suivantes : la philosophie du droit ; le droit international 
privé; le droit diplomatique et consulaire; la législation indus
trielle et l'économie des grandes indùstries (fabriques, chemins de 
fer, etc) ; la sociologie; la science des finances; l'évo luti on de 
l'organisation judiciaire et de l~ procédure ; la médecine légale. 
Le candidat indique son choix au doyen au moins quinze jours 
à l'avance. Le sujet de la dissertation peut -être choisi dan s l'une 
des disciplines juridiques ou économiques. Elle doit présenter le 
ca-ractère d'une étude approfondie et personnelle. Les thèses doi-

"'ve(lt porter sur chacune des matières, obj'et de l'examen, et ètre 
de nature à provoquer une discussion. - · 

La somme versée pour le doctorat est de 200 fr. (Pour plus de 
détails, voir le R èglement de la Faculté de d1·oit approuvé par le 
D~partement de l' instruction publique et des cultes le 29 juillet 
1897 . S 'obtient au Secrétariat de l' U ni versité) . 

·Etudes 'de sciences • social.es: - . Fra cuités de . droit et desdettres.
L'Universi té confère les grades de licencié et de docteur ès sciences 
sociales : 

Licence.- Les épreuves· écrites consistent : en deux composi tions, 
l'm'le d'économie politique ou de socio logie, au choix du candidat, 
la seconde portant sur une autre matière obliga-toire au choix du 
candidat; les épreuves orales en une interrogation sur chacune des 
branches obligatoires, et sur trois d$!S branches à option ; le can
didat doit annoncer son choix au doyen de la Faculté de droi t un 
~ois avant l'examen. Le candidat dépose entre les mains du Se
c'Fé taire-caissier la somme de 100 fr. au moment où il prend son 
inscription. 

Doc_torat. - Les épreuves du doctorat comportent un exa men 
écrit; un exa men oral ; la présentation et la soutenance d 'une dis
sertation imprimée et de thèses. L'examen écrit comporte trois 
-com,positions, l'une portant, au choix du candidat, sur t'écono
mie politique ou sur la sociologie, et les deux autres sur deux 
matières obligatoires, au choix du candidat, étant exclue celle 

-doot il a déjà traité. Les . épreuves orales consistent en une interroga
. tion sur chacune de-s branches· obliga-~oires ,et-sur-trois -des bran-
ches à option. Si le candidat a subi avec succès les épreuves écri
tes et orales, il est admis à présenter et à soutenir sa dissertation et 
ses thèses. L~,t finance à déposer au Secrétaria.t pour le doctorat 
est de 240 fr. Elle est de ISo fr. seulement pour les candidats 
déjà ·,porteurs de la licence ès sciences sociales de l' Université de 
Lausanne. 

Etudes de police scientifique. - Facultés de droit, de méde
cine et de~ sciences. L'Univers ité confère u.n diplôme d ' Etudes 
de police scientifique. 
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Les exa mens comportent les épreuves suivantes :Epreuves orales, 
portant sur le droit pénal, la procédure pénale, l'anatomie, la 
médecine léga le, la chimie, la physique, la .police scientifi"l,ue: 
Epreuves pratiques, consistant en une analyse qua1itative ayant rap
port aux exper.tises ju_diciaires ou policières; deux trav~ux-ex
pertises; une mspection sur les lteux _( ave~ photographies) . Le 
candidat dépose au Secrétanat de J'UntversJté la somme de 3oo 
fran cs, au moment où il prend son inscription. (Pour plus de 
détails, voi r le Règ lement de l'Institut de police scientifique). 

Faculté de médecine. - Doctorat en médecine. - Le grade 
de docteur en médecine est déli vré à la suitP. d 'examens et de la 
présentation d 'une thèse. 

Ce grade, purement scientifique, ne donne pas le d.roit d 'exercer 
la médecine en Suisse. Pour êt re admis à subir les épreuves de doc-· 
to rat, le candidat doit adresser au doy en de la Fàculté une 
demande écrite accompagnée d'une carte · d ' immatriculation à 
l'Uni ve rsité de Lausanne et d 'un curriculum vitœ. Il doit en outre 
produi re : a) s'il_ a fait ses étud es seco~daires en Suisse :. un cer
ti ficat de bachelier ès-lettres ou ès-sciences, ou un certificat de 
maturité fédérale. b) s'il a fait ses études secondaires à l'ét ranger: 
des certifica ts lui donnant le droit de faire des études de méde
cin e dans son pays d'origine. Les examens doivent être subis en 
trois séries indépendantes : 1) examens de sciences naturelles ; 2) 
examens de sciences anatomo-physiolog iques; 3) examens de 
scienoes médicales proprement dites. Le candidat doit présenter 
en outre, a près le troisième examen, une thèse écrite dans l'une 
des tro is la ngues nationales et témoignant de recherches ou d'ob
servatio ns personnelles. Le sujet de la thèse ne pourra être pris 
en dehors des branches enseignées à la Faculté . · 

L'exa men de sciences médicales-comprend un e série d'épreuves 
écrites et une série d 'épreuves orales. - Les épreuves écrites por
tent sur : 1' la pathologie interne, 2 ' la pathologie externe et 3' 
l'hygiène. -Pour être ad rois aux épreuves orales, le candidat doit 
avoir obtenu 'une inoyenne de 3,5 au m inimum aux épreuves 
écrites. - Les épreuves orales portent sur : 1 ' Pathologie interne 
et thérapeutique. 2' Pathologie externe. 3' Obstétrique et gyné
cologie. 4' Médecine légale. 5• Psy chiatrie. 6' Hygiène . 7' Matière 
médicale et pharmacologie. 

Les personnes immatriculées à la Faculté de médecine avant le 
25 jui llet I902 ne sont pas obligées de subir l'examen de sciences 
naturelles (premier examen du doctorat) . · 

La date des épreuves et le terme d' inscription sont annoncés 
par affiches au commencement de rannée. Pour chaque épreuve, 
le can didat doit obtenir une note exprimée en chiffres -suivant 
!;échelle 1 à 6, 6 correspondant à la note très bien .' L'êxa m·en 'est 
réussi quand le' candida_t a obtenu une moyenne de 3,5 au mini
mum. En outre, trois notes 3, deux not~:is 2 et une 'note 1 font' 
échouer le candidat. Le candidat qui se retire en cours d 'examens, 
sans motif valable, est considéré comme ayan~ échoué. 

,._ 



Un certificat e ~ t délivré au candidat pour chaque examen subi 
av.ec succès. Ce certificat mentionne les notes obtenues : il est 
revêtu de-la signature du doyen d'e la Faculté et transm is au bu
reau tie l'U niversité. Le d'oyen fixe, sur le préavis du jury; le délai 
dans lequel le candidat éc hou é peut se présenter à nou veau· ce 
délai ne pourra pas excéder une année. L~ candidat qui a éch~ué 
trois foi s ne sera plus admis à se présenter à l'examen. 

Pr~mièr~ série. Examen ·de sciences naturelles. - Pour être admis à 
J'exam en de sciences natu'r~lles, le candidat doit avoir su_ivi les 
cours de ph ysique, chimie, zoologie et anatomie comparée, bo
tanique, et avoir fréquenté· le laboratoire de chimie.- L'examen 
comporte des épreuves orales sur: 1. Chimie organique et inor
ganique. 2. Ph ys ique. 3. Zoologie et Anatomie comparée. 4· Bota
nique. 

Deuxième ser1e. Exameo de sciences anatomo-physiolpgiques. - Pour être 
admis à cet examen, le candidat doit avoi r : 1. Subi avec succès 
1;examen de sciences naturelles . 2 . Suivi les co urs th éoriques 
sur l'anatomie, l' histologie et la physiologi e, avoi( fait au moins, 
deux semestres de dissection., un semestre d 'exe rcices pratiques 
de physiologie, et un se mest re de laboratoire d 'histologie. L'e xa
men de sciences anatomo-physiologiques comprend: 1. l 1n tra
vrail écrit sur l 'une des qu atre branches~ so~s-mentionnées , tirée 

· au sort. 2. Des épreuves orales sur: a) l'anatomie, b) l' hi stologie, 
c) l'embryo logie, d) la phys iologie. Le résultat de l'exam en est 
déterminé par la moyen ne des ci nq n o tes obtenues. 

Troisième série. Examen de sciences médicales proprement dites . - Pour 
être admis à cet eX.a men, le candidat doit: 1. avoir subi avec suc
cès l'examen ae sciences anatomo-physiologiques. 2. Avoir suivi 
les cours suivants : pathologie gén éral e, anatomie pa,thologiq ue, 
pathologie interne et thérapeutique, pathologie externe, obstétri
que, hygiène, parasitologie, médecine légale, psychiatrie, matière 
méd ica le et pharmacologie. 3. Avoir suivi . deux , semestres au 
moins les cliniques m édicale, chirurgica le, ol:>stétri cale et un se
m estre les cliniques ophtalmologique, infantile, psychiatriq ue, 
dermatologique, des malad ies vénériennes et la policlin ique. 
4· Avoir pris part à un co urs d'opérations chirurgiea les, à un 
cours d 'opérations obstétricales et à un cours d '.autopsie. 

Thèse.- La thèse doit être remise au doyen 'dans un délai maxi
mum de deux ans après le 3m• examen à partir de la date de ce 
dernier. La Faculté autorise l' impression , sur préavi s des profes
seurs experts. Le canqidat remet 1So exemplaires de sa thèse, 
imprimée dans un torrriat ' spécial , au .secrétariat de l'U niversité. 
Le droit de grade exigé pour le doctorat est fixé à 4So fr. (200 Ir. 
pour les porteurs du dipl Ome féd~ral de médecine). 

Appendice.~ Sont admis de plein droit aux co.urs et laborat9ires 
d' a·nat'Omie, his.t~logie, embryologie et ·physi0logie .: 1' les candi-
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dats aux examens fédéraux de médecine; 2' les. candidats au 
doctorat qui .ont ,subi avec succès l'examen de scienc~s ,naturell~s. 

Les ·candidats au ·doctorat qui n'ont pas enc0re- passé !'eJt-amen 
de sciences nat~relles, ne sont admis qu'autant que la place et le 
matériel le permette!1t. . 

Le prix des travaux pratiql!les et des cliniques est fixé com
me suit : Cours de dissection (pour l' hiver entier), 70 fr. Tra
vaux embryologiques (un après-midi pa ~ semaine), 20 fr. Tra
vaux histologiques (deux après-midi par semaine), 3o fr. Travaux 
au !aboratCiire de physiologie, 20 fr. Travaux d 'histologie patholo
gique, 25 fr. Travaux au laboratoirl! de parasitologie, 20 fr. Tr~
vaux au laboratoire de chimie physiologique et pathologiqJ.!e, 
25 fr . Tecl'lnique du microscope, 10 f'r. Démonstrations d'anato
mie pathologique et cours d'autopsie, 25 fr. Clinique médicale, 
37 fr. 5o. Clinique chirurgicale, 37 fr. 5o. Clinique obstétricale, 
25 fr. Clinique ophtalmologique, 20 fr. Clinique des maladies , 
cutanées, .'5 ~r. Clinique psy~hiatrique et psJ_' chiatrie, 15 fr: Cli
nique péd1atnque, 10 fr. Clm1que !aryn.gologique et otolog1que, 
10 fr . Policlinique, 20 fr. Médecine opératoire 3o fr. (dont 5 fr. au 
domestique de l'amphithéâtre d 'apatomie). Cours d 'opérations 
obstétricales, 20 fr. Répétition des opé rations obstétricales, 12 fr. 
Cours d'ophtalmoscopie, 1 o fr.-

( Pour plus de détails voir le R èglement de la Faculté de mé
decine, approuvé par le Département de l'instruction publique et 
des ·cultes le 3o avr·il 1902). · 

Faculté des lettres.-,- Licence. -Il y a tr.ois ordres de 
licence ès lettres: Licence ès lettres · classiques·; licence ès lettres 
modernes; licence mixte . Le candidat doit fournir: Un certificat 
d'i mmatriculation à l'Université de Lausanne;· un curriculum 
vitœ; des pièces établissant qu ' il a suivi les cours d'une facl\lté 
des lettres sur les branches qu i fo nt l'objet de l'examen. l! ·y a 
examen écrit et examen oral. Chaque épreuve est appréc. 
ciée par les èhiffres de o à 10, o signifiant très mal, 10. très bien . 
Le diplôme iodique par une mention si la commission a été p~r
ticulièrement sat,isfaite· du ré-sult;lt de I:ex;qnen. Le dipl ôme men
tionne les brandhes d'examen . Le can'diaat doit se faire inscrire 
un mois au moins avant l'époque régulière des examens, qui est . 
la dernière semaine de chaque semestre et la première semaine 
du semestre d'hiver. Il dépose entre les mains du Secrétaire de 
l'U niversité la somme de 100 fr. au moment où il pr-end son ins-
cription. . , · ' 

Les examens •pleuvent être su·bis en· deux séries . La première 
· série comprend .les épreuves plus spécialement philologiques. 

Dans la seconde, le candidat doit prouver qu ' il connait les litté
ratures des langues étudiées par lui; il sul:lit en outre ·des exa
mens sur ·l'histoire et la p·hilosophie. 

Licence ès lettres classiques . .:..__. Le candidat doit fom
nir, outre les pièces énumérées ci-dessus, -un d·ipl6me d·e bache-. 



lier ès-lettres, ou un titre jugé équivalent par le Conseil de Fa
culté. L'examen porte sur six objets d'enseignement: latin , grec 
français , allemand, histoire, philosophie . Examen écrit; 
Une composition française, donlle SUJe.t porte sur la branche ou 
sur l' un e des branches désignées par le candidat comme bran
ches principales; une composition en prose latine, sujet toujours 
pris da-ns l'antiquité classique; il est tiré au sort; la traduction 
d'un texte latin de moyenne difficulté; la traduction d'un texte 
grec de moyenne difficulté. - Examen oral: Interroga. 
tions gép.erales: Latin. Antiquités et histoire de la littéra
ture. Grec . Antiquités et histoire de la littérature. Francais. 
Interprétation d'un texte en vieux français de moyenne d ifficulté. 
Histoire de la littérature. Allemand. Traduction à livre ouvert 
d'un texte de moy enne difficulté . Histoire de la littérature de 1770 
à -r83o. Histoire grecque et romaine. Philosophie. Le can
d idat doit - ~rouver qu'il possède un e connaissance générale 
des p~incipales disciplines philosophiques.- Interrogations 
spéciales: Latin. Ouvrages ou frag ments d'ou vrages, 2 

·en prose, 2 en ve rs. Grec. Ou vrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Vieux français. Ou vrages 
ou fragments d'ouvrages, 2 en prose ou en vers ind itTé· 
remment. Francais moderne. Ouvrages ou fra gments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Histoire. Une époque du moyen 
âge_ ou de l'histoire moderne ou une période de l' histoire su isse. 
Philosophie. Un problème ou un e époque. 

Licence ès lettres modernes. - L'admissio n aux exa
mens de licence ès lettres modernes est accordée aux candidats · 
porteurs d 'un dipl ôme de bachelier ès lettres ou ès sci en ces, ou 
d 'un titre jugé équivalent par le Conseil de Faculté, et aux 
demoiselles munies du certificat de sortie du Gymnase de l'Ecole 
supérieure communale de Lausanne ou d'un titre jugé équivalent 
par le Conseil de Faculté. 

Les candidats qui ne remplissent pas ces conditions sont 
soum is à un examen préalable destiné à prouver qu ' ils pos
sèdent une culture générale et organisé comme suit : Exa
men écrit : Une composition française sur un sujet général 
d'histoire moderne; une version française d·e chacune d es deux 
langues choisies par le candidat. Dans l'examen oral le can
didat devra prouver qu ' il connaît les éléments d e la logique et 
qu 'i l possède des notions .générales sur' l'histoire de la littérature 
française. Cet examen peut être passé au commencement de cha
que semestre. Le ca·ndidat paye la somme de 2S fr. 

L'examen de. Ucence ès lettres modernes . porte 
sur cinq objets d'enseignemen.t : français , deux langues vivan
tes, histoire, philosophie. Le candidat, pe.ut ,.choisir , entre les 
langues vivantes qui sont enseignées à l'Université; s' il est 
déjà porteur du diplôme 'de ,lièence ès lettres classiques, ~1 pourra 
obtenir le grade,,de licencié _ès lettres .modernes après uri exa-. 
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men porrant sur une seule langue étrangère qui sera toujours 
considérée comme étudiée spécialement par lui. Les frais 
d'inscription sont réduits dans ce cas à So fr. Tout candidat, 
dés ireux de se présenter en même temps aux deux licences 
ci-dessus désign ées, est admis, moyennant une seule inscription de 
1oo fr., à subir l'examep supplémentaire prévu ci-dess us. L'exa
men écrit comprend trois épreùves: Une composition fran
çaise; une compo~ition dans cel_le des langues ét rangères qu'au_ra 
indiquées le cand1dat; une versiOn de l'autre langue en françats. 
Dans le cas où l'histoire serait prise comme branche principale, 
la composition porterait sur la période spécialement étudiée par 
le candidat. Dans le cas 0ù la philosophie serait prise comme 
branche principale, le s ujet de la composition se rapporteratt à 
l'époque ou au problème dont le candidat aurait fait une étude 
spécia le. Examen ' oral. - Interrogations générales: 
Français. Interprétation d 'un texte en vieux français de moyenne 
difficulté . Histoire de la littérature. Langues étrangères. Histoire 
des littératures correspondantes. Histoire moderne 'ou his.toire du 
moyen âge. Philosophie. Dans le cas où la philosophie serait 
prise comme branéhe principale, le candidat doit prouver qu'il 
possède une connatssance générale des principales discjplines 
philosophiques . Interrogations spéciales: Langues étran
gères . Ouvrages ou fragments d 'o u vrages d ésignés par le candidat 
et agréés par les professeurs enseignants . Le candidat doit avoir 
de plus une connaissance h istorique de la lan gue spécia-lement 
étudi ée par lui. Français moderne: Ouvrages ou fragments d 'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Si le français est choisi comme 
branche ,principale, le candidat devra préparer deux ouvrages ou· 
fra g ments d 'ouvrages en vieux français. Histoire : Une époque 
prise en dehors de la grande périoçle qui a fait l'objet de l' inter
rogation générale, ou une périod-e de l' histoire suisse. Ph iloso
phie. Un problème ou une époque. 

Licence mixte. - L'exa men porte sur cing branches choi
sies par le ca ndidat par.mi les objets d 'enseignement de la Faculté. 
Ces cin q branches doi vent contenir une lan gue vivante et une 
langue ancien ne. 

Doctorat. - Le g rade de docteur ès-lettres est décerné au 
candidat qui fait preuve de connaissances approfondies sur une 
partie restreinte des objets d 'enseignement relevant de la Faculté. 
Le ca ndidat doit adresser au doy en de la Faculté une demande 
écrite accompagnée d ' un certificat d'immatriculation à l'Univer
sité de Lausanne ; un curriculum vitœ; une dissertation manusT 
cri te, en franç'lis, _ dont le sujet se rapporte à l' un des objets d'en
;;eignement de la Faculté. Le candidat est soumis â. un examen 
qui porte sur trois branc;hes choisies par lui parmi les objets 
d'enseignement de la Faculté. Il y aura, sur chacune de ces trois 
branches, examen écrit (deux compositions sur la brancl;J.e 
principale) et examen oral. Le candi~at doit obtenir la note 8 

4 
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pour la branche qu' il a indiquée comme spécialement étud iée 
par lui et 1~ · note 6 pour les deux autres. S'il est porteur du di
plôme de licencié ès lettres de !;Université de Lausanne ou d'un 
titre jugé équivalent par le Conseil de la Faculté, il peut être as
treint seulement à la présentation et à la soutenance de la disser
tation. La dissertation est imprimée à 200 exemplaires. Ces 
exemplaires sont déposés au Secrétariat de l'Université. La dis

·sertation est discutée publiquement. Le candidat dépose entre les 
mains du Secrétaire de l'Université la somme de 3oo fr., au mo
ment où il prend son inscription. Les porteurs du dipl ôme de 
licencié ès lettres de l'Université de Lausanne ne sont astreints 
qu'au paiement d' une somme de 200 fr. (Pour d'autres détails 
consulter le Règle?nent de la Faculté des lettres approuvé par 
le Département de l'Instruction publique et des cultes, le 5 mai 
1goo.) . 

Certificat d'études francaises . - Pour être adm is à 
subir les examens de certificat d'é~udes françaises, le ca ndid at doit 
fournir: Un certificat d 'immatriculation à l'Univers ité de Lau
sanne, des pièces établissant q~' il a suivi les cours d ' un e Faculté 
des lettres sur les branches qui font l'objet de l'examen, et qu 'ill! 
été inscrit pendant deux semestres au moins comme :étudiant à la 
Faculté des lettres de l' Universi té de Lausanne. L'examen préa
lable dont il est question plus haut esr, en ce qui concerne les 
candidats au certificat d'études françaises, considéré comme 
suffisant pour représen't'er l'attestation de ca pacité prévue pour 
l'immatriculation. Le certificat général d'études françaises 
est délivré aux candidats qu i ont subi avec succès les deux séries 
suivantes d 'é preuves : 1" s.érie. Examens écrits. 1' Traduction 
écrite d 'une langue étrangère en français . 2' Composition sur un 
sujet tiré de la littérature française à partir du commencemeflt du 
dix-septième siècle. Examens oraux. 1' Phonologie et versifi
cation. 2' Diction et prononciation. 3' Grammaire et vocabu laire . 
4' Traduction orale et raisonnée du français en une langue étran
gère. - 2' série'. Examens écrits. Composition sur un sujet 
tiré de la littérature fra nça ise du moy en âge ou du seizième siècle. 
Examens oraux. 1' Histoire de la lang ue et grammaire his to
r.ique, lecture · d'un tex te du moyen âge et d'un texte du seizième 
siècle, interrogations. 2 ' Explication de · quelques œ uvres de la, 
littérature française. Les candidats ne peuvent se présenter aux 
examens oraux qu'après avoir subi avec succès les examens. 
écrits. Une moyenne de six est exigée dans chaque ordre d 'exa-· 
mens et dans chaque s,éri e ; ceux qui le désirent peuvent se faire 
interroger, dans la seconde série d'examens, sur la littérature du 
pays o? ils ont l 'i n.~ention . d'enseigner_, sur l' histoire, sur, la· phi" 
losoph1e et sur la pedagogie. Les candidats qUI ne se presentent 
qu'à la première série des épreuves re~oivent, s'ils l'ont subie avec 
succès, une attestation dénommée: certificat d'études fran~ 
çaises (partie moderne). Les examens ont lieu à la fi il de cha
que -semestre. Le candidat doit se-faire inscrire-ava nt le 1S f.év n er 
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pour le semestre d 'hiver, et avant le !5 juin pour le semestre 
d'été. JI dépose entre les mains du Secrétai re de l'Université la 
somme de 5o fr. par série d'~xa-mens . 

Faculté des ,.ciences.- Chaque étudiant est tenu d 'i ndiquer, 
lors de son inscription, celle des troi s section s à laquelle il veut 
se rMtlÙ:ih er. 

EXAMENS, GRADES U DIPLOMES. - ·licences. - Il y a 4 licences: 
1• Licence ès sciences mathématiques pures . 2· Licence ès scien
ces physiques et mathématiques. 3• Licence ès sciences physi
ques et na.tûrelles. 4" Licence ès sci ences pharmaceutiques. 

Dispositions communes aux quatre licences.- Le candidat doit adresser 
au doyen de la Faculté une demande écrite accom pagnée des 
pièces suivantes : L'immatriculation à l'Université; un certificat 
de maturité su isse ou un titre jugé équivalent par -le Conseil de 
taculté; un certificat d'études prouvant qu e le candidat a sui vi les 
cours et fréquenté les laboratoires d 'une Faculté des sciences sur 
les branches qui font l'obj et de l'examen ; un curriculum vitœ ; 
éventue!lement, ses titres et travaux scientifiques. Pom:.,.chaque 
licence, il y a des épreuves théor:q ues (orales et écrites) et des 
épreuves pratiques (travaux de laboratoire). La réu ssite des 
épreuves théoriques est conditionnelle de l'admission aux épreu
ves pratiques. Les épreuves orales sont subies devant un jury d'exa
men, com posé de 2 professeurs et d 'un expert désigné par le 
Département de l'I nstruction publique. Le candidat doit se faire 
inscrire un mois avant la dernière quinzaine de chaque semestre, 
ou I5 jours avant les vacances d 'été, si les exam ens doivent avoir 
lieu au commencem ent du semestre d'hiver ; il dépose entre res 
mains du Secrétaire de l'Université la somme de 1 oo fr. 

licence ès sciences mathématiques pures. - Les épreuves orales : Calcul 
différentiel et intégra l ; th éo rie des fonctions; fo nctions ellipti
ques; géométrie a nalytique; géométrie descriptive; géométrie de 
position; mécanique rationnelle ; mécanique appliquée; as~rono
mie et mécan ique èéleste ; physique mathématique; chapitres 
choisis d'analyse, de géométrie et m écanique analytique . l'examen 
écrit; 3 travaux, tirés de l'analyse, de la géométrie et de la mécani
qu e. L'examen pratique est représ·enté par une épure de géométrie. 

licence ès sciences physiques et mathématiques . - Les épreuves orales : 
Astronomie et m écanique céleste ; physique mathématique ; phy
sique expérimentale; chimie inorganique; minéralogie; calcul 
différentiel et intégral; théorie des fonctions; géométrie analyti
que, descriptive ·et de position· ; mécanique rationnelle et appli
quée . l 'examen écrii; Trois travaux, tirés, l'un de l'analyse, l'autre 
de la géométrie et le troisième de la mécanique . l'examen pratique 
comprend: Un travail graphique.; une manipulation de· physique 
ou de chimie. . 

Sur la demaf.lde du-- GaD-d ida.t., · les~ éptei,lves po;~u- cette liceF.lce 



peuvent être réparties sur deux sessions: l'une comprenant les 
s~iences p~ysïques, . l'autre les mathématiques . purt;s et la ph y-
s tg ue m.athemattq ue. . 

Licence ès sciences physiques et naturelles. - Les épreuves oral~s : Calcul 
' différentiel et intéwa.l; phys.ique expéri~entale. et m~téorologie; 
astronomte; chtmte morgantque, organtque et analyttque; min é
ralogie et pétrographie; géologie, géographie physique et paléo n
tologie; anatomie , morphologie et physiologie végétales; botani
que systématique; anatomie et physiologie générales ; zoologie et 
anatomie comparée . L'examen écrit; Trois travaux tirés: Du groupe 
des sciences ph ysiques (physique, chimie, astronomie) ; du 
groupe des sciences naturelles (botan,ique, anatomie et physiolo
gie gé11.érales, zoologie et anatomie comparée); du groupe des 
sc~ences géologiques (géographie physique, géologie, pal éontolo
g ie, minéralogie et pétrographie). L'examen pratique comprend : Des 
m11nipulations de phy sique ; une analyse qul).lita~ive et une ana
lyse quantitative ; détermination de min éraux et de roches; des 
travaux de paléontologie et d e géologie; des travaux d 'anatomie 
végétale et de détermination de végétaux ; des travaux macrosco
piques et microscopiques d 'anatomie anima.le. 

Sur la demande du candidat, les épreuves pour cette licen 
peuvent être réparties sur deux sessions : la première comprend 
les sciences physiques, la deuxième les sciences naturelles. 

Licence ès sciences pharmaceutiques. - L'examen oral: Botanique gén 
raie; botanique systématique et pharmaceutique; physique ; c 
mie organique et inorganique; chimie pharmaceutique ; 
analytique (y compris les méthodes d 'analyse de médecin e 
et des denrées alimentaires); pharmacognosie; pharmacie. 
men écrit: Rédaction d'un mémoire sur un sujet de pharmaci 
pharmacognosie ou de chimie appliquée. L'examen pratique corn 
les travaux ci-après: Exécution de deux préparations de 
pharmaceutique ; analyse quali.tative d 'une substance falsifié 
vénéneuse (médicament ou d !fnrée alimentaire); analyse qua 
tive d'un corps ne renfermant. .. pas plus de six substances; de 
analyses quantitatives d'une substance déterminée, dans un 
lange: par voie gravimétrique; par voie volumérrique. 
~ation microscopique de quelques sub?tances. 

Doctorat. - Pour le doctorat ès sciences, le candidat doit ad 
ser au doyen de la Faculté des sciences une demande é'crite a 
compagnée des pièces suivantes: L'immatriculation à I'U niversi 
de Lausanne; un certificat de maturité suisse ou un titre j 
équivalent par le Conseil de Faculté; les diplômes ou certifi 
d'études déjà acquis; un curriculum vitœ; le manuscrit 
dissertation dans l'une des trois langues nationales . . Les ép 
çomprennent, ou t're la dissertation, un travail écrit; des ép 
orales et, s'il y a liëu, des épreuves pratiques. Dans te 
oa:s,. une: finaf\C~ . spéciale est exigée pour !'~sage des.labora 
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Les épreuves orales · publiques comprennen t : un· colloquiuln s"ur 
science principale dont es t tiré le sujet de la disser~ation; une 

sur l'une des deux sciences complémentaires de la science 
pale; une épreuve sur une au tre science, choisie ·par le ca~

. Le candidat ne peut faire imprimer sa dissertation que 
u'il en a o·btenu l'a utorisation de la Faculté (impr imatur). Il 

son dip lOme de docteur qu'après avo ir' déposé 1So ex\!m-
res de sa dissertation a u bu rea u de l'Université. La finance 

, exigée pou r le doctorat ès-sciences, est fixée à 200 fr. 
les candidats qui ont étudié pendant deux semestres au 

s à l'Université de Lausanne et à 3oo fr. pour les au tres can
E! le doit être .payée a u moment de Finscription, entre les 
d u Secrétaire de l'Université. La Faculté des science-s 

pas de dissertation de doctorat préparée dans un· autre 
issement d'instruction supérieure. 

(Pour d'autres détails, recourir au 'Règlement ·pour les étu
nts de la Faculté des sciences, modifié et complété jusqu'au 
décembre 1 go3). · 

ôme de chimiste-ànalyste. - Admission. -Les 
ons sont cell es de la Faculté des sciences. Le cycle d 'étu

est de trois ans. - Travaux pratiques : Laboratoire de chi
générale, 6 semestres. Laboratoire d 'analyse chimique des 

rées et bactériologique, 2 semestres . Labor.atoire de physiquie 
après-midi, 2 semestres . Laboratoire de botanique (microscope), 
après-midi, 1 semestre. Laboratoire de chimie physiologique, 

rès-midi, 1 semestre. Laboratoire de zoologie: Vertébrés, 1 

s-midi. 1 semestre . Laqoratoire de chimie agricole, 1 après
i, 1 semestre (facu ltatif).- Cours théoriques: C:himie inorga
ue, ·chimie ~rganiq u e, chimie analy tiq ue, chimie physiologi-

e, chimie physique, chimie industrielle. Analyse des matières 
ricoles (facu lta tif), analyse industrielle, analyse des d~nrées 
mentaires. Toxicologie, physique, zoo logie, botanique générale, 

ique descriptive, matières premières ~pharmacognosie), ana-· 
et physiologie gé nérales, hygiène, parasitologie , bactériologie 

néra le, minér~ l ogie, géologie, légis la ti on• industr ielle. 

Examens . - Les épreuves po ur l'obtention du diplOme de 
miste-a nalyste comportent u n examen propédeu ti qu e à la fi n d u 

me semestre et un examen professton nel. Pour se présen
examens, le candidat doit avoir su ivi les cours et les labo
in diq ués dans le programme ci-dessus! Les cours suivis 

nir les diplô mes de licenciés ès sciences naturelles et 
~c1ences pharmaceutiques, ou pour obtenir le diplôme de mai

rmacien, sont reconn u s comm~ équivalents à ceux du pro
e. La session annuelle des examens a lieu au commence

chaq ue s emes~re . Les candidats doivent s'inscrire au se
t de -l'U niversité, à la fi n de chaque semestre, avant le 

m~rs ou le 1" octobre. Ils déposent entre les mairis du Secrt!-



taire de l'Université: pour l'examen propédeuttq ue, 1 oo fr .; pour 
l'examen professionnel , 200 fr. 

L'exam.en p~opédeut~que comprend: a) Ex~men pra. 
ti~~e. Une analyse qualitative, une analyse quanti ~ative (volu· 
metne), une analyse légale (avec rapport), SIX prépara ttons mrcros. 
CO!'Jiques, une dissection d' un vertébré. b) Examen oral. 
Chimie ·inorganique, chimie orga nique, chimie analytique, phy. 
s que, botanique. 

L'examen professionnel. a) Examen pratique. Une 
préparation de chimie inorganique ou organique, une analyse 
quantitative (gravimétrie), une analyse élémentaire, une analyse 
physiologique, deux analyses de denrées alimentaires, deux ana· 
lyses bactériologiques, une analyse d 'une matière agricole (engrais, 
fourrage, sol) . b)'Examen oral. Bactériologie, hygiène, analyse 
des denrées alimentaires, pharmacognosie. (Pour d 'autres détails 
voi r le Réglemen t spécia l approuvé par le Département de l'ins. 
truction publique et d es cultes le 8 février 1907). 

Diplôme d 'ingénieur. - Le d iplôme d 'ingénieur (cons· 
tructeur, mécanicien, é lectrici en ou chimiste), s'obtient moyen· 
nant un ensemble d'épreuves qui constitue le concours. Ne som 
admis a u concours qu e les étud.iants qui se sont astreints duram 
tout le cycle des études (7 se mes tres) au règlement du régim e in· 
térieur. Les épreuves du diplôme se di vise nt en d eux g roupes, 
savoir: a) Un examen général sur les bra nches esse ntiell emem 
théoriques, qui a lieu a u co mmencement du sm• semestre . b) Un 
examen général sur les branches essentielle[J1ent p ratiques, 
accompagné de l'étude d'un projet dont le programme es t four ni 
par le professeur-chef de la spécialité et visé par la.Oirection. Cew 
seconde partie du concours a lieu à la fin du dernier semestr~ 
d 'études . Une finance de roo fr. est perçue de c haque candida~ 
qui doit s:in scrire trois mois à l' avance. 

Examens fédéraux . - Examens fédéraux des mé· 
decins, des dentistes, des pharmaciens et des vété· 
rinaires (extrait du règlement du 1 1 déc. r8gg) . - Ces examem 
ont lieu: à Bâle, pour les médecins, les dentistes, les pharma· 
ciens. - A Berne, po ur les médecins , les denti stes, les pharma· 
ci ens et les vétérinaires.- A Fribourg (ex . de sciences nat.), pour 
l'es m édecins , les dentistes et les vétérinaires . - A Genève, pour lei 
médecins, les denti stes et les pharmaciens . - A Lausanne, 
pour les m édecins, les dentistes et les pharmaciens (Présic;lent: M. 
le professeur D' A. Roud , le Verger, Pontaise).- A Neuchâtel, 
(ex . de sciences natur.), pour les médeci ns et les dentistes.- A 
Zurich, pour les m édecins, les dentistes, les pharmaciens et le; 
vétérinaires. Les commissions d'examens sont composée; 
de professeurs des éco les supérieures de la Suisse et de praticiem 

. patentés et nommés po ur quatre ans par le r~onseil fédéral. Le; 
séances des commi.:sio ns d'examens sont présidées par le président 
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local ou son remplaçant . Les examens des médecins, des dentis
tes et des vétérinaires se divisent en trois sections principales, les 

· examens des pharmaciens en deux. Le comité directeur publie 
.chaque .année un tableau indiquant les · époques auxqu-elles ont 
,lieu les examens dans chaque localité. Ces .tableaux sont affic.hés 
aux lieux opportuns. Le candidat qui .désire subir l'examen s'ins
crit chez le président local du lieu où il désire se présenter. Il 
paie une taxe d'inscription de 5 fr. L'inscription doit être accom
pagnée des ce.rt_ificats exigés pour l'admission aux :xamens . L'exa
minateur cho1s1t le SUJet pour les examens pratiques. Pour les 
examens écrits les sujets sont tirés au sort, trois sujets sur 
chaque bulletin, au choix du can,didat. Pour l'examen oral, les 
candidats sont examinés un à un. Les examens sont subis en alle
mand , en français ou en italien, au choix du candidat. La meilleure 
note correspond à 6, la· plus faible à 1. Une moyenne des notes 
princi pales inférieure à 3,5 exclut le candidat de l'obtention du 
diplôme ou d'une nouvelle série d 'examens . Pour l'examen d'ana-· 
tomie ou de physiologie des médecins et vétérinaires, et pour 
l'examen des commis-pharmaciens, les notes des deux parties de 
l'examen servent -à déterminer le rés·ultat final. Le candidat n'a 
aucun droit de recours contre les décisions de la commission 
d'examen. Le candidat qui a subi avec succès l'examen prOfes
sionnel reçoit un diplôme délivré par le Département fédéral de 
l'intérieur, diplôme qui confère à son porteur le droit d'exercer sa 
-profession dans toute l'étendue de la Confédération. La finance à 
payer a u Dépar~ement de l' Intérieur pour le diplôme est de 20 fr.; 
pour les étrangers 6o fr . · . 

Taxes d'examens. Pour médecins: sciences nat. fr. 3o. 
Anatomie et physiol. fr. 5o. Ex. profess. fr. 120. Pour dentistes: 
sciences nat. fr . 3o . A nat. et physiol. fr. 5o. Ex. profess. fr. 120. 
Pour pharmac. : ex. de commis-pharm. fr. 6o. Ex . profess. 120 fr. 
Pour vé térina\res : sciences nat. fr. 3o. Anat. et physiol. fr. 3o. 
Ex. profess. fr. 5o.- Les étrangers paient une taxe triple, à moins . 
d'arra ngements internationaux. LP comité directeur peut, sur la 
présentation de certificats, dispenser entièrement ou en partie des 
examens fédéraux les Suisses qui ont subi leurs examens à l'é
tra nger et leur délivrer les certificats et diplômes correspondants. 

Examens fédéraux de maturité. La Commission fédé
rale de maturité est chargée de régler les conditions d'admission 
aux examens fédéraux des carrières médicales (médecine humaine, 
pharmacie, art dentaire, médecine vétérinaire), examens obligatoi
res pour l'obtention de la licence de prati6!ue. Le~ élèves réguliers 
des gymnases littéraires et scientifiques suisses munis du certifi
cat de m!lturité sont reçus sans au_tre, conformément aux règle
ments. L'es candidats dont lés certi'ffcats sont insuffisa·nts, doi,véht 
subir des examens spéciaux organisés par la Commission. Il y a 
deux sessions chaque année, en mars et en septembre, dans la 
Suisse romande aussi bie.n que d'ans la Suisse allemande. Le 

'. 0 
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siège de la session est fixé .sur le vu de la fe uill e d 'i nscription. 
Les inscriptio ns son t reçues par le président de la Comm ission, 
Prof. D' J. Franel, Wyti ko nerstrasse, 43, Zurich, avan t le . 1" fé-

. vrier et le 1 " ao ù t. Les. règlements et les p rogrammes d'examen 
sont distribués, su r demande, par le Bureau sanitaire fédé ral , à 
Berne. 

A TITRE DE RENSEIGNEMENT , babill e~-vou s 1 
Au Bon Génie 3' Ruel~~~~~~~çois, 3 

à Messieurs les et udiant 10 Ofo d 'escompte. 

· BIBLIOTHEQUES & MUSÉES 

BIBLIOTHÈQUES: 1. Bibliothèque des étudiants . (An· 
cienne Université.) Mercredi , de 1 à 3 b.- 2. Salle de lecture des 
étudiants. (Ancienne Universi té.) Tous les jours, de 9 h . du matin 
à 9 h. du soir. _: 3. Bibliothèque de la société des scien
ces naturelles . S'ad resser à la Bibliothèque cantonale. - 4 · Bi
bliothèque de l'Ecole de médecine. Lund i et jeud i, de 5 1 1~ à 
61/2 h.- S. Bibliothèque agricole . S'ad ressev au directellr de 
l'Ecole d'Agriculture. - 6. 'Bibliothèques des facultés et des la
boratoires. - 7 . Les étu diants en droit peuvent être ·autorisés à 
joui r de la Bibliothèque du Tribunal fédéral. (T. 7So.) 

Bibliothèque cantonale et universitaire. - Palais 
de Rumi ne, ai le sud . I,..e se r'vice pour le semes tre d 'été 1914 

. ·comprend : a) Séances de consultation : Lundi, de 11 
à 12 et de 1 à 5 h . ; mardi , de 9 à 12 et de 1 à 5 h. ; mer
·credi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h. ; jeudi, de 9 à 12 et de 1 à4 h. ; 
vendredi, de g à 12 et de 1 à 5 h.; samedi, de 9 à 12 et de 
1 à ·5 h . - b) Service de distrib.ution. p,our p11êt à d o
micile :Mardi, de 1 à 3 1/2 h. : mercredi, de 9 à 10 1/ 2 h. ; 
jeudi, de 1 à 3 1/z li.; vendredi, de 9 à 1 o 1/ 2 h . : samedi, de 
'1 à·3·1( 2·h : ~La Bibliothèque est aussi ouverte le soir de 6 à 9 h. les 
lundi, mercr:ed i et vendred i du 1" novembre au 3I mars.- Les bul
letins de demande peuvent être déposés au préala ble dans une boîte 
ad.hoc. Les lecteurs qu i auront satisfait à ce dépôt seront ser
vi s en premier lieu. Direct. : M. L. Du praz. 1" bibl iothécaire: M. A. 
Rey mond . Bibliothécaires: MM. H. Borgeaud , et L. Hussy. L'u
sage de la Bibliothèque cantonale et universitaire est gratu it . Tout 
lecteur qui prend des livres à domicile peut être tenu de fo urn ir 
une garantie (cautionnement). Les fra is de port pour l'envoi des vo
lumes sont à la charge du lecteur. Hors du canton , il ne peut être 
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confié des volumes qu 'à des bibliothèques publiques, qui en de
viennent responsables. 28o,ooo vol. Manuscrits rares . Impres
sions du xv·· siècle. La Bibliothèque est ferinée durant -le temps 
nécessaire à la revision annuelle, fin juillet et août. Pour plus de 
détails, demander le Règlement de la Bibliothèque, Palais ,de Ru
mine. Téléphone 1273: Compte de chèques postaux II. 236. ~ 
Lire Notice historique sur la Bibliothèque cantonale, par L. 
Dupraz, dir~cteur, qui figure en tête du supplément au catalogu
de 1.902 . 

MUSÉES : Musée des Beaux-Arts (Palais de ·Rumine). 
Conserva teur : M. E mile BoNJOUR . Fond ateur: M. L. ARLAUD, 
1772-1 845. Le public est' admis à visiter les salles gra tuitement tou s 
les jours, sau f le lundi, de 1 o h . à midi et de 1 1/ 2 h. à 4 h . -
Le dépô t de cannes, parasols, parapluies, etc ., est gratuit. Ven te de 
photographies et de cartes postales illustrées des plus belles œuvres. 
- Consulter sur ce musée le travail de M. Em. Bonj our: Le Mu
sée. A l'iaud, Bri de! Igo5 . 

Musée historique et ·médaillier. (Palais de R umine). Conser
·vateur: M. Al oys DE MoLI N, prof. Prépara teurs : MM . . GRuAz et F . 
TAUX ll. Le public es t ad mis à visiter Je médaillier le dim.anche de 
·1o h . à m idi et de 11/ 2 à 4 h ., et la sa lle du musée le dimanche, le 
mercredi et le· sa medi aux m êmes heures. Le musée historique 
contient un e ri che collecti on d'antiquités lacustres, romaines, bur
gondes et du moyen âge . Pour les antiquités romaines trouvées 
sur l'emplacement d'Aventicum, s'adresser à M. F. Gr au, conserva-
teu r du musée, à Avenches. · . 

Musée d'art industriel. (P alais de R umine) . Cof\servateur: M. Eug. 
DELESSERT. P réparateur: M. H. LADOR. Fondé par Mme la Com tesse 
de Rumine, née prin cesse Schahovskoy, il conti ent les objets de l'an
cien mu sée industriel , se rapportant plu tô t à l'ar t déco ratif et à l'a rt 
rétrospecti f, ain si qu'à l 'art indU:strîel. - Ouvert g ratuitement au 
public le m ercredi, le sam edi et le dimanche, de 10 h. à mi di, et de 
1 1/ 2 à 4 h . en hive r et à 5 h . en été. 

Musée géologique. (Palais de Rumine.)· Conservateur : M. M. 
LUGEON, prof. Préparateur : M. H. LADOR. Ouvert gratuitement au 
public le dim anche, le m ercredi et le samedi de 10 h . à m idi et de 
I 1/ 2 à 4 h . Ce musée comprend les collections de géologie générale 
et de pétrographie (s,alle Renevier, à gauche) , le~ collections de pa- . 
léontologie (salle de la H\lfpe, à droite), et les collecti ons de; miné- . 
ralogie (2'"' étage, atrium) . 

Musée zoologique. (Palàis de Rumine .i Conservateur : M. H. 
'BLANc, prof. , M. W. M::>RTON, adjoint à la Direction . Préparateurs ·: 
MM. MuRISI ER et L. E NGE L. Ouvert gratuitement au public le diman
che, le mercredi et le samedi de 10 h. à midi et de 1 ' / 2 à 4 h. Ce 
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·musée comprend les collections · gén·érales et de la faune vaudoise, 
la collection pour l'enseignement · de la zoologie et de l'anatom ie 
-comparée . Cette dernière n'est ouverte au public que le 'dimanche. 

Musée botanique. (Palais de Rumine.) Conservateur : M. E. 
WILCZE K, professeur. Prépa rateur : M. L. PACHE. (T. I32o .) P our visi
ter le Musée, s'adresser au conservateur. Ce musée comp rend une 
-collection de préparations sèches ou en fl acons, un herbier général 
et un herbier suisse. 

Musé~ agricole. (Ch a mp-de-l 'Air.) P our le vis'ïter, 's'adresser au 
<li recteur ·de l 'Ecole d'agriculture (T. 756). Ce musée contien t les 
o bj ets nécessaires à l'en~ eignement agricole et une belle collection 
s péciale de zootechnie (ruminants de races diverses) . 

Musée ethnographique. (Eco le Normale.) En organisa tion . 
Prépara teur: M. F. T AU XE. 

Musée scolaire. (Ecole Normale.) Conservateur : M. L. H EN

>C Hoz, inspecteur scol a ire . Ou vert gratuitement au public le mercred i 
et le samedi de 2 à 4 h. Ce musée contient des modèles de m obilier, 
de matéri e l e t de travaux manuels scolaires. Ces collec tions peuvent 
·être visitées par des écoles accompagn ées du personnel enseignan t ; 
dans ce cas, aviser un ou deux jours à l'avance la d irection du mu
sée. 

Musée du .vieux-La;usanne. Fermé m omentanément. 

Musée Industriel. Rue Chaucrau . F ondé par M"'• la Comtesse 
<le Rumine , née princesse ·Schahovskoy, il relève de l' adminis tra tion 
-communale. Par suite du transfert des collections artistiques au 
Palais de Rumine, il n'est resté à l'ancien local que les collections 
techniques, se rapportant à l'enseignement prolessi onnel. Ce musée 
est momentanément fermé. 

· Musée d'hygiène industrielle. (Ecole de dessin Arlau d). 
Ouvert au public le dimanche ·de 10 h. à midi; le m ardi de 8 h . à 
10 h. soir ; le samedi ,de 5 h. à 7 h . soir. Conservateur : H. MAIL
LARD, inspecteur des fabriques. Surveillant: M. PI LET. 

\ . 
CIN·ÉMA-PALACE 

L e bij ou des cinémas, ne donne que de l'inédit. 
Rue St -François , 22 - LAUSANN E - Rue St-François, 22 

Tari f ?'éduit p otw 1\fessietws les étttdiants. 
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Etablissements en rapport avec l'Université 
dont les Etudiants sont admis à profi ter à des -conditions spéciales. 

E cole d ' escrime (Galeries du Commerce.) Cou rs e t leço·ns au lo
cal : So 0/ 0 d e r abais pour MM .1es étudiants. - Manèg e (A venue de 
t'Eglantine, 5). Prof. : M. Jules Du r-o uR , m aî tre d'équi tati on. Ré
duction de prix pour les étudian ts .' (Convention entre l'Etat de Vaud 
et M. D ur-ouR). - Ro-wing-Club . Société d e n a viga t ion à 
ram es . (O uchy , garage du Club). E xercices réguliers tous les jours , 
de 6 â 7 112 h. du soir (en étci seulement). 

lf>Ji~s~ ~~ 
~~~~~ ~~ alFimll~S ~~ rWJ lllliw~~~~iti 

(SUBVENT IONNÉE PAR L'ÉTAT DE VAUD) r 

Mlle M. DUFOUR, Professeur d'Escrime. 
M. O. DELACOUR, Maître d'Armes breveté '- de l'Ecole 

militaire française de .Joinvill e-le- Pont . 

La salle est ouverte tous les jours dès 8 1/ , h. du matin pour les 
Cours et leçons particul ières d'Epée, Fleuret, Sabre, Rapière, Boxe, 
Canne et Gymnastique suédoise. 
- La réduction de 50 •j. est accordée à MM. les Etudiants et Etudian
tes de l'Univers ité, Gymnase, Ecole de Commerce, ainsi qu'aux 1" et 
2~' classes du Collège classique et scientifique et de l'Ecole supérieure 
de jeunes filles. • 

, ENSEIGNEMENT F ÉMININ DE L 'ESCRIME 

Cours spéciaux pour Dames, Demoiselles et Enfants. Gymnastique 
s uédo ise. 

Fenc ing-School , S-word, Brods-war d , Boxing, Gymnastic . 
The situation is one of the most w e.ll arranged and beholds ali the 

modern comfort Free Hydropathy for the pupils. Great reduction for 
the reg ular students, and professors of Societies. - Miss Dufour orga
nise courses for ladies and joung ladies. - Cold and warm shower-bath . 

Galeries du Commerce, 1 er étage. 
LAUSANNE 

Douches chaudes et froides. - Confort moderne. - Ascenseur. 
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ÉTABLISSEMENTS OFFICIElS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
à Lausan.pe. 

1. Le Collège classique (Vale11tin ), T. 1 74 1, prépare les elèves 
aux études classiques supérieur'es. Age d'entrée : 10 ans; durée des 
études: 6 ans. Directeur: M. Edouard PAvOT . - 2. Le Gymnase 
classique (Ancien bâtime11t de l'Academie, Cite-Deva nt) , fait suite 
au Collège classique et prépare aux études universitaires. Age d'en
trée: 1.6 ans; durée des études: 2 ans; délivre le diplôme' de bache
lier ès-lettr.es (maturité). Directeur : M. Charles GILLIAn o.- 3. Le 
Coll~ge scieJ!j;ifique et le _Gymnase sci!'lnti~que (l'lie Me,·ce,·ie), 
T. 679, prépa rent les élèves aux carri.ère~ industrielles et sçientifi
ques. a) Le Collège scientifique. 'Age d'entrée : 12 ans; durée 

. des étude~: 4 a ns : b) Le Gymnàs'é scien tifique. Age d'en trée : 16. ans; 
durée des études:· 2 1/ 2 ans; délivre un dipl ôm e de bachelier ès ~cien
ces (certifica t de maturité) qui don ne accès, entre autres, à l'Ecole 
d ' ing~Ùieurs à Lausanne et à ! '~cole poly techn ique fédérale à Zurich. 
Directeur: M . Samuel MAY.-+ Ecole supérieure de Commerce (P1ace 
Chattde,·on), T. 1424. ) Cinq sections: 1. Commerce et Banque . 

. 2 . Langues modernes, 4 an nées d'é tudes. 3. Administrat ion. 4· Che
mins de je1·, 3 années d'é tudes. 5. Steno-dactilographie, 1 !ljllnée d'é
tudes. Age d'admission, 14 .ans ( 16 ans dans la dernière sec ti on ). 
Une classe de pelfeèt ionnement (18 heures de franç a is par semaine) 
rççoit, en tout temps, les élèves pour les prépa rer à su ivre les clas
ses ordinaires de l'école. Le diplôme de sortie des deux prem ières 
sections, ouvre aux élèves la porte de l'Ecole des haute s étu des 
commerciales de l'Université de Lausanne et des fa cultés com
merciales universi taires. Directeur: M. Ad. Blaser. - 5. L 'E 
cole cantonale d'agriculture (C,hamp-de-l'Ail· ), T. 756, fon
dée en 1870. Age d'entrée: 16 ans ; l 'ensei gnemen t est répani 
en ·deux semestres d 'biver. L'Ecole délivre u n diplô me de conn ais
sances agricoles. Directeur: M. le prof. Porchet. A l'école se trou
vent une Bibliothèque agricole et un 1Yfusée agricole contenant 
les obj ets nécessaires a l'enseignè inent agricole et u rie belle col lec
tion spécia le · de zoo tech n ie (ruminants de races diverses). - Au 
bâtiment du Champ-de-l 'Air il y a en outre: une Station meteo
rologique avec observa toire et une Station viticole qui a pou r but 
.de développer la culture de la vigne et la lutte contre les mal adies 
de la vigne. Le La bo1·atoi1·e de chimie agricole est au . bâti.!I)ent de 
chimie de l'Université (voir Labora toires). - 6. Les Ecoles nor
males (Champ-de-l'A ir), T . 1779, préparent les élèves qui se desti
nent à l'enseignemen't dans les éco les primaires du canton de Vaud. 
Directeur: M. François GuEx. -Elles comprennent : Une école nor
male pour les élèves institut.eurs; U Df;! école normale pour les élèves 
institutrices ; d'es cours spéciaux pour les maî·tresses d 'ouvrages; 
des cours spéciaux pour les maîtresses de classes enfantines {école 
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normale froebelienne); une école d' applica tion de · deùx classes; 
une école enfantine d'application. L'école normale pour les élèves . 
instituteurs est divisée en quat~e classes. La durée des études dans 
chaque classe est d'une année. L'école normale pour les élèves ins
tituteu rs est fréquentée par des élèves âgés de seize ans au moins. 
L'école normale pour les élèves institutrices est divisée en trois 
classes. La durée des études dans chaque classe est d'une année. 
L'éco le normale pour les élèves. institutrices est ouver.te à des élèves 
âgées de seize ans au moins. Les objets d'études des maîtr,esses de 
travaux à l'aiguille et des maîtresses d'écoles enfantines sont fixés 
par le programme des cours de ces divisions. Les éco les normales 
décernent les brevets' de capacité pour l'enseignement primaire, 
pour l'enseignement des travaux à l'ai guille et poùr la direction 
des classes enfantines. Les conditions pOJlr l'obtention de ces di
vers brevets sont fixées-pa·r le règlement . 

L'Ecole supérieure des jeunes filles de la ville de Lau-
, .. sanne (De1Tiè1·e-Boul'g) a pour but dS donner aux élèves une 

culture généra le et de les préparer à l'enseignement et aux études 
supérieures. La division inférieure reçoit les jeunes filles de 10 à 16 
ans . Le Gymnase .reçoit l e~ élèves de 16 à 19 ans. Cours spécial 
de français à l'usage des élèves de langue étrangère . Cours spéciaux 
de lat in , d' italien, de pédagogie théorique et pratique, d'hygiène, de 
peinture. Les jeunes filles qui ont suivi les cours obligatoires . e t 
obtenu le diplôme de maturité sont admises en qualité d'étudiantes 
à l'Universi té de Lausanne. Au 31 décembre 1911 : Sq2 élèves. J I 
maltres et m~îtresses. Dépenses en chiffres ronds, II 4,Soo francs. 
Directeur: M. Daniel P AYOT. 

AUTRES ÉUBLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION 
Enseig'n.ement profes~ionnel. - Ecole ménagère et profes

sionnelle: Cuisine, b lanchissage, coupe, confection, lingerie, écono
mie domestiq ue ·divisée en deux sections. En 1912 : go élèves. -'-: 
Subsides de la Commune aux cours professionnels de diverses so
ciétés, syndicats, groupes d'ouvriers, s'élevan.t à 2S,ooo fr. environ. 
Diretti on des Ecoles: Hôtel-de-Ville . Tél. II 56. 

Instruction J?rim:ai.re . . - L'instructio.n primaire est obligatoire 
et placée· exclusivement sous la direction de l'autorité civile. Tout 
enfant, sans distinction de na~ion a lité, ·d 'origine ·ou de col)fession; 
est ·astreint à la fréquentation de l'école , dès le 1S avril de l'année dans 
l.aquelle il a atteint l'âge de 7 ans jusqu'au I5 avril de l'année où il 
a I5 ans révolus. Les Ecoles primaires' de Lausanne compreri
nent .I54 classes. Au 3I décembre 1912, l'effectif des élèves était de 
.t>.I!h. Pendant l'année 1912, l'augmentation a été de i 55 élèves. En 
19 12, la commune de Lausanne li dépensé pour ses école's primaires 
68g,ooo . fr. en chiffres .ronds. La ville de Lausanne possède .six 
grands collèges prim3i res compre.nant d(I3 à 25 Classes. Elle a dé-
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pensé jusqu'icl environ 4 millions de francs en édifices sco.laires. 
Signalons encore l'installation récente de trois pavillons scolaires 
·contenant chacun .deux classes. Doliches. scola1res dans les col
lèges de la Barre, Sr-Roch, Villamont et Prélaz. Lausanne pos
sède une classe spéciale primaire pour élèves retardés ou anor
~aux, qui rend de gran~s serv~ce.s. Depuis le print~~ps 1908 f?nc
uonne l'Ecole à la foret desunee aux enfants deb1les et anemi
ques. 

Les Classes gardiennes ont été fréquentées en· 1912 par 56o en
fants répartis en 19 classes. Ces classes gardiennes sont destinées 
aux élèves dont les parents, occupés hors de la maison, sont hors 
d'état de .surveiller leurs enfants après les heures d'école. 

Instruction. enfantine. - La Ville a institué 39 classes enfan
tines (frœbeliennes) pour les petits enfants d'un âge inférieur à 
7 ans. L'instruction y est gratuite, mais non obligat01re .. Au 31 dé
cembre 1912, 12S7 enfants. Deux bâtiments d'école, dont celui des 
Jumelles, répondent aux derniers perfectionnements en matière 
d'hygiène et de confort. Locaux dissémin és .. Fêtes des écoles en
fantines, instituée en 19oS. 

Dépense annuelle en cliitfres ronds: 1 oo. ooo fr. 

Mutualité scolaire . - 1~6o sociétaires de 5 à 1S ans. Cotisa 
ti on hebdomadaire fr. o. 15, repartie par m oitié entre le Fonds ma
.ladie et le Fon4s d'épargne. Indemnité de maladie: fr. o.!io par 
jour. Institution en vigueur d.epuis le l"'•avril1907. 

SSo membres affiliés à l 'assurance-vieillesse cantonale . 

Ecole suisse de céramique, CHAVANNEs-RENENS (près Lau 
sanne). Directeur : M. SAvREux, céramiste dipl ômé du gouver
nement français. Professeur de chimie et de technologie : M. P ELET 
professeur à l'Université de Lausanne. 

Cette Ecole, qui a pour but de forme::r de bons ouvriers potiers 
et céramistes, de développer une industrie et un art don t 1 ensei
gnement est théorique et pratique. L'étude complète de la partie 
comprend 4 années. L'âge d admission des élèves .est de 1S ans. Les 
conditions d'apprentissage so nt très modestt:s, grâce aux subventions 
de la Confédéra,tion et de l'Etat de Vaud. 

Les élèves ont à leur disposition un laboratoire de chimie et 
de technologie céramique, des fours construits d'après les données 
les plus récentes, une bibliothèque et un musée céramique et des 
machines très perfectionnées pour la préparation des pâtes et des 
couleurs. 

Mais si rien n'est ,n_égligé en vue des études théoriques et prati
q\les, l'enseignerqel)t artistique est éga-leme-nt poursuivi d'une fa
ço n complète: des cours de dessin, de peinture, de modelage, de 
composition décorative et de décoration céramique ont été institués. 

Quant à l 'enseignement purement professionnel, il faut ajouter 
que des ateliers spéciaux existent dans l'Ecole et que les élèves y 
apprennent à tourner, à mouler, à peindre, etc., sous la direction 
de contremaîtres de tout premier ordre. . · 

Les inscriptions sont reçues auprès du dir-ecteur de· FEcole, M. SA
VREux, qui enverra Je programme. 

L'annee scolaire commence au mois d'avriL Le titre d'élève de 
l'Ecole libèr,e.-les jeunes gens des .classes .primaires. 
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Ecnle de Danse et d'Education physique. 
Directeurs : ' 

M. Falk, prof, de danse des Académies de Paris et de Londres; 
M. J. Domeni, suce. de M. le prof. LANCE. 

DANSE - ·GRACE - MAINTIEN 

GYMNASTIQUE MEDICALE - CULTURE PHYSIQUE 
HYDROTHÉRAPIE COMPLÈTE - MASSAGES 

Galeries du Commerce; II• étage Tél. 3654 

CHAMBRES & PENSION 

lausanne 

Mme Th. SACK-REYMOND 
SQUARE JUSTE OLIVIER A 
AVENUE JUSTE OLIVIER 

1 
Insertions du« Livret de · l'Et1tdiant .» s'adresser .; 

H. RICHARD, RUE BEAU-SËJOlJR, 20 -- TÉLÉPHONE 697 



ENSEIGNEMENT LIBRE 

Facùlté de théologie de l'Eglise évangélique libre du 
canton de Vaud, à Lausanne, chemin des Cèdres, Maupas . 

P1·og1·amme des cow·s pow· l'mmée d'étud.es I 9 I 3- ·I 914-

M. PoRRET. Exégèse des Actes, 3 heures. - Homilétique et caté
chétique, 2 heu œs. - Etude du Nouveau-Testament, avec lecture, 
dans le texte original, de passages choisis, 3 heures. - *Gram
maire hébraïEfue, 1 heure. -.- M. BRIDEL. Histoire de la philosophie 
1J.U XIX• siècle, 3 heures. - *Histoire de la philosop hi e ancienne, 
3 heures. - * Etudes philosophiques, 1 heure.- * Morale, 1 heure. 
- * Histoire de l'islamisme (semestre d'é té), 1 heure.- M. LAU FER. 
Dogmatique, 6 heu res. - Etudes 'homilétiques pratiques, 1 heure. 
- * Introductions aux études théologi.ques, 2 heures.- M. ScHRŒDER. 
Histoire de l 'Eglise au XVI-XVIII• siècle, 3 heures. -Histoire ec
clésiastique 1"-XV• siècle, 4 heures. - * Histoire du texte et du ca
non du Nouveau Testament, r heure.- M. HuMBERT . Etude littéraire 
et · historique de la religion d'Israël, 3• partie (le judaïsme), 2 heures. 
- Exégèse de l'Ancien Testament, 2 heures. - M. MERCIER. 
"' Grammaire h ébraïque, 2 heures. - *Histoire du texte et du canon 
de l'Ancien Testament. (semestre d'hi ver), 1 heure. - JY1. VA UTIER. 
* Composition française , 2 heures.- M. VvESTPHAL. Diction. M. Mo
NASTIER . .Ohant, alternativement 1 heure. -Exercices homilétiques 
1 heure. 

Les cours m arqués d'un astérisque sont destin és aux étudi a nts de 
I re année . . 
. Le lundi I3 octobre a eu lieu, à Lausanne, une journée d'étude 

destinée aux pasteurs de l 'Eglise évangélique libre du canton de 
Vaud . 

S'adresser, pour ' renseignements et admissions, au président de la 
èommission dès études, ~. J. Racqud, pasteur, à Aubonne, ou au . 
secrétaire M. P . Bonnard; pasteur, à Cheseaux. 

L 'Ecole Vinet, rue du Midi , fcmdée en 183g, est la ,plus a ncienne 
école supérieure pour jeunes fi lles de Lausanne. Elle est composée 
de ! ~Ecole proprement dite, pour élèves de 9 à 16 ans, et du Gym
nase , pour élèves de 16 ans et au- dessus. Le programme du Gymnase 

CINÉMA-PALACE 
Le bijou des cinémas, ne donne que de l 'iné.dit. 

Rue St-F1·ançois, 22 - LAUSANNE - Rue St-F rançois , 22 
Ta?·if' r-éduit pou?· Mess.iettrs les étudiants . 

'.; I 
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Ins±i±u±s.- - L.eç:ons. 

Langues vivantes . 
' 

j=rançais = Jfnglais = Jfllemand 
Italien = E.spag~ol, etc., etc. 

ehaque professeur eJ7seigne sa lan
gue !7]aferJ7el/e. 

Seul établissement, ,à Lausanne, 
sous le patronage et l'autorité de 

M. BERLITZ. 
Ouvert toute l'année. 

(A u~!me succursale à- Lausan n e.) 

THE 

Berlitz-Scho·ol 
·of Langùages. 

Terreaux, 4. --LAUSANNE 

1 t•t t · S • • FR 1 B 0 UR G ns l u ar1n1a. ' .r.r.r (Suisse) .r.r.r 
Préparation en si:r: mois ou une année au P oly technicum et à la 

Jyiaturité fédérale. - E nseig nement cie lang ues. 
Cours de vacances .' . [! • H. BAnot~E, prof. 

PIANO. A v ... du Théâtre, 5 

et Av ... Vill~mon~,. l9 

65 

CZAPEK.- Lausanne. 

MlVI· · les Étudiants 
vendez vos complets, manteaux caoutchouè, les chaussu

res ,. etc., chez Seiler, ·Louve 3, qui paie le plus r ai'son -
nà<blement. · · · . · . 

.. · 

1• 
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comprend, out:reJes cours de langues, ceux de pédagogie, histoire, logi
que, lit!ératur~s ·rrânçaise et étrangères, mathématiq~:es, cosmogra
phie, physique, chimie, hygiène, etc. Des cours facultatifs, tels que: 
histoire suisse, his·toire de l'art et des littératures anciennes, latin , 
philosophie, logique, etc. peuve_nt se répartir, à volonté, sur plu
sieurs années. - Cinq divisions s-péciales de français pour élèves 
étrangères. Cours spéciaux de la!Igue et de littératuve anglaise en 
',!Dglais.- èours de cuisine, sténographie, cou Fe, gymnastique sué
doise, gymnastique rythmique, etc. L'Ecole délivre deux dipl ômes, 
ensuite d'examens spéciaux, et df;!UX certificats en vue de l'ensei
gnement. Directeur : M. René Guisan . 

Eèole Nouvelle. Chailly sur Lausanne, établissemen t libre 
d'enseignement secondaire pour jeunes gens et · jeunes filles. Prépa· 
ration au bacca lauréat classique ou à l'entrée au gymnages scienti
fique. Education du caractère. Travaux manuels. Internat poùr 
garçons: · 

Direction : Léopold Gautier, D' ès lettres, et David Lasserre . 

Il existe à Lausa nne nombre d'écoles libres du degré primaire, 
très bien tenues en général, ainsi que beaucoup d'écoles enfanti
ne!! particulières et de jardins d'enfants. 

Ecole ménagère et rurale, fondée par la section vàudoise 
tl 'utilité publique des femmes suisses . -(Clos Mirabelle, Chailly sur 
Lausanne). Durée des cours: 1 an (on reçoit aussi des élèves pour 
6 mois seulement). Age d'admission: 1S ans révolus. Ouverture du 
semestre d'été en avril. S'adr. à Mme Paul Roux, Caroline 14, Lau
sanne. Prospectus à disposition. 

Conservatoire de musique, rue du Midi. M. Nicati, di-· 
recteur.- Enseignement de la musique par de~. professeurs choisis. 

Education-physique. Etablissemimt de 1 .. ol·d,·e. Directeur: 
L. BRuN, professeur, assisté de professeurs Dames et Messieurs 
expérimentés. 

Cette salle, in stallée depui s 3o an s, dans le bâtimen t du théâtre 
de . Lausanne, rue Charles Monnard, est pourvue de tous les appa
reils modernes et toutes les règl es de l 'hygiène y sont s trictement 
observ~es. · 

!:es cours de gymnastique, genre suéd ois, avec édu ·~ation respira
toire, pour dames, messi eurs, _demoiselles, jeunes gens et enfants, 
sont très recommandés p!jr nos sommités médicales. L'exécution 
squpuleuse des pre·scriptions médicales et une expérience de 27 ans 
d'!!nseignement aux Ecoles supérieures-et normale, sont une garan-
tie de réussi te complète . · 
L~s ~;ou1·s et leçons particuliè1·es de danse, sont très appréciés; ils 

sont ,sUivis par une société choisie; toutes les danses anciennes et . 
modt>·nes sont enseignées avec d'excellents résultats. Les professeurs 
possèdent des -diplômes des· Académie de Paris et Londres. 

- • • •••"• • ••llr)}, ~I•Tr•fnrn-
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ADRESSES UTILES 

L ' HOMME ·ÉLÉGANT . 'babille exclusivement 

Au Bon Génie Rue Saint-f.rançois, 3 
lausanne 

à Mcssj!lnrs les étudiants 1Q 0/ . d'escompte; 

Pensions-famille Pensions 
Restaurants 

PENSlONS7FAMILLE : 

M~· Auberson, Grand-Pont, 4· 
M"' Bellon, rue Beau-Séjour, 7· 
M"' Ecabert, av. d' Apples , 6. . 

Hôtels 

M"' J. ~eld-Chollet, av. de Rumine, 6o. 
M. & M·· Henry-Moinat, « Grande-Borde», av. Vulliemin. 
M •• et M. Herzog, rue du Grand-Chêne, 1 1; au 3'. 
M"" Maillefer, av. Béthusy 26 . 
M"' Marion, Castel d'Evian., av. des Alpes, 2. 
M~· Marmier, « Les Rossinières », 2e et 3e, av . Ruchonnet . 
M"' Marmillod, (M"" Mersch,. suce:) V. Montalègre, av. Secretan. 
M. P. Martin-Bornand, ay. Dave!, 3. 
M"' Morfaux, Pension-famille, Cornélia , 3, sous l'Hôtel Cecil , 

av. Ruchonnet. · 
Nouvelle Pension-famille, rue Neuve, 1. 

Famille Payot, « Villa Médicis », av. Croix-Rouges, Montbenon. 
M. et M"' Petitpierre, «Chalet Ferney» 2, av . St-Paul. 
M"' Proetel-Marmier, «·Les ·Rossini ères», rez-de-chaussée, avenue 

Ruchonnet. 
M"' E. Py-Marchand, « Villa Romaine », av. Echallens, 34·. 
M"' Rittmèyer-Ray, av. Dapples, 2. 
M"' E. Rod, Va lentin, 19. ' 
M"' Th. Sack-Reymond, square Juste Olivier A . 
M"' SJ1innler-'Wagner., rue de Bourg, 14 et rue de la Paix. 
M. Ad. Stiimpfli, «Villa AJbion », Montbenon. 
M"' Tarin,« Aliénor », Béthusy, 40. 
M. M. Vautier-Reinhardt, vi lla « Les Lianes », La Rosiaz. 

HOTELS-PENSIONS DE FAMILLE : 

Voir a ussi les insertions d'hôtel s. 

M. Heer, «Regina-Bristol». Beau-Séjour. 
M. Leemann, « La Prairie », Chailly s/Lausanne . 
M. F. Sçh!Jlid, _ « H ?rtensia » Gr_and-Mol_l.! près Lausanne . 
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PENSION "SEULE : 

Café-Restaurant de la Banque, rue de Bourg, Sr. 
Hôtel des Voyageurs, Gd:St- J!!a n, 10. 
Grand Restaurant Lausannois, rue· Ha ldimand, 9 · 
Institution, Villa Longchamp", Ouchy. 
M m' Marmillod tM"" Me rsch, su.cc :), V. Montalègre, av. Secrt:tan. 
Nouvelle-Pension-famille, rue Neuve, 1. 

:Nouve-lle -pension, av. de l' Université 10 . 
Restaurant Oriental, ARAKS", rue de Bourg, 28. 
Restaurant sans alcool Càssini & Oie, Grand-Pont, 16. 
Restaurant de la Consommation, PL Anc . Musée Arlaud. 

I'IOTELS : 

H"ôtel Central-Bellevue, pL Sr-François . 
Hôtel de la Cloche, Grand- Pont. 
Hôtel de la Paix, rue de la Paix .' 
Hôtel du Port, Ouch y-. 
Hôtel des Voyageurs,· Gd-St- Jean, 10. 
Kochelbrliu, pL Sr-François . 

RESTAURANTS-BRASSERIES : 

Brasserie-Restaurant du Musée, pl. Riponne. 
_Brasserie Viennoise, pL Riponne, 4 -
Café de l!Hôtel de la Cloche, Gd-Pont. 
Café-Restaurant de la Banque, rue de Bourg, S1. 
Café-Restaurant Aug. Noverraz, Gd-C hêne, r4. 
Grand Restaurant Lausannois, •ue Haldimand, 9· 
Grand Café-Restaurant J. Gugel, pl. St-FFançois : 
Grand Café de l'Hôtel de la Paix; rue de la Pai x. 
Koéhelbrliu, pl. St-Fr·ançois, 3. ' 
Restaurant du Café Vaudois, pl. Ri ponne, 

· Restaurant-Crèmerie , La Favorite", Tour Haldimafld. 
RESTAURANT ORIENTAL : 

Restaurant Oriental , ARAKS", rue de Bourg, 28 . . 

RESTAURANT SANS ALCOOL : 

Cassini & Cie, Gd-Pont, 16 . 

Lire, aux pages suivantes, les annon·ces détaillées . ' 
des Hôtels et Pensions cï;.'dessus. ' ' 

1 
Toute pension pour ··étudiants 

devrait figurer dans cette publication. 

S'adresser à M. H. RICI_iA"RD, 
20, Rue ~ea:u-Séjour, 20, L AUSANNE 

~ Téléphone 697 · ··. · . Tél i phone 697 
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PENSIO'N GEORGETTE 
Avenue Georgette, 2 , 'Lausanne. 

==· MME VVE BARDELEBEN __ ,._.., . ......... 

Vi lla avec jar·din, cuisine française re
nommée, régimes . - Arrangemerit spéGiFü 
pour Messieurs les étudiants pour la pen

- sion,- avec ou ~ans chambre. 

Conversation française par dame diplômée. 

TÉLÉPHONE 3258 

·1, 
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The Berlitz school of ·languages (Terreaux 4, près du Kur
saal e t de .) a place Bel-Ai r). Ecole spécia le pow· l'enseignement des 
langues vi,v'antes . - Ouve rte toute l'an née. - Leçons. pa•rticu lières, 
leçons en classe . - Conversa tion, lectu re, g ram maire, litté rature, 
Correspondance commerciale·. - Office de tra duction . - E nse i. 
guement pratique. - Les.leçons non te rminées à La usanne peuvent 
être prises dans une des 33o succu rsales. (Voir insert ion page 62) .. 

·-------------------------------------------~------* COPIE DE "t:'H ÈSES • 
M. Aloys HERREN,-gérant, L!i Chaumièrè, Avenue 

de Montbenon-Tivoli 20, s e chàrge de copies de thèses à 
la m a chine et à la m ain. 

Société académ ique et Sociétés d 'Etudia nts. 

La Société académique vaudoise, fo ndée le 17 mai 18go, 
a pou r but de contribuer à la prospérité de l' Uni versité de Lau
sanne. E lle organi se des co nfé rences, fait donner-des cou rs sur 
des sujets spécia ux, procure au x Facul tés des ouvrages ou des 
instruments, enco urage, par des subsides ou pa r des prix, les 
travaux des professeurs ou des étudiants . Contribution annuelle 
de fr. 5 au· moins . 

Les Sociétés d 'Etudiants o nt chaque semai ne, pendant le 
durée des co u rs, une séance do nt la première partie est consacréa 
à la lectu re et à la disc ussion d ' un travai l littérai re ou scien tifie 
E!Ue présen té à to ur pa r chacu n des me m bres . Les membres 
portent, com me sig nes distinctifs , une casquette et un ruban aux 
eouleu rs de la société à laque lle ils a ppartienn ent. Aucune asso
ciation d 'ét ud iants ne pe ut se forme r sa ns l'a utorisation de 
l'Université. Les s tatu ts de ces associations sont déposés à l'Uni
'Versité. Le Recteur doit êt re avisé de la co mposition de leu rs 
comités . L'assôciatio n qui commettrait des abus, ou don nerai t 
lieu à. des plaintes graves, peu t être s·uspend ue ou di sso ute par le 
Départem en t de l' Instructio n publique et des Cu ltes , su r le préa
vis de l'U niversi té. Le d uel est in terdit. (Code pénal vaudois, art. 
240, 24 1, 242, 243, 245, 246 et 247.) 

1 

• 1 

Nos vêtements ét ant particufière'ment bien soignés , 
donnan t à notre clientèle la p lu s g ra nde satis faction 

Au Bon Génie 3
' Ru~!!-:a::::ois , 3 

10 % d 'esco mpte. 
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P ensions-famille. 71 

-

Familienhaus Vie de famille, confor t, pia-
no, conversation française ou 
anglaise, références. 

[ür deutsche Slundenlen Mm• Jy HELD-CHOLLET 
60, ·avenue de Rumine, 60 

Insertions du (< L iV?·et de l'E tudiant» s'adressér : 
H. RICHARD, RUE BEAU-SÉJOUR , 20 -- TÉLÉPHONE 697 
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La Société de Belles-Lettres, fondée · en 1 8o6 à Lau~a n~e 
est la plus anc;ienne société d'étudiants de la Suisse. Elle a pour but 
de dévelopP!er chez ses inem!Dres l'~mitié, le .goût littéraire, et 
)'esprit romand. Couleurs : vert, rougé, vert, liseré ar
gent. Devise: Union, Et.ucf.e, :Persévérance. Elle entretier.t 
des relations çl 'arr.itié avec l~s sociétés de Belles-L_ettres de Genèv'e, 
Neuchâtel et Fribourg, et célèbre chaque -~rnpê,e .avec elles une 
Fête ,Centrale <!J.'Ui à lieu p'ordinaire 'à Rolle. La ~o.èiété donne 
chaque anné,e- une rep.résen~at iori drarnaüq ue au Tliéâtre . Pour 
~tre admis, les étrangers ,dÇ>ivent faiie '·p c~uve d ' t;~ne conn ais
:;ance suffisante de la langue fran çaise et réunir les 4/ s des voix. 
Chaque candidat doit fournir un tr.avail- de caodi<;lature, qui 

. influe sur son admission d'ans la Société. · :, · 
-· Les quatre sociétés nomment chaque année un··Comité centra l 
qui organise la Fête centrale et .qui s'occ;upe de la rédaction de la 
"f\evue de Belles-Lettres, périodique litté"raire men?uel. , 

. ·. La Société renferme une ~ection , de tLr: -l.a Verte et Ro uge. 
Local: Guillaume-Tell. Table rés·ervée: hi 6tel de 111- Paix . 

La Société de Zofingue est ainsi nommée parce que l'assb
ciation suisse à laquelle elle se rattache fut fond ée par les étu
diants ·de Berne ~et de Zurich, crui eurent leur première réun ioh, 

,· en I8Jg, à Zofingue, petite ville du canton d'Argovie. La Société 
de Zofingue a po~;~r but , de développ~r l'idée patriotique sui sse ; 
el:Je s'occupè - de toutes les questions qui intéressent le pays, 
mais sans acception de partis politiques. Elle célèbre chaq ue 
année, dans les mois de juin ou juill et, sa fête centrale à 
Zofingue. Toutes les sections, savoir celles de Bâle, de Berne, 
de Zurich, de Saint-Gall , de Lucerne, de Coire, de Neuchâ
tel, de Genève et de Lausa.nne s'y donnent rendez~vous. 

Les membres de la Société de Zofingue portent un e cas. 
quette blanche avec couleur rouge-blanc-rouge, liseré or
Devi.se: Patrie, eAmitié,' Science. Les ·suisses seuls sont memt 
dees actifs . Les étrangers sont reçus à titre d'hospites, Sl/.nS droi
-brv ote et à des conditions spéciales. Local: Blanche-Maison . 
Séancè le vendredi 'à • 8 h. Table et adresse de la Société:· 
Hôtel de la Cldche, Grand-Pont. La Societé de Zofingue 
donne chaque hiver, ordinairement en février, une soi.r.ée . dra-_ 
matique et musicale au théâtrl) , Les Zofingiens de Lausann e fo r
·ment une société de chant qui fait partie de la Société cantonale 
des cha-nteprs ·· vaudois. Jls--onr aussi 'organisé une se,ction de ti'r. 

Les casquettes rouges avec liseré ro~ge-blanc-rouge, 

Nos manteaux de pluie à fr. 23 , sont sussi imperméab.les _que ,ceux de fr. 80 

AuBon Ge, nt•e 3, Rue St-Fraiiçois, 3 
. Lausanne 

à Messieurs les ét;udiants 10 Ofo d'escompte . . 
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.,. Pensions-:Jlamil~e. - p 'ensions. 

Mme AUBER .. SON l ·RUE f(ALDIMA:r:;rD l. .'~ENSION-
. • · . FAMILLE po urt" ~ eunes gens et etu

·diants. iPri x moderés. Arrang. pour· cours cle vacances. P110Xi· 
mité clc l'Universilé. Bonne cuisin e. Cha11ffage centt-al. Ba:i.ns. 
Lumière élec,tr.iqu c. 

PENS.ION FAMI 'J...J...E 
Mlle BONZON , Solitude 11 , au 3me. 

Belles ::lt arnb rôs . Ctlis ine soignée . . - Pdx modér6s. 
A ·5 m inute's de l 'Université . 

A. TTENTION Petite pension-famille ou l 'on trouve l 'oc
casion de se perfectionner dans l e f rançais. Con-

=-=-=-,,::-:;;:.:=:=-:;,:;::..,::,_:;:.: , versation et leçons. Con fort moderne. Belle 
vue étendue. Clwrnbre et' table très soignées . - On pren<l aussi quel-
ques pensionnaU:es pom• la table. ·. · 

Mme A. HERZOG 
Maison J .-J . Mercier. 11, Grand-Chêne, 11; 3m•. Ascenseur 

PE.NSIOtt:FAMILLE NICPLE c~~~~~ v~~ntÎ~~-
Lausa nne ,_Riant-Mont ,· 8 (à 3 minutes cle l'Uruvcrsité).
Conlort. - Bains. - Chautl'age centt'a l. - Ten·asse ombr<tgée .. 
-Cuisine soignée. - Régimes . - Convor ation li·ançaiso. - · 
Arrauge ments pour co m·s ela vacances. · 

Pensl'on-Famt'J)e Mesdames MAIL LEFE!j, La Gordanne, 
- Av. Béthnsy, 26. Belles chambres au midi 

avec balcon . Rez-de-chaussée et premier étage. Conversation française. 
Jardin, électricité, bains. Pension très soignée. Prix, 120 à 150 fr. 
suivant la chambre. A proximité immédiate cle l'Hôpital et de l'Ecole 
cle MMecine et à 10 minutes de l 'Université. Ces dames prennent des 
pensionnaires pour l es cours de vacances. 

PEN SION-FAMILLE « E"XCELSIOR » 
Rue de Bourg, 14 LAUSANNE Ru e de la Paix 

J11aison de premier ordre au centre de la v ille. Belles cham
bres, m eublées à neuf. Cuisine so ig née. Balcons. V.ue . chauffage 
central. Electricité. Bains . Ascenseur. P rix f r . 140 à 160 par 
mois. T éléphone. · M_mo SPJNNLER-\VAGNER. - --RESTAURANT-PENSION DE LA CONSOMMATION 
BON~E PENSION à fr . 2.- par jour, pour 3 repas 

et à 1 fr .-60 pOUI' .2 r epas. - · Tr ès avant ageuse pour 
MM. les étudiants . · 

Insertions du tl' l.;iv~et ~e l'Etudiant ~> ~'adresser 1 
H. RICHARD , RUE ·BEAU-SEJOUR , 20. TELEPHONE 697. 

1· 
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sont portées· par Les membres .de l'M·etvétia,- (section· vaudoise de 
la Sch1vei:{erische pdlitische Studenten Verbindung Helvetia 
dont la devise est : Patrie, e/Jmitié, 'Pnogrès. L'Helvétia vau. 
doise s'est fotmée le 6 juin 1847· A la suite des différentes révo
lutions qui éclatèFent à cette époque, quelques jeunes gens de 

· l'Académie de Lausanne décidèrent de fonder une société qui 
participât activement aux luttes politiques çlans uu sens démo
cratique et progressiste. Cette société se no111ma tout d'aborq 
~ Nouvelle-Zofin'gue », par opposition à la Société de Zofingue 
qui restait neutre en matière de politique, mais très peu de temps 
après., elle prit le nom « d'Helvétia ». L'Helvétia s'occupe spécia
lement des questions politi<!lues et ' sociales à l'ordre du jour. 
L'Helvétia compte quatre sectio~s : celles de Bâle, de Berne, de 
Lausanne et de Zurich. Elle célèbre, tous les deux ans, sa fête 
centrale à Langenthal, dans le canton de Berne. Les étrangers ne 
sont admis qu 'à titre d'hospites. Local : Villa Mon Port, Rue 
du Midi-Escaliers de la Grotte ; table et adresse de la Société: 
Derrière-Bourg, café Gugel. 

La Société de Stella, fondée en 18S7 par des élèves de l'Eco le 
spéciale 'admet dès lors des étudiants de tomes les facultés. E lle 
n 'a aucune couleur politique ni religieuse, son but est de resser
rer entre ses membres lœs li.ens d'a.mitié et de développer leurs 
facultés intellectuelles par la culture des sciences, des lettres et 
des arts. Casquette blanche avec étoile bleue et liseré blanc 
bleu blanc. Devise : Amitié, Travail. Local: Tourelles-Mont
riond . Table et adresse de la sodété: Café Lumen, Grand-Pont. 
- Sections à Berne, Genève, Zurich. - La société de Stella 
célèbre chaque année, au mois de juin, sa fête centrale dans une 
ville romande. 

La Lémania, fondée à Lausanl'!e en 18gi, a pour but de grou
per les étudiants catholiques de notre pays. Elle fait partie de la 
Société des étudiants suisses, fondée 184 1, qui compte des sec
~ions dans toutes les universités de la Suisse (Burgundia, Berrie; 
Rauracia, Bâle; Salevia, Genève; Sari nia et Alemania, Fribourg ; 
Turici~ et Kyburger, Zurich) et à rétranger (Helvetia Fribur
gensis, Fribourg en Brisgau ; Helvetia Monacensi&, Münich; Hel· 
vetia Oeni~ontana, Innsbruck). La Société possède aussi des 
sections aux technicums de Bienne, Berthoud et Winterthour et 
dans plusieurs gymnases de la Suisse. Devise centrale: Virtus, 
Scientia, Amicitza. 

CINÉMA-PALACE 
Le bijou des cinémas, ne donne que de l'inédit. 

Rue St-François, 22 - LAUSANNE - Rue S.t-François, 22 
Tarif' r·éduit potw lrfessieu?·s les étttdiants. 

. ·- . ,_ .. 
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Pensions-Famille 

A tl ÉN'OR Ji "Pimsion-F ami ile et d'Etrangers, Béthusy 40 
Arrêt du tram 7. Téléphone 29. P•·oxi mité immédiate Hôpital, 
Univers ité, etc. Maison recommandée aux étudian ts, étudiantes 
et jeunes gens aux études. Belles chambres à 1 et 2 lits. Grands 
balcons, terrasse, jard in d'agrément. Prix 110 à 150 f r. su ivant 
les chambres. Mad. TAIHN, propriétaire. 

PENSION VTJ'LLA ME' DJCJS Chemin det Croix-Rouges 
' Montbenon-Chauderon 

Famille PA YOT reçoit quel51ues personnes aux études. -
Vie de fam ille. Conversat ion fran ça ise. Vue superbe. Jardin. 
Confort modet:ne. Téléphone 18 39. Prix c!c fr. 120 à 150 par mois . 

NOUVELLE PENSION-FAMILLE A~~~i!e~~~~;'ve 1·;ilé 
Excellimte cuisine bourgcvjse simple, mais .variée. - Chambre~ 
disponi bl es. - P rix modérés. 

Conversa/ion fi ·ançaise. 

MME MARMILLQD Villa Montalègre · 
Av. Charles Secretan 

!11/les Mersch, suce. · 
PENSION-FA MILLE et pour jeunes gens aux études. -
Campagne. - Jardin. - Cuisine soignée.· 

On prend de.~ pensionnaires pour la labie. 

Pension de Famille VILLA ALBION: Ch. des Croix-Rouges, Montbenon 
Anc1ennement Berguer-Cierc 

Situation très salubre. Jardin. Terrasse. Véranda. Belle vue 
sur le lac et les montagnes, à proximité de la gare d tram. Cui
s ine soignée. Prix modérés. 

Téléphone 93 Ad. Stampfli. 

Mme Rittmeyer-Ray 
PENSION avec v ie de famille , recommandée à MM. les 

Etudiants et Etrangers désirant se perfectionner dans la langme 
française. Av. Dapples 2 , Rond-Piont de Montriond. 

Pension-Famille 'Mme MARION, Av. des Alpes, 
Gas/el d'Evian, 2 

Sous 1' /16/el Belvédère. 
Cuisine très soignée. - Chambres confortables. - E lect!M:ité.

Chauffage central. - Chambres de bains. ~ 

Insertions du ,, Livret de t'Etudiant» s'adresser : 
H. RICHARD, RUE BEAU-SÉJOUR , 20 TÉLÉPHONE 697 
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! 
. Les Lé n1anieus portent la casquette orange avec liseré 
orange-blanccvert . Le sa utoir des . <~ Burschen » est. orange
blanc-vert, et celui des« Füchse » orange-blanc. Les étran gers 
ne sont admis· q,u '~ titre d'hosp ites. Table et loc~ ! , au café du Musée. 

La··.Ger,mania, fondée en 1887, Corpsprinzip. Etudiants al le
mands . CouletHS : pour les « Burschet~ » noir-blanc-rouge; 
pour les « Füchse » noir-rouge. Casquette vel«:mrs noir avec 
liseré aux couleurs nationales .allemandes . En été «weisse 
'Stürmet » . LoG:a l, rue de la T our, 15; table, Gu gel. Séa.nces : .Je 
samedi au loca l, « Kneipe '' ; le mercredi, inoffiziell e Kneipe oder 
fran zosischer Abend, etc . ; dima hche, Frühschop pen. Pechtbo
d'en, tous les jours; lundi, Abendschoppen, Guge l. Postadress~: 
Casie r Germania 12.33o. -

La Turnerschaft Jurassia, fondée en 1891; a pour but de 
dévelop per chez ses membres le goùt des e:-;ercices gymnastiques . 
Sa. devise es t : Mens 'Sana in corpore sano. La société cél èbre 
chaque été sa fê te. centrale avec les autres sections de la Schwei
ze rische akademische Tumerschaft. S. A. T . (Alemannia, Bâle ; 
Rhenania, .. Berne; Rhod·a nia, Genève : Uto nia, Zurich). Cou
leü rs : Bursc he, bleu-blanc-rouge. Füchse, bleu-rouge. •Cas
quette bleu-clair, liser.é bleu-blanc, rouge-foncé. Locai: 
Café Hürni, Cité ; tabl e, Café Gugel, St-Fra nçois . 

Minerva, société des étudiants hellènes, fondée en 1897. c:;o u
lems bleu-.blanc-bleu. Casquette bleu foncé. Devise )(povou 
tPel(Jou. Local, café 1du' Centenaire, rue du Ma upas. Ad resse : 
casier postal 10822 . La Minerva fait partie d'une fédération des 
Sociétés des étud iants hellènes en Sui sse (Lausanne, Genève, 
Neuchâtel et Zurich) fon dée en 1907. La fête centrale, qu i a 
lieu chaque année, est organi sée à tour de rôle par chacune des 
quatre sociétés;-

La Société des Etu~liants bulgares " Bratstwo ,, fut tondée 
du jour o'ù la petite Bulgarie comrhença d'envoy er ses fi ls à 
l' étranger pour y puiser et la cu ltUTé et l'instruction. Dès lors 
cette sociét~ a véc u réguli èrem en t, .mais elle est inscrite au nom
bre des sociétés unive rsitai res, dès 189 t, date brodée sur le drapeau 
de lfi Société. Parmi ses honoraires, la "Bratstwo" compte au
jourd'hui ·plusieurs ho·mmes d'E tat et d 'autres avl),ntageusement 
reconnus pour la société ét la patrie. · ·. 

E lle a pour but de développer les facultés de ses membres par 

1
. CINÉMA-PALACE . 1 

· Le bij ou cl cs CüJ (}mas , ne donne que de l 'inédit. • 
- ·Rue St-François, 22 - LAUSANNE - Rue SL-François , 22 
' , T.cw i j' ?'éât ti t potw lrfessimws l es ét1tdian ts . . 
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Hôieis- Pensions. - Pensions. 

PENSION-FAMILLE MLLE BELLON 
7, rue Bea u-Séjour 1" et 2"'" étages. Position centrale et tran

quille. Très belles chambres. Mombreux balcons. Con/ or/ m o
derne.- Bains.- Table soignee et a bondante . 
Prix fr. 120 à 150. Téléphone 22 96 

P. MARTIN-BORNAND Avenue des Bergières r 

LAUSANNE . 

PENSION-FAMILLE pour jeunes gens aux études . JARD! J 

Leçons de langues, etc., sur den;>ande. 

PENSION=FAMILLE RECOMMANDEE 
M me E. Py=Marchapd 

VILLA ROMAINE, AVENUE D'ECHALL:ENS, 34 
A 10 minutes- de l 'U nive rs ité . Bonne pension so ign'e pour jeunes 

~ens aux études . Conversation française, vie de fami lle, confort mo
derne . Ja rd in. piano. Prix de pe_nsion complète fr . 11 5-l<lù par mois . 

C HAMBRES ET PENSION 
Mme TH. SACK-REYMOND 

LAUSANNE 

PEN SI 0 N-F AM 1 LLE 

Square Juste Olivier A 
Avenue Juste Olivier 

Madame ECABERT 
6 . A venue Dapples, 6 

Très belles cham bues, clta ulfage centr.al, électricité , 'bains . 
PENSION SOIGNÉE 

Piano. Vie de famille . Conversa tion françiu se . 

Ghaill'j s. Lau$af\ne La Prairie 
Hôtel-pension de 'famille, 1" ordre. Ascenseur. Pa'rc-Jardin. 

Cu,re d'a ir et de repos en )oute saison: Régime sur demande. · 
Pro p. H . LE!'.MANN. ----: 1 él~ph. 38.34 . 

HOTEL-PENSION ' REGINA~ BRISTOl. . 
Rue Beau-Séjour LAUSANNE Téléphone 2075 

à 2 minutes de la gare. - :Vlaison 'de famille meublée à neuf. 
Confort -m odet·ne. ~ Vue splendide . - Jarclin . - Arrêt des 
trams. - Chauffage cen tral . Ernest HEER, propr. 

:1 Insertions du ":Liv1·et dé t'Etudiant» s'adresser : - ~ 
H. RICHARD ; RUE BEAU-SÉJOUR ; '20 .: TÉL,ÉPHONE 697 

\. 



la culture des sciences et des lettres, et de . resserrer les liens en
tre eux; d'aider matériellement tout Bulgare résidant à Lausanne 
èt se trouv.ant dans la nécessité. Sa devise ~st : S_cience, C?Amitié · 
!!Ile porte les coureurs du drapeau national : blanc, vert, rouge' 
iiseré or; casquette rouge. Local : Café Vaudois, pl. Riponn e: 
Casier postal 1 5o23. 

La Soci"été d'Etudiantes de l'Université de Lausanne, fondée 
èn 1903, a pour but de réunir dans l'amitié et le travail les étu
tliantes de Lausanne et de tous les pays ; de diriger ,leur activi té 
intellectUelle sur les questions scientifiques, littéraires et artisti
gues, en se plaçant au-dessus et en dehors de tout parti politique. 
La langue frânçaise est la sëùle admise .. La société admet comme 
hôtes perpétuels des personnes -qui , sans être étudiantes, désirent 
contribuer au but de la Société. Les coul~urs sont : bleu, noir, 
bleu, argent. Les hôtes perpétuels ne portent pas les couleurs 
en dehors de la Société. Devise : Semper progrediendo. Local : 
Çrêmerie moderne, Place St-François. 

La Société vaudoise d'études notariales a été fondée à Lau-
sa.n,ne, le 16 juillet 1845; elle portait primitivement le nom de: 
Société lausannoise d'études notariales. Son but est le dévelop
pement intellectuel de ses memb.res par l'étude des différentes 
questions juridiques se rattachant au notariat. La société nlaffiche 
aucune couleur politique, sans cependant se désintéresser des 
questions sociales d'actualité. Dans son cercle spéèial d'activité, 
«La Notariale " s'est occupée à plusieurs reprises, d ' une man ière 
officielle, des grandes questions de législation ou codification qui ,,. 
intéressaient le pays; notamment en 1868, elle a pris part à 
l'étude du projet de Code de procédure civile· (partie non conten
tieuse) et en 1 88o elle s'est également occupée du projet de code 
fédéral des obligations. L.e fait que la société ne groupe que des 
étudiants se vouant à la même carrière, permet à ceux-ci une pré
paration sérieuse aux examens. - Pour les travaux, les membres 
sont divisés en deux séries: .la 1" composée des s,tagia,ilies, fait 
sp~cia.lement des travaux pratiques ; la 2 m' comprend les candi
dats au stage ; ces derniers s'occupent plutôt de questions juridi
ques théoriques : en outre chaque membre peut être appel é à 
tra-iter un sujet sous forme de conférence. Les candidats à la so
ciété produisent _çleux travaux dont on tient compte lors du bal
lottage. En 1905 ~~à l'occasion de son 6o~ anniversaire, la. Société 
va-udoise d'é}udçs notariales a revisé ses SHI!tuts et d"écidé le port 

CINÉMA-PALACE 
Le bijou des cinémas, ne donne que de l'inédit. 

Ru e St-Frarrçois, 22 - LAUSANNE - Rue St-François, 22 
Tar.if ?"'éduit pou?' Messieu1·s les étudiants. 
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Mme M. ARM' 1ER 11 
Les Rossinières " . f A venue Ruchonnet 

aux 2m• et 3m• étages 

Pension=Famille 
Electricité . - Vue su r le lac. - Téléphone 1090. 

MME PROETEL- MARMIER 
" LES ROSSINIËRES " (rez-de-chaussée) 

Av~nue Ruchonnet 

PENSION-FAMILLE 

Pensions=fàmille 
et 

Pensions pour étudiants 
Faites l'essai de .la publicité du 

lr.ivret de l'CRtudiant 

Téléphone 697' 

Pour. le semestre d'hiver 1914·1S, 
s'adresser avant le 31 aoftt 1914 à 

M. -H. RICHARD 
20, rue Beau-Séjo.ur, Lausanne. l '· 
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officiel d e ses · couleurs qui sont :vert-blanc-vert, liseré or 
casquette verte avec galon vert-blanc-vert. Devise : Patrie' 
Union, Travail. Local : Café du Globe, Grand-Pont. Séances; 
!e mercredi, et le premier saii?edi ?e cha~ue m0is à 8 1/2 h. 

La Société M.isr, fondée à Lausanne en rgo7, sous le haut 
· patronage de S. A. Je khédive, a pour !?ut de r.éunir les étudiants 

de nationalité égyptienne se trouv·ant en Suisse romançle ·et de 
développer entre ses memores des liens d'amitié, de so lidarité, de 
goût au travail' et de patriotisme. Elle est neutre lm point de vue 
poli ti"! ue et relig ieux. Candidats acceptés à partir de r 7 an's révo- . 

· lus . Elle a . comme président d'h ;)l1meur le ,pmfesseur de lan gue 
et Littérature arabe à I'U niversité de Lausanne. Les étudiants ' ou 
auditeurs de nationalité turque .ou persane peuvent être admis à 
titre_g~hospites et c,>nt le çirÇ>it de _pgrt~r: _les ~ou leurs. 'Couleurs: 
rouge Civ·ec emblèmes égyptiens (croissant et trois étoiles). 
Casquette : blanche avec grande bordure rouge et grand 
cordon de passementerie rouge. Sur le fond de la casquette 
sont brodées les armoiries égyptiennes. Devise: Amitié, solida· 
rité, patrie. Séances: obligatoi.re chaque r" dimanche de cbaque 
mois; facultative chaque semaine. Adresse: Case Postale r 1437. 

L'Académia a pour but de cumbattre l'alcool au point de vue 
éthique, social et hygiénique et d ' intéresser ses membres à toutes 
les questions qui touchent au progrès inte)lectuel moral et so
cial de l' humanité et de les unir par une amitié fraternelle. Elle 
cherche à répandre ses idées dans les milieux universitaires par 
des .conférenées et par la distribution de brochures, a·vant tout 
cependant par l'exemple personnel èle l'abstinence. Pour avoir 
plus d'appui moral elle se rattache comme loge universita ire à 
l'Ordre Neutre des Bons-Templiers. Peuvent être membres tous 
'les étudiants des deu.x sexes et les personnes qui jouissent d'une 
culture équivalente, sans distinction d'opinions politiques ou re
ligieuses. L'Ac.adémia ne porte Pl!·S.de couleurs. L 'i nsig ne con
siste en l' épingle-écusson des Bons-Templiers neutres. Fête cen
trale ch11que année à la séance de Grande-Loge. Organe d~ la 
société: L'Abstinence; jomrnal .bi-mensuel, rédigé par le Dr Her
cod •. Séance et adresse : Cercle des Bons-Templiers neutres1 
r r, ru!! de Bourg. 

L .a so_ciété- acadérniq ue sioniste Hatikwah, fon !fée· en r 9 r 3, a 
pour but: a)' de grouper les étudiants et étudiantes sioni~tes de 
l'Université de Lausanne.; b) de pe·rmettre à ses· membres de 
s'inst~uire et de se perfectionner dans la langue et .Jittérature hé
braïques; c) de développer chez ses membres des sentiments de 
solidarité ét d 'entretenir des relations amicales avec d 'autres so-: 
ciétés. _Couleurs : sautôir · bleu ~ blanc, liseré or. Casquette soie 
ou drap bleu avec signe distinctif (Magaine DaJ!idJ. s~r. le fond, 
~ordée des couleurs â.u. sautoir. Devise : « Le Salut de Sion par 
la Justice. (Esa'le, .1, 27.) 

f ' 
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~~~~~~~~ 

~. Hôtel Cen~rai-Belle-Vue ~ 
~ GRAND CAFE-RESTAURANT ~ 
K TEA-ROOM ~ 
~ Concert tous les jours à 4 heures. Il 
~ Le, soir à 8 1/t ·1z. ?es mercredis, samedis et dimanches. ~ 

~ Repas à prix fixes ~ 
~ Restaur·ation il la carte à toute heure ~ 
~ . Buffet froid dès JO heures du soir ~ 
Il PRIX .TRËS MODÉRÉS 

f] . Munich, Pilsner Urquell et "Ku~mbach r~ 

~===;j:::::_J 
6 
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La société « Hatikwah » fait partie de l' Uni on des sionistes 
suis'ses siégeant à Zurich et de la Gonfédératio"n des sociétés aca
dériüq.ues sionistes « Héthaber » siègeant à Berne. 

. Association des étudiants en sciences sociales. Fondée en 
1909. Son but est de contribuer dans les limites de sa compé
tence, au développement des études en sciences sociales à l'U ni
versité de Lausanne, ainsi qu e d'encourager ses . membres 'à l'é
tude personnelle et en commun des questions sociologiqu es par 
la présentation et la critique des travaux COQ t::ernant .la sociolo-

- gie · et l'économie politique. Les séances ont lieu une fois par 
. !:jUin~aine. Adresse : Casier Postal 10709 . 

1 

L'Arménia, s-ociété des étudiantes et des étudiant s arméniens, 
fond ée en 1907, a pour but de contribuer dan s la mesure du. 
possible au progrès . intellectue.l et moral du pe,uple arménien,' 
d 'établir des relations m orales entre ses m embres, de propager des 
idées de solidarité, de s'entr'aid ér, de s' intéresser au x di ve rs es ques! 
tions sociales, littéraires et politiques se rapportant au x Armé
niens. Les couleurs sont: rouge-blanc-vert (co l\ leurs du dra-, 
'peau national). ' Casqu ette violette avec li seré rouge2 blanc e~ 
.. vert . Devise : Union , liberté, étu.de. Adresse : Société Armé
nia, L.ausann e.. ' , 1 

1 ' 

1 La Romania. Cette société gro upe les étudi ants rou mains à 
ll'Université de Lausanne ; elle a pour but principal 1 ~ développeJ 
'ment moral et intell ectu el de ses membres. Par des conférences, 
~1le cherche, en outre, à faire connaître aux autres Sociétés uni
versitaires lausannoises ce qu 'est la Roumanie, son passé et.sod 
iprésent . T out étu'dian) roumain peut entr.er dan s la Société. Tout 
~oumain , non étudiant, peut être reçu à t itre d'hospes, mais 
's.ans le droit de porter les couleurs. Couleurs : Couleurs natio· 
na1es, bleu-jaune-rouge. Casquette grise, Jiseré bleu-jaune-
rouge. Table et loca l, ca fé Beau-Si te. · 

. Israël. Société des étudiants e.t étudiantes jui fs à l'U niversité ' 
;de Lausanne, fondée en 1908. La société a p0ur but : De gro uper 
:sur base na·tionale les étudiants et étudiantes uni versitaires juifs; 
de leur fourni r l'ocèasion de s'instruire sur les divers courants et 
.questions sociales et littéraires se rapportant au x Juifs; de vu lga
riser, dans la me~ur:e du possible, l' histoire et la littérature na
:tionales ; de cultiver parmi se-s membres le sentiment de so lida-
' . 

1 

·CINÉM.A-PAL.ACE 
1 

Le bij ou des cinémas, ne donne- que de l 'in'édit. 
Rue St-François, 22 :;- LAUSANNE - Rue St-François, 22 

Tar-.i f 1··~duit (JJOU1" Messieu?·s, .. les ét'ttdiants. 
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Res±aul!an±s. --:- Cl!èmel!ies. 

GRAND RESTAURANT 
~ LAUSANNOIS ~ · 

Téléphone 3189 

9, Rue Haldimand, 9, au ter étage 
(A 1 minu te de J!Un iversité) 

Déjeuners et Dinars à fr. 2.50 - Service 1à la carte 
SRLONS CONFORTRBLES 

o o FOUR FliMILLES o o 

Etablissement entièrement moderne. 
Cuisine française renommée. 

Ulysse BURKI, prop. 

Pension et Restaurant Anc. Vve Badan 
Mr CASSINI , Suc<:esseur 

GRAND-PONT, 16 (Entresol). - Télép. 23-55 

· Pe'nsion pour MM . les Etudiants . 
3 repas par jour, depuis fr. 2.- ; fr'. 2.25; fr. 2.50. 

Dîner où Souper depuis f.r. 0 .. 75; fr . 1.- et à fr . 1.50 
Déjeuner complet depuis fr. 0.50 et fr. 0.80 . · 

----,.--- Café .. Thé. Chocolat. 



rité; de les secourir en cas de besoin ; d'entretenir des relations 
cordiales avec les autres sociétés similaires. La société a un e sa ll e 
de lecture et une bibliothèqu e, ouvertes au pub>lic. La devise de la 
Société est: Ta délivran ce par toi-même, Israël . Comme signes 
distinctifs , les m embres portent : sautoir blanc-bleu, liseré 
noir, béret velours bleu, bordé des couleurs du sautoir. 
Local : rue de Bourg, 29. Table Café de la Paix. La société 
« Israël» tait part ie de l'Union des Sociétés académiques de l'oc
cident de l'Europe. (« Ve rband der ostjudischen Studenten
Vereine m vVest-Europa ». ) 

Le Corps u Alpigenia n, fondé en 1855, a pour but de li er ses 
membres pou[ toute la vie, tout en formant leur caractère. La 
devise est : Gladius ultor nos ter. 

Couleurs · Corps burschen , noir-blanc-or. Renoncen noir
blanc. Casq uette jaune. l.e Co rps cé lèb re à Aarburg, vers la 
Pentecôte, sa fête ce ntrale avec les autres Corps suisses du 
<c Aarburger Senioren Convent " A. S. C. tA lama nnia, Zurich; 
Tigurinia, Berne; Alt-Rhe nania, Bâle; Teuto nia, Gen ève.; 
Local : Café du Mont-B lanc, Pontaise, où l'on fait chaque jour 
l'escrime. Table au café de la Cloc he . Adresse .: Ca fé de la Clo
c he . Téléphone 32 15. 

La société d'es Etudiants et Etudiantes progressistes polonais 
Spôjnia. fut fondée en 1908. Elle appartient au grou pement général 
des sociétés d'étudiants progressistes polonais de toutes les villes 
universitaires de l'Europe. E ll e a pour but de propager les notions 
du plus large progrès·, de prendre connaissance d es institutions 
politiques et sociales de la Suisse, de prêter un secours moral à ses 
membres. Local: Salle de lecture polonaise, rue Chaucrau, 17, 2•. 

La Sociétè Académique Portugaise, fondée le 31 jan-
vier 1912 à Lausanne, par un groupe d 'étudiants républ icains 
{historiques), est une société politique militante. Son but es t de 
détendre les intérêts nationaux et de grouper les étudiants et 
€tudiantes portugais. Pour être admis, il faut être étudian t de 
nationalité portuga ise et présenté par deu x membres aya nt le titre 
de « Academicos » (c'est-à -dire Burschen). Les membres sont 
astreints à des exercices de tir au fusil de g uerre. La cou pe 
« Zé Povinho » est disputée annuell ement. La Société publ ie une 
re'l' ue fnensuelle s cientifique, littéraire et politique« 0 Patriota». 

1 
Le bijouq!s~i~u~ ~-~!e~~ ~e~'inédit. 

Rue St-François, 22 - LAUSANNE - Rue St-François, 22 
Tarif ?"édttit potw lrlessieui·s les étudian.~s. 
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~ LE GRAND CAFE de l'HOTEL DE LA PAIX . ~; 
'· Rue de la Paix, LAUSANNE ~· 
:: RESTAURATION à la carte et à prix fixe s à tou te heure de :: 
.: la journée . - Vins du pays ouverts. - Bières du pays, de ' 
'' Pi lsen et de Munich.- TER.R.ASSE avec vue sur les Alpes. ~ 
' ........ Sal le de billards et de Bowling "1JJIII ~~ 
;.. Lieu de rende'{-vo us de p lusieurs corps d'é tudiai1ts ~: 

~ft~~~~~~~~WWflfllîiW~~A~~~~ 

CAFÉ-RESTAURANT DE LA BANQUE 
51, RUE DE BOURG, 51 

Stamm do Bell es-Lettres. - Biéros· M·unicb , P scl10nhrii.u , 
Pilsen Urqu cll. Blonde L i:iwonbraü de Beau-Séjour. - Specia
lites allemandes ot fran çaises. - P ens ion à p ri x modéré. · 

G~·ando all .pour sociétés . . Ouvert jlLsqu'à 2 holll'CS. 

AA4&AA4Gm-•e 
~~~~-=-~~1~-4~~~ 

~ Hôt~:C~!~~}~!~!~~e L~:.~nnCJoche ~ · 
~ 

Dînets et soupers a pnx fi xes et a l a carte . Plats du ~ 
jour. Restauration ,à toute heure. Vin du pays de pre-

~ 
mier choix. Cardinalbrii.u, Bitter-Bier , Lœwenbrii.u; Mu- ~ 

~ nich. - Prix modérés . - R endez-vous de Z ofingiens . 
~ · F rançois BESSON 
~~<> =<>~~~g: ~~~~~ 

AUX ÉTUDIA N TS! 

CAFÉ RESTAURANT 
ET BRASSERIE VIENNOISE 

Restauration. -Dîner depl:lis 1 Ir. 50. -V~ de pr emier 
choix. - Bière de Munich et du Cardinal. T . 36.77 

Billards.- SALLES DE SOCIETÉS. - Concerts . 
Nowveaux tenanciers : J . PoNTET & M. BARMAN. 
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Un comité de trois 'membres, (président, vice-président-caissier 
et secrétaire) est nommé chaque année. Béret: verours·noir. Cou
leurs (nationales) vert, liseré or, rouge. Devise : Estd è a ditosa 
'Patria minlza amada. Local : Salle des séances de l'Hôtel de 
la Paix. Table réservée: Café de l'Hôtel de la Paix. 

L'Association chrétienne d'etudiants trouvant dans laper
sonne du Christ la réponse aux aspirations les plus profon des 
de l'homme et de la société, voudrait offrir à tous les étudiants 
l'oc.casion d'examiner les questions religieu ses dans un esprit 
d ' impartialité et de libre 'examen . Dans ce but, elle organise des 
séances ouvertes à tous les étudiants sans distinction Je nationa- · 
li-té, ni d'opinions politiques ou reHgieuses . Pour le détail des 
soirées familières, des conférences, des études bib>liques, consul
ter les affiches universitaires ou s'adresser au Foyer. A l'usage 
de tous les étudiants il y a, au Foyer également, un bureau, g ra
tuit, ·de renseignements pour cham bres et pensions . 

Par l'intermédiaire du « Cercle du Foyer>>, elle désire créer en
tre les étudiantes des liens d ' intimité et de bonne camarade rie 
(causeries; séances de lectures françaises, angla ises, russes; pro
menades; bibliothèque, etc.). -Voir les conditions d 'admission 
au Foyer. ' . 
. L 'association , enfin , reçoit comme membres actifs ou associés, 
les étudiants et étudiames désireux de travail ler au dévelo ppe
ment, à l'Université, de la vie morale et religieuse qu'ils cher
chent, eux aussi, à mieux comprendre. · 
., Adresse de l'Association : Cité-Derrière 26 (Mais0n Borgeaud). 

' Caisse de secours mutuels des étudiantes et étudiants de 
R.ussie. - Le but de la Caisse est de venir en aide aux étudiantes 
et aux étudiants de Russie à Lausanne . - La Caisse .donne des 
prêts à lon g et à court terme afin de payer les cours de l'U ni· 
versité, les examens, ai.nsi que les moyens d 'ex istence. Les prêts 
ne sont distribu és qu 'aux membres de la Caisse. E n outre, la 
Çaisse donne tous les -renseignements sur l'Université de Lau
sanne, sur les conditions de la vie à Lausanne, elle procure du 
Jravail à ses m embres, etc . Chaque personne qui suit les cours 
dan<; les établissements de ha·utes études à Lausanne peut deve
nlr membre de la Caisse . Une finance d'entrée de 1 fr. et une coti
satio n -mensuelle de So cen'times au moins sont perçues de chaquè 
membre actif. Les personnes qui rendent des services à la Caisse 
peuvent être membres passifs. -La Caisse de Lausanne fait par
tie de l'U ni on des Caisses analogues de . la Suisse et celle-ci dis
~riQue les secours aux membres pour les examens finaux. -La 
Caisse est sanctionnée par le Recteur de l'Université. Case pos-
tale r r622, Lausanne. ' 

! Bibliothèque ·russe à Lausanne.· Appartient à la Colonie ru sse 
dont la grande majorité sont des étudiantes et étudiants . La biblio
thèque contient plus,_de 6ooo volumes. En outre., elle reçoit tou- ' 
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tes les grandes re'{ues russes. La finance d'entrée est d'un franc; 
la cotisation mensuelle est de 1 fr. pour les étudiants. La 
bibliothèque n'a aucun caractèr~ commercial. Son siège : Gale
ries du Commerce, r.-d.-ch ., local n• 16 . 

Office russe du travail. - Bureau de renseignements. Recom
mandation d'insti.tuteurs , médecins, traducteurs, guides, juristes·, 
massetus, sages-femmes, gardes-malades, etc. Traduction et visa 
de documeqts divers. Correspondance à la machine à écrire. Im
pressi·ons de thèses et autres tr~vaux , typographiques . . Indication 
d'appartements, chambres, penswns et tous autres renseignements 
util es. S'adr. de 10 à 12 h .. et de 2 à 4 h. au Grd-Pont 16, Lausanne. 

La Bibliothèque ottomane de Lausanne a été créée, en· 1910, 

par le groupe des étudiants .turcs de Lausanne. Elle contient à 
préselilt quelques centaines dè volumes, tant en turc qu'en fran
çais. Elle est en outre ~tbonnée au x principaux journaux et revues 
du pays . 

La Bibliothèquf) ottomane se trouve sous la direction de la 
société u Kémal n des étudiants musulmans de Lausànne. 

La Société a pour but : 
a) D'étab lir des <liens d'amitié et de fraternité entre ses membres. 
b) De devenir un centre de renseignements' J?lOUr les Ottomans 

désireux de fa ire leurs études en Suisse. · · 
c) Avo ir recours à ,des publications dans le but d'encourager 

la jeunesse ottomane à venir se spécialiser en Europe. 
La Société n 'est ni religieuse ni politique. Néanmoins, dans un 

but purem ent instructif, des travaux peuvent être présentés ayant 
trai t à ces sujets. 

Pour plus amples détails , s'adresser à la Bibliothèque otto-
mane, Grand-Pont 16. · 

CII':'.JÉJYIA-PALACE 1 
Le bijou des cinémas, ne donne que de l 'inédit. 

Rue St-François, 22 - LAUSANNE ....:. Rue St-Fnn9ois, 22 
Tar·if rédt~it ·pou1:· Messieurs les étudian ts . 



Hôtels- Restaul)an±s. - Ca:!lés. 

·~~~~~~~~······~~~~···~~~~~~~~* 
f• 

Restaurant du Café Vaudois ~ • 
Place de la Riponne, LAUSANNE ~ 

• • RESTAURATION a la carte et a prix fixe ~ toute heure. ~ 
Cuisine f?·ançaise ~ 

-f Téléphone 27 11. HENRIOD, · pr opr. ~ 

~·····~ ............... ~·············· * 
~~~ 
1 Jlu'=··;~~~~~~J\lt ~ 
1 

Biéres de Munich et Beauregard (Fribourg). -Vins vaudois ~ 
de premier choix. - Restaurati on à taule beure. ooJ 

Grande salle pour Soirées et Banquets. 
~~~~~00~00~~.· J 

~~ .. ~~t.W.~~!i!~1~~!l*~~)Iç 

-: HOTEL DES VOYAGEURS ~ 
~: Crand-Saint-J ea-n, 1 0 lAUS AN NE Téléphone 1 2 1 6 ~: 
~ Confort moderne. Ascenseur. Ghaull'age central. Chambres ~-
,. depuis 2 fr. Restauration· à la carte et à prix fix e~; à ·: 
' partir de fr. 1.50. .; 

i 
Pension; arrangemeTJ.t pour MM. les Etudiants .' 

, - et pour les cours de vacances. J 
*.-,nnn~w~~~~w~J~I!~\~* 

Pensions pour étudiants 
Faites l'essai de la publicité' du 

lUivret de l'Cbltudiant 

Téléphone 697 

Pour le semestre d'hiver rg 14 -1 S, 
s'a-dresser avant le 31 aoftt 1914 à 

M. H. RICHARD 
20, rue Beau-Séjour, Lausanne 
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SOCIETES DIVERSES 

La Société vaudoise des s ciences naturelles pu blie ses tra
vaux dans un 'Bu lletin régu lier et en tretient ainsi des relations 
constantes avec ses mem bres résidant hors de Lausanne, ainsi 
qu'avec l'é trange r . La société tient séance le premier et le t roi
sième mercredi de chaque m ois au Palais de Rum ine. Ell e possède 
un loca l où les périodiques no uvel lemen t ar rivés peuve n t être 
consultés par ses membres, le lundi de 5 à 7 h. et le mercre.di de 
2 à 4 h. 

La Société vaudoise de. médecine a son siège à Lausanne. 
Peuvent y litre admis: Les médeci ns-chiru rgiens, porteurs d u di
çlôme fédé ral; les docteurs en médecine des Universités étra n
gères; les professeurs des fac ul tés de medecine, 'de pharmacie et 
des sciences : le.s vétérinaires, les dentistes et les pharmaciens . Le 
titre de memb re honoraire o u celui de membre correspondant 
peut être accordé à toute personne dont la répatation scientifique 
est établie. Les séances ont lieu une fois pa r mois. La bib liothèque 
de la société, qui est à la disposition des étudiants, se tro uve à 
l'Ecole de Il)édecine. 

La Société médicale de la Suisse ·romande est formée des 
sociétés médicales de Va ud, Genève, Fribourg, Valais et Neuchâ
tel. U ne séance par année, en automne, à Ouchy. Organe officiel: 
'R._evue médicale de la Suisse romande. 

La Société vaudoise de pharmacie a son siège social à Lau
sanne. Elle a pour but la sauvegarde des droits attachés à l'exer
cice de la pharmacie, l'avancement moral et matériel de la profes
sion et un échange mutuel d'idées et de bons procédés entre 
confrèr~s. L'association est inscrite au Registre du commerce. Elle 
a deux séances par an, u ne au printemps et une en hiver. Organe 
offi cie l : Journal suisse de pharmacie et chimie, édité par Orell
Fussli, à Zurich. 

La Société vaudoise de théologie, fondée à 'Lausanne en 
avril 1875, a pour but « de rapprocher par un travai l commun 
tous ceux qui, admettant le fait du salut par Jésus-Christ, révélé 
dans les Ecritures, veulent en faire l'objet d'une étude scienti
fi que ». Elle tient ses séances au Palais de Ru mine, Salle 
Tissot. Le Comité est él u -pour deux ans . 

La Société vaudoise des ingénieurs et architectes a pou r 
but l'établissement de relations amicales entre ses me mbres et 
l'étude des q uestions d'intérêt p rofessionnel. Peu t être adm is à en 
faire partie tollt ingénieu r et architecte ayant achevé des étud es 
techniques supérieu res et toute personne s'étant dis tingué dans 
une' de ces·de.ux professio ns. La Société, fondée en 1874, s'est con s-



go Hô1els. - Resiaunants.- B1!asseries. 

f~~············~····~~~~~~··~~~~~l·t 
-c .. A · MM. les Etudiants • -c • l f{OTEL OU PORT, OU Cf{ Y Î 
~[ESTAURATION A ~A CARTE Il VIN_S VAUDOIS 1er CHOIX, ~ 

. ~ et Dîners à prix fixe. ouverts et en bouteille. f~ 
1 SpéciaÙté ,de FRITURES ~~ 
~ 'iféléphone n• 23l! . Louis MoNNERAT, proprié taire. ~~ 
*••••••• ............................... ~ 
~.!lî.~ll.!lî.li.!l!:.!lî.U~~.!Ji.;:U_~...!I!..!lî.llU~~~ 

~ B~ASSERIE-HESTAURANT llU MUSÉE ~ 
~ ' Place de la Riponne ~ Lausanne ~~ 
~ Restauration à la carte et à prix fixe, diners depuis : 

~ 
fr. 1.50. - Grand choix de spécialités. - Débit duj ·'' 
Münchner Hofbrau, Urquel Pilsen, et de Bâle. : 

· Vins de premier choix. - Salle de Sociét~ . .; 
· ,;;) B. Schmid, tenancier. ,; 
~fll!f!f.!~ftff~!i!WiliilfifW'ilf!Oi\~ilfil'i!ift 'S 
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~ Treffpunkt vieler Studenten 

~ ~ ~ ~ 
~ · _Billige ::J 
~ franzosische und deutsche 

~ Küche 
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tituée en rgoo en section de la Sociét é suisse des iggénieurs et 
des archit ectes; elle a son siège à Lausanne et est inscrite au 
Registre du commerce; le nombre de ses mem bres est de 262 en
viron. La ' Socié té tient 6- ro séances par a n et organise des vis!tes 
de travaux techniques ; elle possède une bibliothèque annexée à la 
bibliothèque de l'Eco le d'ingénieurs de l'Universite · de' La u
sanne (Valentin 2), dont ses membres ont éga lement la jou is
sance ; ell e a son organe de pub licité, le Bulletin technique de la 
Suisse r omande, paraissant: deux fois pa r mois à La usa nn e. 

La Socié t é vaudoise des Beaux-A,rts _est u ne section de la 
Société su isse des Beaux-Arts . Fondée en r85g, 23o membres . 
Local : a nnexe du Cercle Beau-Séjour. ' Finance d'entrée 2 fr. 
Finance annuelle 5 fr. 

La Socié t é d ' histoire de la Suisse romande, fond ée à Lau
sann e en sèptembre r837, a pour but de grouper les amis de l' his
toi re ha bi tant les canto ns ro mands, de pro voq uer des recherches 
dans les archi ves publiques o u pri vées et d'encou rager l'étude des 
monuments ou des faits propres à jeter d u jour s ur l'é tat passé 
du pays . La Société publi e des mémoires ct dof:um ents . Elle a son 
siège à Lausanne et se réunit en assemblée o rdi naire q uat re à dnq 
fo is par an . Le co mité es t élu pou r t rois a n·s. 

La Socié té vaudoise d' histoire et d 'arch6ologie, fon dée à' 
Lausanne en décemb re rgo2, à l'occasio n du Centenai re de rgo3, 
a po ur but l'étude des sciences h is toriq ues dans to utes le urs bra n
ches et s'occu pe plus spécialement de ce qu i conc~rne l' histoi re 
et l'a rchéologie d u pay s de Va ud ." Elle organise des conférences 
historiq ues et des excursions a rchéologiques. · La Société, qu i 
compte plus de 5oo me m bres, a son siège à Lausan ne . Orga ne : 
Rev1te historique vaudoise . 

N. B. - Les cotisaLions sont fi xées comme suit: fr. 5o.-- à 
verse r un e fois pour to utes, pour les membres à vie; fr. 5.- par 
an po ur les memb res abon nés à la Revue historiq ue et fr. 2.
par an pou r les me m bres no n abon nés à la dite Revue . --Les 
mem bres à vie reçoivent la R evue historique au prix réd u it de 
fr. 3.- au lieu de fr. 5. - . 

Adresser les demandes d'ad hésion à l' Administration de la 
Revue histor ique vaudoise, Im primerie de la Ga:{ette, Lausàn ne. 

CINÉMA-PALACE 
Le bij ou des cinémas: ne donne que de l ' i n édit. 

Rue St-F rançois, 22 - L AUSANNE - Rue St-F rançois, 22 
Twri f' ?"éduit pottr 11'Iessieun les étudiants . 
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Teinturerie H~~~IAUD Frères 
SPÉCIALITÉ DE 

N e tt o y a g e à s e c e t l a-v ag e chi rn i q u e 
Epuration de Vêtements 

à la vapeur. 

MAGASINS: Vevey, Ru e elu Lac 20; Rue de Lau
sanne 31 ; Avenu e du• Moni.-P elcrin; Té1éphonc 655.
Lausanne, Pcl.it-Uilènc 7, Tcl6phouc 363; Avenue 
elu Thtlàtrc · Ru e En nina· Les Ter reaux· Boulcval"Cl 
de Grancy; 'Grancl - St-J ca~<; Route cl"Ou~hy.- Mon-

.. treux, Grancl"Ruc 5, ct Palacc,-Hôtol. 'l'elépbono 383. 

Usine à vapeur montée dans les d erniers 
systèmes de P ar-is. 

AU SALON DE FLEURS 
Place Bei~Ai,r - Rue Haldimand. 

Confection oe ]Jouquets, Couronnes, J>anters 
en genre moderne. 

Rubans pour couronnes aux couleurs des sociétés . 

Spécialité de paniers, gerbes, couronnes 
pour théâtre. 

FLEURS ARTIFICIELLES 
Flettr·s par fai tement bien im·it~es . 

PORCELAINE, CRISTAUX, etc . 

Prix spéciaux pour Sociétés d'étudiants. 
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L'ÉTRANGER A LAUS.ANNE.- Les 'Suisses non Vaudois 
et les étran&ers à la Suisse qui veulent séjourner dans le canton de 
Vaud ou y etablir leur résidence, doivent, dans les qu'11z:re jours dès 
leur arrivée, se munir d'un pe.rmis de domicile au bureau des étran
aers, rue Madeleine 1, 2' étage. Le requérant produit, à l'appui de 
~a demande1 un acte régulier, non périmé, constatant sa nationalité 
(acte d'ori gme, passeport, acte d 'immatriculation, livret d'ouvrier, 
etc.) et celle de sa famille. L'étranger à la Suisse qui a atteint l'âge 
prescrit pour le service militaire fournit, en outre, la preuve qu 'il a 
satisfaü à la loi sur la matière. A défaut de papiers de légitimation 
J'étranger peut obtenir un permis de domicile, moyennant un dépôt 
en espèces, dont le moFJtant est fixé par le Départemen't de Justice 
et Police, ou toute autre garantie admise par ce Département. Le 
prix du permis est uxé à fr. 3; il est réduit à fr. 1 pour les ouvriers et 
les domestiques. Cette finance est payée immédiatement. La du rée du 
permis de domicile est illimitée. Toutefois, si les papiers de légiti
mation .produits ont une durée limitée, l'échéance du permis coïn 
cide avec celle des papiers. Dans ce cas le permis doit être renouvelé 
dans le mois qui suit son échéance. Le permis n'est valable que' pour 
la commune dans laquelle il a été délivré. Les papiers de fégitima
tion sont rendus en échange du permis à J'étranger, lorsque lui-même 
et toutes les personnes qui benéficient de son permis quittent la 
commune. · · 

Les citoyens suisses doivent se conformer aux prescriptions de l'or
donnance fédé rale du tS août 1902 en ce qui concerne les visas du 
livret militaire . Les infractions aux formalités imposées aux étran
gers· au canton par la loi sont punies par une amende prononcée 
par la m unicipalité. L'étranger qui ne se conforme pas aux pres
criptions ci-dessus peut être expulsé du canton. Les personnes logeant 
des Suisses d 'autres cantons ou des étrangers sont tenues de s'assurer 
que cenx-c1 ont satisfait aux prescriptions prémentionnées . · Si elles 
ne le fo nt pas, elles sont puriies d'une amende pouvant alter jusqu'à 
20 fr. Le Conseil d'Etat peut, après entente avec les directeurs des 
établissements d'instruction et moyennant les garanties nécessaires 
dispenser les jeunes gens aux études étrangers au canton des obliga 
tions prescrites par 1 a Loi de 1900 (s'informer à la Préfecture). 

Chef de section. - Visa du livret de service, Cité-devant, 11. 
Tout Suisse est tenu de faire viser son livret de service pour l'arrivée 
dans le plu~ bref délai, s'i l reste un èertain temps d,ans la ville et 
avant son depart. 

Légations. - Les pays suivants sont représentés à Berne par 
des ministres ou des ambassf!,deurs, des chargés d'affaires : Allema
gne.- Autriche-Hongrie. -Bavière. -Belgique.- Brésil. -Etats
Unis. - Espagne. - France. - Grande-Bretagne.- Italie. -Pays
Bas. - Portugal. - Russie. 

Consulats : Angleterre : M. Galland, Lausanne, Pl. Sr-Fra nçois. 

Toujours grand choix en eostumes ct Pardessus , coupe

3

- ·1 
élégante, travail soigné. 

Au Bon Génie 3
' Ru;.:~:~:~:çois, 

à Messieurs les étudiants ii.O Of0 d'escompte. 
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SPÉCIALITÉ 

DE 

Vins :Fins v ·audois 
L11\711UX - Y\70RNE - \71LLENEU\7E 

.( H. Con tesse 
'' CULLY (Vaud) 

! • • 1 . 

MAISON DE T- OU T PREMIER' ORDRE 

CULLY - E PESSES - RIEZ 

RIVAZ -
0 

SAINT-SAP HORIN 

VILLETTE 

DÉZAJ..EY DE CHOIX : 

Etoile d_e L avazzx; Crû des Mozzsqzze taires 

Plus hautes recompenses aux principales expositions 

TÉLÉPHONE 
N• i7 

TÉLÉPHONE 
N° 1.7 
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• Tous les Ouvrages 
'EMPLOYÉS A 

L'UNIVERSITÉ 
ET RECOMMANDÉS PAR 

.M·.M. les Professeurs ' 
..) 

;ont en vente à· ·la . 
1 • •• 

.. LI~i1Aii1IE SAOK . 
F. Haeschel-Dufey, suce. 

LIBRAIRIE . INTERNATIONALE. 
, ET 

UNIVERSITAIRE 

LAUSANNE 

~ · 3, Rue Centrale 

~~~==============~ 
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T . 53.- Alle masne : M. Filsinger, rue Pi chard , Lausanne. T . 1444. _ 
France, M. Vmllaume , Lausanne, T. 3578. - Bolivie, Genève . _ 
Chili, Genève.- Colombie, Lausanne.- Costa-Rica, Genève.- Cuba 
Genève - Equateur, Lugano. - Guatemala, Genève . - Honduras' 
Berne.- Dane mark, Genève.- Espagn e, Montreux et Genève .-Grèce' 
Genè_ve. - Mexique, Genève . - Monaco, Berne. - Paraguay, M. 1~ 
D' F. Machon, Lausanne, rue du Midi, 2 . T . 1 494· - -Nica ragua 
Berne. - Norvège, Vevey et Gen.ève . - Panama, Lugano. - Pérou' 
Lausanne.- Roumanie, Genève . . - Suède, Genève. - Salvador, Ge~ 
nève. - Turquie, Genève. - Uruguay, Genève. - Venezuela, Ge
cerne . - Japon, Zurich .. - Libéri a, Zurich . - Autriche-Hongrie 
Genève. - Italie, Genève. - Pays-Bas, Montreux et Ge nève. - For~ 
tuga1, Genève et Lausanne. -Russ ie, L~usanne . -Etats-Un is, Ge
nève et.Yevey. - Républi CJ.ue Argentin e, Genève . - Brésil , Genève 
et Lausanne.- Haï ti·, Geneve. - Belgique, Genève . 

Bureau offic iel de r enseignements . Offi z. Verkehrsbureau, 
place Saint-François, ancienne Poste. Fondé et entre ten u par la 
Société pour le développemen t de Lausan ne. Ouvert tous les jours 
dimanches et fêtes exceptés, de 9 h. à 12 h. (en été 1 2 1/ 2 h.) et d~ 
2 à 6 h. 

AUTORITES 
Département de l'instn1ction publique. Ch ef : M. Chuard; 

remp laçant: R . Cossy. 
Chef de service pour l'instruction primaire, L. Beausire . -

lnspe~teu.rs d~ l ' ense i~n em ent prim~ire, L. Henchoz ; E . Savary; 
E . Gnvat, M. Pernn , A. Porchet , F . Meyer. - Sec réta ires, G. 
Reisser (Vacat) ; - Sous-secrétaires, H. Marti , Ch. Diserens. 
- Aide, Bru nner, Paul. - Chef de service de l'Un ivers ité et des 
cultes, Louis Gauthier. - Inspecteur de l'enseignement seco n
d aire, H. Mégroz . - Secrétaire, . V. Rame!. - Sous-secr.é taire, 
Numa Chabloz . - Aide, Mante!, Edouard. - Huissier con cierge, 
Veuve Dénéréaz . 

Monuments historiques: Albert Nref. 
Police sanitaire: Médecin , Chef de .service, D' Delay. -

Vétérinaire, Gallandat. - Chimiste cantonal, Ch. Arrago n . -
Chimiste-analyste adjoint: Marcel Bornand . Bactério logue, Louis 
Roux . - Ins'pecteu rs des denrées, P au l Paccaud, Emmanuel 
Francillon. - Assistants, Mar cel Du boux, Marcel Bornand . -
Secrétaire, L . Duboux . - Sous-secrétaire, A. Laurant. 

Conseil de santé et des hospices : MM. A. Thélin , présiden t.
D' Delay, vice-président. - D' Demiévi lle, D' Spengler, S. Cu é
noud . - L . Du bou x, secrétaire. 

Le Tribunal fédéral, Place Montbenon, se com pose de 24 
membres et de neuf suppléants, nommés pour 6 ans par l' Assem
blée fédérale. Les trois langues nationales y sont représentées. 
Attri butions en matière civile : Différends entre la Confédération 
et un ou · plusieurs cantons ; entre corporations ou particuliers et 
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1 

GR.A VURES DE SPORT 
{Choix considérable.) 

€pTJ.:l'flffiP€p (~ujefs vaJ[iés) 

e t F rises p our .d é cora ti on .d'Ecoles 

Gl)_'fiVtUlep D€ G€Dl)_€ 

][eligieuii·e-%\, milila ireii, en noil[ ef en 

couleut-s 

R ep roduetions des tableaux 

LA JUSTICE ET LA PAIX 

de P a1.fl Robert, visibles dans le vestibule du Palais 
de Justiee, à Lausanne. (Fr. 30 ehaque panneau.) 

Faesimile du tableau 

LA JUSTICE 

peint par W. fllner pour le J.l!Iinistère de la Justiee, 
à Dresde. 

EAUX-FORTES 

' POINTES SECHES. 

Li~rairie Th. SACK, Lausanne 
(F·. Haeschel-Dufey, suce.) 



la Confédér'àtion, ~tc. Attri"I.Du tions en matière pénale : juge les 
crimes de haute trahi son ·envers la Confédérati on, révo lte ou via~ 
lence contre les autorités fédéra les, crimes et .l:iélits contre le droit • 
des gens, etc . Les sé!lnces son't publiques . . T éléprwne 750 et 2613. · 

Juges f édéraux : MM. Fa vey, présidel'lt; CiaiJsen ; Soldati ; 
Monnier; Perrier; Jager; Honegger ; U rsprung; Merz ; Ostertag; 
Schmid; Picot; Affa iter ; Schurter; Reichel ; Stooss; Gottofrey; 
Weiss; Ki rchhofe r ; Rosse l ; Ha user; Müry; Oser et Thélin . 

AUTORITÉS-- LAUSANNOISES 

P1·ésident du Conseil communal, M. Paul Roc hat. - Syn
dic de Lausanne, M. Paul Maillefer . - Administration 
générale. - M. Paul Mail lefer, sy ndic. - G1·ejJ'e m'unicipal. 
Hôtel-de-V:illè, premier étage . - Sa'//e des mariages, Hôtel-de
Ville, premier étage. - Direction de Police.- I?irecteur, M. H. 
Bersier :- Corps de po lice: Bureaux , rue Madeleine 1, J" étage.
Service administratif: Secrétariat, Caisse, Inhumatiom, rue Ma
deleine - 1, 1" étage.- ...- Contrôle des habitants et Bu
reau des étrangers, ru e Madeleine 1, 2 ' étage. ""1J1Jt 
Dil-ection des Fin:::.nces, M. H. Bersier, directeur. Bureaux, 
Palud 2, premier étage . - Direction des Domaines, M. A. 
Gaillard, directeur. Service administratzf, Bureaux, place Sainh 
François 1, premier étage . Service des A battoi1·s, Bureaux, Les 
Abattoirs, Borde . - · Direction des Travaux. - M. Rosset, 
architecte, directeur. Service administrallfJ Bureaux, Hôtel-de
Ville, deuxièl?1e é.tage . Service technique, Bureaux, Hôtel-de
Ville, deuxième étage. Service de la voirie, Bureaux, Hôtel-d e
Ville, deu xième étage. Se1·vice des Bdtiments, Burea ux, Hôtel·de
Ville, deuxièm.e étage. - Direction des Ecoles . - M. Char- . 
les Burnier, directeur. Bu·reaux, Hôtel-de-Ville, rez-de-chaus
sée.- Médecin des Ecoles: M. le D' Wei th . T. 765. - Direc
tion des Services Industriels . M. P . Mai ll efer. syndic. 
Sff?·v ice administratif, Bureaux, rue 'du Pré -25, premier étage . 
Service du ga!{ , Bureau x, rue du Pré 25, premier étage . Service 
des ea~1x, Bureaux, rue ,du Pré 25, rez-de-chaussée. Service de 
l'électricité . Bureaux, ru e du Pré 25, deuxième étage. 

Fribourg. 
Les personnes qui désirent avoir des renseignemen1s 

sur l'Université de Fribourg, et des différen ts établis
sements d'instruction de ce canton, les trou vero nt dans le 

QUIDE DE L'ENSEIGNErl'ENT 
édité par M. M AGRON. 

-1 
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~~TAëKl 
1 

(F. Haeschel- Dufey, successeur) ~ . ~ . 

Rue Centrale, 3, LAUSANNE ~ 
. ~ ~ 

~ 

1 
Manuel du Portrait parlé 

{Signalement) 
~· (Mélliode A lp honse Ber.lillon) 

'Ir/} A L'us A G E D· E LA p 0 L 1 c E 

Code télégraphique du Porlrail parlé. . ~ ~ 
avec vocabulaire français, allemand, italien el anglais el ~ 

.. i PAR . ~~., R . A . REISS çp 

• • Docteur ès-sciences, 
Professeur de P.olice scientifique (tech nique) 

à l'Université de Lausanne. ~ 

~ Seconde édition revue e t augmentée par l' auteur (Ç 

~ Fr. 5.-

~ H Ü TT E :::~e~::v~;;en;d:: ! \ion fran çaise, \<ad. de DESMAREST. ~~ 
1 

; 2 volumes reliés cuir Fr. 30 , 

i Grand choix de littérature aéronautiq11e ~ 
~~~~~~~~~~~~ 
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LAUSANNE 

Lausanne (7S,ooo ha ti·.), capita le du canton de Vaud (317 1457 ·hab, , 
en majorité protestants), .es t un séjour que les étrangers apprécie i;~t 
de plus en pl.us, tant à cause de sa situation pittoresque et 
excellent climat, que pour ses agréments et ses distractions de 
bon a loi . . 

A égale distance, à peu près, des deux extrémités du lac Léman, 
qu 'elle domine du haut de ses trois collines, cette localité jouit 
d 'un climat tonique et sain , moins doux, certainement, que celui 
de Montreux, mais plus agréable, en hi·ver, que ce lui de la partie 
occidental e du lac et de la partie septentrionale du canton, où 
la bise et le brouillard sont plus fréquehts et plus intenses qu 'à 
Lausanne. · 

Lausanne possède, du reste, grâce à sa situation, plusieurs 
climats. Les personnes qui aiment un air vif, souvent agité, re
cherchent les parties hautes de la vi ll e; ce ll es qui préfère nt un 
air plus doux, les endroits abrités, s'établissen t dans les nouveaux 
quartiers qui relient Lausanne à Ouchy . 

La moyenne des observations météorologiques, qui se font à 
Lausanne depuis .une quarantaine d 'années, donne les indications 
suivantes : · 

To mpér~~ure Eau ~ombée Jours de plui e lloures desoleil 
M 

Janv ier à mars. . . 2' ,6 0 °, I 53 32 28g,o 
Avril à ju in . . . . .I 3',o o•, 3oi , 15 Sg!l,4 
Juillet à seJ';tembre . ~ r, s o•, 324 65 !,0 
Octobre à écembre . •, r o, 289 40 2 r,o 

Moyenne et totaux. g•,6 r, 067 148 I8.3g,4 

Les vents du N.-E. et du S. -O. sont: ceux qui so ufRent le plus 
fo rtement et le plus fréquemment. Le nombre d'heures de soleil 
est comparativement avec d'autres stations suisses: Lausanne 
I83g heures, Davos 1769, Bâle 1767, Montreux 168S. - Les tem
pératures moyennes extrêmes sont o"3 pour janvier et 19" pour 
juillet. 

Les eaux potables de I:ausanne proviennent de sources captées 
dans les forêts du Jorat ou dan·s les Alpes; elles sont donc d 'excel
lente qualité. La salubrité du cli mat, l 'altitude, le fait que l'agglo
mération urbaine n'est pas excessive, la qua:lité des eaux, la solli-

Le plus beau choix on COSTUMES et F ARDESSUS 

Au Bon Génie 3 , Rue St-François , 3 , 
Lausanne. 

à Messieurs les étudiants 1Q % d'escompte. 1 
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citude des autorités pour l'hygiène publique, ·tout cela explique 
que la mrJrtalité soit faible à Lausann·e. On y compte une moyenne · 
de r8,86 décès pat mille habitants, alors qu.e la movenne du èan
ton de Vaud est de 20.47 et celle de la Suisse, de 25~3 . 
· A ces divers avantages, Lausanne joint encore celui d'être un 

admirable centre d'excursions. Les bateaux à ·; ap.::..:r le relient à 
Genève, Montreux, Chillon , etc., ct tran~portent en 1noins d 'une 
heure les passagers à Evian (France). Deux lignes de tramways 
conduisent sur les col li neS boisées du Jorat. Mais surtout, Lau
sanne est une importante tète .de ligne de chemins de fer, d'où 
les trains .rayonnent en tous sens dans la direction du Jura, dans 
celles des Alpes fribourgeoises et de la Gruyère, des Alpes vau
doises, du Valais et de l' Italie, par le tunnel du Simploa. Quel
que direction qu'on suive, de quelque moyen de locomotion 
qu'on se serve, qu'on. entreprenne des excursions lointaines ou 
qu'on se contente de courses pédestres aux alentours de la ville, on 
a sous les yeux des paysages splendides. (Voir le Guide de Lau
sanne, édite par Th. Sack). 

Une ville placée ainsi à proximité d ' un grand et beau lac et des 
montagnes·, est favorable à l' exercice de tous les sports d'hiver et 
d'été. Les alpinistes y sont nombreux, les amateurs de canotage 
au ssi; en été, les uns et les autres s'en donnent à cœ ur joie. En 
hiver, on patine, on s·e luge, on fait du ski sur les hauteurs du 
Jorat, ou au-dessus de Montre'ux, dans des sites alpestres qu 'on 
atteint rapidement par le chemin de fer et des tramway s élec
triques, et où souvent brille un soleil tadieux, quand la plaine est 
sous le brouillard . 

Le canotage e~ l'alpinisme sont des plaisirs sain s, des plus re
commandables, et ne présentent de dan ger que pour des im
prudents. 

Le comité de patronage croit devoir faire à MM. les étudiants 
quelques recommandations, ·sur lesquelles il attire sérieusement 
leur attention: 

T out d'abord, se rappeler que, très vite, par le mauvais temps, 
le lac et les Alpes deviennent redoutables. Donc, ne partir que si 
le temps paraît sùr. Il importe, en particulier, de demander aux 
bateliers ce qu'ils pensent du temps, avant d 'entreprendre une 
promenade un peu longue sur le lac. 

Une fois embarqué, ne pas trop s'éloigner du rivage, surtout si 
l'on est seuL Ne jamais tenter la traversée du lac, d'Ouchy à Evian , 
à moins d'être accompagné d'un batelier. . 

En ce qui concerne les ascensions: ne pas s'aventurer seul dans 
la hallte montagne; ni en bande, surtout la nuit, sans être avec 
des gens expérimentés. Solliciter et suivre les co.nseils des guides 
et des alpinistes sur le moment à choisir pour les courses de 
montagne, la manière de les exécuter, l'itinéraire à adopter. 

Si, des sports, nous pas-sons aux ressources intellert:uelles et 
artistiques, nous constatons que Lausanne en offre un ensemble 
que pourraient lui envier bien des villes plus importantes . En 
voici un aperçu : ' 
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r~;oo~ 
· ( f. .J(aesche/-'J)ujey, successeur). 

3, "rue Centrale= LAUSÀNNE 
TÉLÉPHONE 460 

' 
~ .'Cabinet de leètur~ · Français 
~ Allemand ~ 
~ Leihbibliothek Anglais ~ 

~ 
' Prix d'abonnement payable d'avance 

· 1 livre 2 livres 3 l ivres 
· ·Abonnement I5 jours r 5o 2 - · . 2 5o 

» r mois · 2 - 3 - 4 -
» 3 moi~ 5 - ; 7 5o ro -

~ . » 6 mois 9 - 12- r6 - . 

~~00~~~ 

. i 
1 

CHAMBHES & PENSION . . 

Lausanne 

mme Th. SACK-REYmOND 
SQUARE JUSTE OLIVIER A 
AVENUE JUSTE OLIVIER 

' . ~ . 
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èercfes, bibliothèques et cabinets de lecture. '
L'Abbaye de . l'Arc (&onrbenon) . Fondée en r6gr, a pour 
but l' exercice du tir à l'arc et l'exploitation d 'un ce rcle. Salles de 
!ecture et de conversation. Revues et périodiques illustrés. Jour
naux suisses et étrangers. Bi llards : ' Consommations liquides "et 
soltdes. Les étrangers peuvent être introduits pour rS jours par 
inscription renouvelable sur le registre de présentation. - Cercle 
littéraire (Place Saillt-Fran ço'is) . A plOUif but de procurer à 
ses membres un li eu d e réunion comprenant des salles de lecture, 
de co nversation et de jeu x, ai!'lsi que l'u sage d 'une bibliothèque. 
Bo publications péri odiques en français, en allemand et en anglais. 
rS,ooo vo lumes. Les membres sociétaires peuvent, sous leur res
ponsabilité, introd u ire au cercle des étran gers pour une durée de 
rS jours au plus.- Cercle de Beau-Séjour (au midi de la 
Banque cantonale). Le plus fréquenté des cercles lausannois. 
Sall es de conve rsation et de billards . ·Restaurant. Bibliothèq ue 
ouverte un e fois par semaine, à ï ' usage exclusif des membres 
du cercle et de leurs familles. Le comité peut accorder aux 
étrangers en séj.our à Lausanne des cartes d ' introduction 
va lab les pôur un mois et renouvelables. Le prix de ces cartes 
est fixé à 5 fr. - Cercle Anglo-Américain (English 
and American Assembly Rooms.) Insta llé dans l'im m eubl e .de la 
colonie anglo-américaine, route d'Ouchy, à côté de l'égli se épisco
pale anglai se . Deux sa ll es de lecture, un fumoir, un e bibliothèque 
et une sa lle de billard an~ lais. Journaux, périodiqu es et magazi
nes anglai s et américains. Thé l'ap rès-midi. Pas de boissons alcoo
liques . - Outre la Bibliothèq ue cantonale et universita ire et celles 
des étudiants, de la Société d es sciences naturelles, du Club 
alpin, des cercles, il existe un certain nombre de bib liothèques 
particul ières, ainsi la Bibliothèque de la Faculté libr.e de 
théologie, chemin .des Cèdres . (M. Langie, bibliothécaire .) Elle 
renferme 40,000 vo lumes : théologie, histoire, li ttérature . Citons 
encore les bibliothèques des Sociétés de médecine, d'histoire, dGS 
ingénieu-rs et architecte.s, d'agricultu re, d ' hortic ulture et d 'avi
culture, d es armes spéciales, de la Société commerciale et indus
triell e, de la Société des jeunes commerçants, de l'Eglise presby
térienne, ·de l'Union chrétienne, la 'Bi bl iothèqu e 'postale, etc. 

Cabinet de lecture (bibliothèque ci rculante). : Librairie 
Th. Sack (F. Haeschel-Dufey, suce .), rue Centrale, 3, télé
phone 460 (livres et périodique) frança.is, a ll emand s, italiens et 

CINÉMA-PALACE 
Le bijou des cinemas, ne donne que de l'inédit. 

Rue St-François, 22 - LAUSANNE - Rue St-Frap.çois, ~2-
. ·Tari f rédttit pOtt7' 1Yi essieu1'S les étttdiant~ . 
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anglais, catalogue sur demandes. (Vozr pages 13, 1 og et sui- . 
v.antes, intédeur couverttt~·e .) 

THÉATRE. Les représentations de comédie .ont lieu 
dans la règle le jeudi cie chaque semaine, d 'octobre à fin mars; 
le mardi est consacré plus spëcia lement, une ou deux fois par mois, 
au vaud eville, et le dimanche, au drame, agrémenté le p lus sou
vent d'un vaudeville. Réduction consentie à MM. les étu
diants. Au cours de l'hiver sont données six représe nta
tions popu'laires aux prix réduits de So cent. et 1 fr. "à to utes les 
places. Ces représentations ont puissamment co ntri bué à répa n
dre le goClt de la bonne comédie, et elles constituent un excel
lent moyen de lutte contre l'inepte café-concert qui, dans d'au
tres vi lles, fait tant de mal. 

La saison de comédie est co n fi ée • à un directeur, so us le con
trô le permanent du comité de la Société du .théâtre, subvention
née par la Ville . 

Chaque printemps, de Pâques à la fin de mai, sont don
nées des représentations d 'opéra. La « saison d 'opéra», 
qui est dirigée par une commission de l'Opéra, formée d'am a
teurs dévoués, réunit des artistes de premier rang, que Paris a 
fêtés et qui trouvent à Lausanne un pub lic aussi exigeant que 
celui qui les applaudit au Gra nd-Opéra ou à l'Opéra-Comique. 
(Extrait du Guide de Lausanne, article de M. A. Bonard, rédac
teur). 

Le Kursaal, place Bel-Air, théâtre de Variétés, donne aussi , de 
temps à autre, quelques comédies ou vaude.villes . 

Cinéma-Palace, Rue St-François, 2 2. Sa situation au cen tre 
de la ville le rend accessible de toutes parts. Son but est de pro
curer au public un agrément instructif et moral par la prod uc
tion de films du meilleur goCl t. Cet établ issement, installé d'lJ.près 
les derniers perfectionnements, assure au public toute sécurité et 
co nfort. Les spectacles ont lieu chaq ue jour d'une faço n inin ter
rompue de 3 h. a près-midi à r r h. du soir. 

Le Théâtre · Lumen do nn e des spectac les ci nématogra
phiques, puis des représentations théâtrales et de l'opéra . Ou vert 
tous les jours. · 

Royal-Biograph, Place Centrale. Spectacie tous les jours. 

Rayon spécial pour le costume Cérémonie et Deuil 

Au Bon Génie 3 , rue St-François , 3 
Lausa~ne 

•à Messiem s les étudiants 10 o;0 d'escompte. 
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sur tout, et donne des itinéraires prëcis. 

Demandez à voLre libraire 

Le Petit Guide, de M. GRESSIEN 

Fr. 0 .. 50 
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En fàit de. Confér~mces, Lausann.e es t extrêmement riche. 
Outre les sén es de conférences.qu'orgamse chaque année la Soc i ~té 
.académique, il s'en t'ai t co nstamm,ent, et des genres les plus di
iVers, au théâtr.e, dan s l.es temples et chapelles, à la Salle centrale. 

·A ia Maison du 'Peuple, chaq ue semaine, d 'octo bre à avri l 
le lund i et lè jeudi, o n peut entendre des orateurs de Lausann~ 
o u du dehors, traiter des s uj ets scienti fiq ues, littérai res, sociaux. 
Une c11rte de membre de la SoCiété de la Maison du Peuple coûte 
5 fr.; e ll e se pr.end a u bureau de la Maison du Peuple (Carolin'e)· 

· elle est valable du z" janvier au 3z décemb re, et permet d 'entre; 
gratu itement à ces conférences, et à moitié prix a ux concerts du 
mercredi . Les sociétés qu·i se font admett re en co rps dans laSo
ciété cJ.e la Ma ison du Peuple paient un e coti sation col lective très 
réduite (z fr. par membre). 

Il existe à la Maison du Peupl e une sectidn d'art dram atique 
<[ui, so us le nom de Théàtre du Peup•le, représente des piè
ces nouve lles à . tendances sociales. 

Les amateurs de Conce«>ts ont aussi maintes occasions de sa
tisfaire leur goût . La usanne possède un orchestre symphonique 
dont la réputation s'est étendue jusqu'à Genèvè, Ne uchâtel et 
Berne. Il don ne,- p~·ndant l'hiver, plusieurs grands concerts au 
théâtre, à -la Maison du Peupl e et au ·casino Lausanne-O uchy. De 
nombreux artistes de passage, et 'des. plus célèbres, se font enten
dre à Lausanne. Il n'y a pas de semaine que ne soient ann oncés 
d'eux o u tro is concerts. En été o nt lieu des concerts en plein air. 

Les concerts d 'orgue de la Cath édral e attirent été comme 
hiver, deux ou tro.is par semaine, de nombreux auditeurs . Le 
célèbre orga ni ste Harnisch joue·à cha cun de ces cQncerts . 

CULTES . - Eglise nationale vaud oise: Cette église a 
six temples à Lausanne: la Cathédra le, Saint-François, Saint
Laure'n t, Sain t-Pau l, Croix-d' Ouchy-Cour et Chai lly. Les journaux 
du vendredi et La .Sertwine 'à Lausanne, le samedi, annon cent 
les heures des cultes et les noms des prédicateurs. -Eglise 
évangélique libre : quatre chapelles : Terreaux, Marthe-

. ray, la Pontaise, . Chemin de Vi llard. Les joufnaux du ven-

Touj,ours graucl choix en Costumes et Pardessus, coupe 
élégante, t ravail spigné. 

Au .Bon Génie 3
' Ru~~!~:~~~wis , 3 

à Messieurs les étuclia:il:ts 10 Oj0 d'escompte. 
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dred i et L a Semaine à Laus!]n ne, le sa med i, a n no ncen t les heu
res du cul te et les no m s d es prédicateur~ . --'- Eglises alle
ma ndes ·: Paroisse de la Mercerie , Lut hériens' ou . Réfo·rmés . Cu lte 
national en treten u par l'Etat. Services a u tem pie de la Mercerie, 
mêmes heu res q ue l'Eglise natio na le. Paroisse , évangélique. ind épe n
dante de l'Etat. C u lte à 9 h. du m ati n à la chapelle de Villamo nt. 

Eglise méthodiste allemande, c hapel le wesleyerw e du Va lentin.- Pa
roisse catholique : Eglise _paroissiale de Sainte-Claire, au Valent in . 
Curé M. Pah ud. Heures des messes 'affichées à la poste' de l'Eglise. 
Ecoles paroissia les de ga rçons et de fi ll es et pensionnat de Sa in te . 
Claire, dirigés par les Dam es de la Présentation . Chapelle de Mon
Abri, à la Croix-d'Ou c hy. Messes le dimanche et en semai ne à 
heure fixe . - Eglise catholique chrétienne . Cu ltes fra nçais 
et allemands. Local d e l'Uni on chrétien ne, Gra n d-Pont 16, 3". 
La Semaine à Lau$an11 e, le samedi, èt les jou rnau x indiquent 
les dates des cu ltes. Culte évangélique italien : c hapelle du 
Valentin, chaq ue dimanch e à 9 '/2 h. m . Eglise évangélique 
méthodiste : chape ll e wes leyeqne, rue du ·valentin. - Cqn
grégation apostolique : chapell e irvingienne, ro u te de la 
So li tude. - Eglise anglic a ne (Ch:J;"ist church): cha pell e 
de Gra ncy, route d 'O uchy. - Eglise presbytérienne (Tri
nity Presbyterian Church): avenue de R'um ine,pr ès de l' Hô
tel Alexandra. - Communauté israélite: synagogue, av. :rus te 
Olivier. Vend redi, 5 h . 45 s. -Sam edi, 9 h. m. et 6 h . 40 s. -
Cultes salutistes: rue de l'Ha ll e. - Orthodoxe grec, Mai
son Mercier, Grd-Chêne. - Darbistes dissidents : Assem
bl ée des frères, r ue du Po n t, 12. - Les jours et h eures d es Cultes 
russes à Vevey sont a ffic hés régulièrement à la lib rairie Sack, 
3, rue Centrale. -Cultes universitaires . Salle T issot , Palais 
de R umine. T o u s les I5 jou rs . 

VÊTEMENTS POUR TOUS LES SPORTS 

' 
A u Bon Génie 3, rue St-Françofs , 3 

Lausann e 

Il Mes ·ieurs les étudianls 10 o;0 d'escompte .. 

.. 
SPORTS & JEUX 

ALPINISME. - Club alpin suisse, section des 'Di-ablerets. 
Séance~ c h aq ue dern ier m erc redi d u mols; soirée familière tous 
les ven dred is ·· a u local, Cercle d e Beau-Séjo u r, 1" étage . Le C lub 
organise 10 à 12 courses officielles par an. Cotisat ion an nu elle 
1S fr. , y compris un a bo nnement à l'Echo des A lpes et à l'A lp ina . 
Bibliothèque. Les étra ngers sont' reçus av.ec p laisi r su r p résenta-
lion d 'un m embre. · 



Th. ~A C K, Editeur 
F . HAESCHEL-DUFEY, Suce. 

LIBRAIRIE INTERNATIONALE & tlNIVERSITAIRF. 
RUE CENTRALE, 3. - LAUSANNE 

T éléphone 460 

Dépôt et vente officielle des Cartes et Publications 
-du Bureau topographique fédéral. 

GUIDES- CHJXTES 
PLHQS DE VILLES · 

Guides Bredeker, en français, allemand et an
glais, pour la S uisse et les autres pays. 

Guides Meyer (Meyer's Reise bücher), pour 
tous pays. 

Guides Woerl. - Guides Joanne. 
Guide français pour Milan et Nord=ltalie. 

Guide pour Lausanne et environs. 
Plans divers de LausannemVille et environs. 

Plans de villes suisses et étrangères: 
Cartes détaillées pour tous les pays. 

..- Asso rtiment dans tous les domaines de 
la littérature et des sciences. 

• T out'" ouvrage manquant en magasin 
peut être . fo urni dans le plus bref dé lai . 

Choix considérable de Gravures, 
. Estampes, Eaux-fortes et Vues suisses 
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PATINAGE.- Romane!, Pontaise, Sauvabelin, Sainte-Ca
therine. Des affiches placées en vine indiquent -l'état de la g lace . 

FOOTBAAL.- Associations ayant leurs matchs le d iman
·cne: Montriond-Sport, affilié à l' A.S.F. d e première série. 

F. Couleurs, bl eu foncé et blanc. Local, Brasserie du Faucon, St
Pierre. Terrain de jeux à la Pontaise. 

Signal F . C. 2' série. Couleurs, jaune et rouge. Local : Café 
du Glo be. 
Asso~iations ayant leurs matchs la semaine, le mercredi et le 

s samedi: Lausanne F.-C . Terrain, à Cour. Couleurs, rouge 
et blanc. S'adresser à M. Delafontaine, Cercle Anglais (formée par 
la colonie anglaise). - Cantonal F.-C. T errain de jeu de 

== Montriond-Sport. Couleurs, jaune et noir, par m oitié . - La 
Villa. Terrain, Pré de Cour. Couleurs, bleu-foncé et rouge. 
M. Auckentha ler, in stitut, route d 'O uchy. 

1-

If 

le 

. n 

?S 

COURSES A PIED ET ATHLETISME. - Mont
riond-Sport. Local: Brasserie'- du Faucon.- Signal F . C. 
Local : Café du Globe . 

GYMNASTIQUE. - Sociétés: Bourgeoisè.- Amis
Gymnastes.- Gymnastique d'Hommes, etc. 

La Section Bourgeoise, de l'association fédérale de gym
nastique, fondée en. 184S, esr la plus ancienne société de gymnas
tique d u canton; ell e prend part régu lièrement'· aux courses et 
conco urs cantonaux, fédéraux et étrangers. Entraînement régu
lier et méthodique aya nt pour but le développement h_armof!ique 
de tout le corps. 

La « Bourgeoise» a toujours compté comme membres quelques 
étudiants de l'Université et des établi ssements d'instruction se
condaire, étudiants qui trouvaient dans les exercices physiques 
un délassement à leur travail intellectuel. Les étudi'ants jouissent 
en plus d e conditions spécia les concernant la fréquentation des 
leçons . - Leçons : mardi et vendredi soir à 8 h. et demie . 
Exercices libres : dimanche matin et lundi soir au local du Bu
gnon. Assemblée: chaque 1" samedi du mois au café du Musée, 
Riponne. La ·section a d ans son sein un e section de dames 
(répétition au local de la Porte St-Martin), des sous-sections de 
tirs, d 'exte rnes et d'hommes («jeunes-vieux») . 

CANOTAGE . - Rowing-Club (Garage -près du chantiet 
de la Navigatio FJ, Ü!l chy) . Exercices réguliers _tous les jours.-

ESCRIME. - Galeries du Commerce. Cours et leçons au 
local : So 0/o de rabais . pour MJ\il. les étudiants. Professeur : 
Mlle M. Dufour. - Salle d'Armes de la Société d'Escrime, 7, 
Escaliers du Grand-Pont. -Escrime et Danse, L. Brun, profes 
seur. Gra nde Salle du Casino-Théâtre. 
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MANÈGE.- Avenue de I'Eglantine, 5. Prof: M. Jt:Jles ·Du
four, maître d'éqJ.Jitation. Réduction de prix pour les étudiants. 
(Convention entre l'Etat de Va·ud et M. Dufour).Manège des Ber
gières, A v. des Bergières. 

LAWN-TENNIS. - A deux pas des beaux arbres de l' Ely
sée, dans ce site du Servan relativement respecté jusqu'ici par 
l'envahissement des bâtisses nouve•lles, le L .-T .-C . met ses six 
courts bien installés à ra disposition des amateurs de la raquette . 

. Les joueurs y trouveron't un vestia ire, le concierge leur pro
.curera des rafraîchissements s'ils le désirent. Durant toute la belle 
saison , l'animation y est grande, et les courts de Mont-Choisi 
sont devenus l'un des rendez-vous sportifs les plus courus de 
Lausànne·. - Pour renseignements, s'adresser Ban'q ue Dubois 
frères, place St-François, 1 . 

NATATION.- Bains du lac, à Cour. Pour renseigne
ments, s'adresse·r au bureau de la Société de développement, 

· Grand-Pont, 1. - ·Bains de Pull y (tramway 10) .- Piscine, 
route de la So litude. (Voir sous -Bains.) 

PROMENADES 

A Ouchy et sur Je lac. - I...:es amateurs de promenades en 
petits bateaux tr,ouveront à Ouchy un grand choix d'embarcations 
de louage, soit à rames, soit à voiles. Les prix de location varient 
suivant les genres d'embarcation. (Hôtel du Port, sur la place 
d'Ouchy, cuisine recommandée; spécialité de fritures de poissons 
·du lac .) 

Le superbe quai-promenade d'Ouchy, dont la constructi on 
c0mmen'cée en 18gS a été achevée en 1900, a été créé sur l'initia
tive de la Société pour le développement de Lausanne. 

La petite Tour Haldimand, dont la si lhouette se dessine à 
l'extrémité du nouveau quai, a une origine assez singulière . Un 
jour, Haldimand et deux autres riches ·propriétaires lausannois, 
M'M . Perdonner et de Cerjat, convinrent de construire, chacun 
sur leurs propriétés respectives, une petite tour ay ant toutes les 
apparences d'une ruine très ancienne. La palme devait être dé.
cernée à celui qui bâtirait la ruine la mieu x imitée et dont le pas
tiche produirait l'effet le plus artistiquè dans le pay sage Ce fnt 

1 

CINÉMA-PALACE 1 
Le bijou des cinémas, ne donne que de l 'inédit. , 

· R11e St-François, 22 - LAUSANNE _- Rue St-François, 22 , 
Tari f r·éduit pou1· 1\!Iessietws les étudian ts. 
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Haldimand qt.~'i l'emporta. La petite tour d'Ouchy q4i porte son 
nom doit l'~istence à cette gageure. Le~ deux autres sont en
core visibles, l' une dans la cam pagne· de Mont-Repos, la troi
sième dans la forêt de Rovéréaz. (A l'ex trémité orientale du quai 
d'Ouchy, Restaurant-crèmerie «La Favorite», dîners, 'soupers, 
goûters.) · 

On trouvera ci-dessç>Us les itinéraires de quelques jolies prorne
naèles d'l!ln.e demi-jo urn ée. Pour des excursions plus longues, 
consulter le Guide de Lausanne, édité par Th. Sack . 

Vidy-Saint-Sulpice-Renens. - Par la place de 'Montb~
non et par Montoie, descendre à la Maladière. Au delà du pont 
sur le ~lon (~5 mi.n.), ~86 rn ., prendre le _chemin de ~auch.e ·et 1~ 
suivre JUSqu'a sa JOncuon avec la route de Gen·ève (2o mm.), a 
gauche, monolithe élevé dans les prés à l'endroit où le major Da
vet fut décapité en I723. 

Pour aller à Saint-Sulpice, suivre la grande route de Morges. 
jusqu'au premier chemin de gauche (2o min.) qui ·conduit 
au village (5 min.) Cafés avec terrass~s. Vue étendue sur la 
lac, La usanne 'et les Alpes (379 rn.). Dtst. tot. 7 km. 1 h . 25. 

· Pour le retour: Par Ecu biens (2o min.) à Reoens (3o mio . pot. 
indic.), puis à Lausanne, soit par Prilly (20 min . tramway Prilly
Saint-Fraoçois), soit .par la route, ql!li passe sous le Château de 
Renens et va rejoindre celle de Morges (45 \nin .), soit par le tram. 
Renens-Lausanne. · 

Crissier-Bois de Vernarid-Cheseaux.- En tramway à 
Prilly, puis par la grande route à Grissier (2.4 km.). Au milieu du 
village, prendre à droite, vers les deux auberges; puis, toujours à 
droite, le chemin sous l'école, au nord du Çhâteau, enfin à travers. 
champs (495 rn.) dans le bois de'Vernaod d'en bas . On entre bien
tôt dans ' le ravin de la Mèbre, gorge sauvage, boisée et très pitto
resqu e. Sentier bie n marqué sur la rive droite du ruisseau, que 
l'on traverse à la cascade. Remooter ·le flanc Est du vallon, sortir 
des bois et traverser les prés pour gagner le chemin 'qui monte au 
ham ea u du Taulard, où l'on entre (pot. indicat. 567 m.) dans la 
charmante forêt de Vern and-Dessous. Par la route carrossable 
venant de Jouxtens-Mézery; on arrive en 20 min ., toujours so.us. 
bois, au village de Cheseaux. A la sortie de la forêt, la campagne 
de 'Be l-Air·, qu 'a longtemps habitée l'illustre archéologue Troyon. 
C'est près de là qu'il a découvert et fait ouvrir plus de 270 tombe~ 
étagées squs terre, dont les plus modernes da~eot du térnps de 
Charlemagne. Le musée de Lausanne possède la plupart de ·ces. 
antiquités. Près de .Bei-Air on passe la Mèbre, pour entrer à Che
seaux (604 rn.) . Dist. tot. 10,7 km. - 2 h. 3o. Retour soit. par le 
chemin de fer d'Echallens, soit à pied par. 'R._omane!-Dessus et les. 
marais qui servent d'étang à patiner, en ' · h. 3o. 

· Cheseaux-Signal de Morrtms. - Gagner Cheseaux par 
le train d'Echallens , ou à pied en 1 h. 3o. - Au haut du v'illage, 

... 
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prendre à droite, traverser la voie ferrée (pot. indicat.) Le chemin 
monte, longe un bois et atteint- à 2 km. de Cheseaux- le vil
lage de Morrens , illustré par la naissance· de Davet. 

A l'entrée du villl!ge, prendre à droite . Le Signal de Mo rrens 
se fait remarquer par les chênes antiques et splendides qui le cou
ronnent et par une vue de plaine admirable. 

Pour jouir du panorama, complet, aller sur la colline suiva nte, 
celle du Deven - 72 r m. -surmontée d'un signal de triangula
tion. La vue s'étend sur les Alpes, de Naye à la Dent de Morcles 
et au Fort de l'Eclu .se, - sur le Jura, de Genève à Neuchâte l et 
sur la vallée de la Venoge . Le Combi·n et les Diablerets s'y fo nt 
remarquer par leur majesté. Dist. tot. 10 ' km. - 2 h. oS de Lau
saane. On peut revenir soit par le même chemin sur Cheseaux en 
3o lnin . , soit par Cugy, le Grand et le Petit-Mont, Belleva ux 
ou le bois .de Sauvabelin sur Lausanne, en r h. So. Dist. tot., · 
19 km. - 4 h . 

Signal de Manloup. - Fontaine des Meules. -
Clia~et des Enfa:Q.ts. - Une des plus intéressantes promena-
des des environs de Lausanne. · · 

Prendre le funiculaire du Lausanne-Signal, traverser le bois de 
Saupabelin en entier, puis les maisons clairsem ées qui form ent le 
hameau de la Clochatte (belle vue). Après avoir franchi la Va l
leyre, petit ruisseau , la. route tourne dans une tranchée, monte 
assez rapidement par les fermes des Mon tenailles (6'.l7 rn ., chemin 
d.e gauche) à celle de Pwatt (20 min .). Pour avoir la vue dans 
toute son étendue, il suffit de monter sur la colline voisin e (de r
rière un petit bois que l'on a à sa, gauche), appelée Sig nal de 
Manloup (777 rn . ) . Le panorama y est admirable . La vu e s'étend 
sur tout le bassin du Leman et sur un cercle majestueux de mon
tagnes. La vue que l'on a du Signal du Chalet de la Ville (Sot 
mètres) (20 min.) est très semblable à, celle du Sig nal de Man loup. 
A 5 min. de la ferme de Peqau, on entre sous bois (pour n'en 
sortir que 4 km. plus loin, à Montherond) . A la première clairière, 
suiv'Fe le chemin du milieu. Fontaine des Meules(82o m.-20 min.) . 
. ]ci double bifurcation·. Suivre la route de ~raite quelq()es pas, 
prendre à gauche (pot. indicat.) un sentier qui conduit dans une 
grande clairière au milieu de laquelle se trouve ( ro min . ) le Ch alet 
des Enfants (8S1 m.). Lait, crême, goùters rustiquès. Pour le re
'tour, repasser à la Fontaine des Meules, d'où quatre voies p_ossi
bles : ,. par la route ouest qui passe au hameau des Planches et 
à celui des Meules, puis rejoint la route de Thierrens au-dessus 
du Mont (auberges). Eglise du Mont (702 rn.- 35 min .) . A Lau
sanne en So min. Dist. tot. ·IS,S km . - 3 h. 3o .. 2• Par Mon the
rond (35 min.), toujours sous bois, Cugy (3o min.), Le Mont 
(45 min.), Hôtel-Pension Hortensia, GRAND MoNT, goùters cham
pêtres et pour sociétés, Lausanne (5o min.). Dist. tot. Ig,5o km-. 
4 h. 3o m. 3• Par Montherond (35 min.), Cugy (3o min.) , Morrens 
et son Signal ( I5 min . ), Cheseaux (3.o min ;) , et retour à Lausanne 
par chemin de fer. 4' Par le Chalet des Antets (2S min.) . et les 
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Croi seites ( 15 min.) à la Sallaz, Lausanne (45 min.) . Dist . tot. 
rS .2 km.- 3 h. 3o. La plus belle excursion de forêt, mais aussi 
la plus longue, consiste-à monter au Chalet-à-Gobet (1 h. 3o}, de 
là à Froideville (1 h . 20), par le bois des Saugealles, puis à redes
cendre à Montherond (1S min.),, et à Lausanne par la Fontaine 
des Meules en 2 h. Dist. tot .'S fortes heures. 

Les Craisettes. - Le Chalet à Gobet. En tramway 
jusqu 'à La Sallaz, suivre la route de Moudon, à gauche, ou prel'l
dre le chemin de fer électrique. On passe près du Château de 
Ve nnes, puis non loin de la ferme disciplinaire des Croisettes (rS 
minutes) et devant l'auberge des Tuilières de Vennes. Peu· après 
l'auberge, prendre à gauche un sentier qui évite le lacet de la 
route; au delà d' une vaste tranchée, on atteint le hameau des 
Croisettes (2o min.) avec sa petite et pittoresque église (8oS m.) . A 
peu de dis tance des Croisettes, étangs de patinage, secs en été. 
T oujourS' en suivant la grande route, on passe (10 min.) aux fer
mes dites En Marin (837 m.), où se dé.tachent les routes de Ç35 
minutes) la Fontaine des Meules à gauche et de (1S min.) 'Uers
che:;_-les-73lanc à droite . Après une assez longue traite en ligne 
presque directe, on atteint (rS m.), non loin de l'Ecole, l'auberge 
du Chalet-à-Gobet , ancien relais ' de poste, à quelques pas duquel 
on s.e trouve au point culminant du passage (877 m.) . Au nord
ouest de l'auberge, s'étend la plaine de Mauvernay , place de tir 
militaire au x graçdes distances . Non loin de l'auberge (2S min . 
a ller et ret.) se trou vent les ruines, à peine visibles aujourd'hui , 
d..: l'a ncienne et célèbre abba ye de Sainte-Çàtherine-des-Bois (8S9 
mètres), autrefois le refuge des pèlerins contre les rigueurs de 
l'h iver et les attaques des brigands qui détroussaient sans pitié les 
voyageurs. Il y a diverses manières de rentrer en ville: r· Par 
Epa linges ( r h. r 5). 2• Par l' Ecole, le Chalet des _Antets, la Fon
tarn e des Meules et te Signal .de Man loup (2 h:). 3• -Par les Saugea·l
les, Montherond et Cugy, , en 3 h. 4" Par Mon :':Jrevey res, Moud on 
(3 h .} et le chemin de fer. 5• J'ar Montblesson ~t Rovéréaz, l' itiné
raire le plus intéressant. - Au point culminant du passage (877 
mètres) prendre à droite une bonne route qui traverse un bois.
'Vevs-ch e:;_-les~73lancs ( 10 min . - 870 m.). Belle vue. Séjour d 'été. 
Pensions . On att'èint bientôt la forêt de Chandelard, qu ' il faut tra
ve rser. Ecole ' de Montblesson (2S min. - 740 m.). Plu.s loin 
(5 min .) on çejoint la grande route d 'Oron. Par Rovéréaz (ro min .) 
àJ.àusann.e '(46' min . ) Dist. tot. r5,3 km .-3 h. . 

Rovéréazl - Çlaie-.amx-Moines.- Jusqt:.'à Rovéréaz (4S 
minutes) . kprès la ferme, beau point de -vue S\,lr.le vallon de la 
Paudèze, une parcelle du lac et la dent d 'Oche. - Pont sur la 

· Paudèze (8 min . ) ; un peu ap'rès , vue intéressante ·sur le dôme du 
GrandcCombin. Pont su·r la Chandelard (ro min.). Au-delà du 
tournan't/_llau·berge des Troz:s-Chasseurs ( 12 ·min.) (7S6 m.), où 
camr'nence un long nu ban · de 1,5 km . ·en- ligne droite, un peu 
mono.rone (belle · vue), au haut duquel on arrive à l'auberge du 

8 
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Cheval-Blanc ( 15 min. - 818 rn.) Beau po iut de vue ·sur les Al
pes. - Quelques pas plus loim, l'auberge -de la Claie-aux 
Moines (claie: porte fermant un passage). Monter jusqu'au Si
gnal de la ·Tomire, l'un des observatoires les mieux placés du 
Jorat'. Prendre à gauche, .vis-à-vis de l'auberge d u <J{_accard, Je 
chemin des Martinets qui traverse un ruisseau et monte le long 
d'u n bois et dans les prés. On passe devant les Martinets pour 
ar-river ensuite au Si'gnal en 35 min. Altitude: goo m. (28 de 
moins que la Tour-de-Gourze) . Vue immense . - Retour en 3o 
minutes à la (:laie-aux-Moines par la même voie ou en 5o min. 
au Chalet-à-Gobet par les B01-gognons et les Forges (chemin 
compliqué). De la Claie-aux-Moines, pour ne pas revenir par la 
même route, prendre à droite du <J{_accard, traverser un ruisseau, 
monter légèrement, continuer à droite, passer à la .Métraudaz (8oo 
mètres), puis au Signal de 'Belmont (20 min.), point de vue 
adm irable, surtout sur le Haut-La.c.- Belmont (10 miA.) et Lau
~anne (4S minutes). Tramway près de la Brasserie pe l'a Rosiaz. 
Di-st. tot. 17,5 km.- 3 h. 45. 

Belmont-rout.e des J.v.lonts de Lavaux-Grandvaux 
ou Cully . - Cette promenade est une des plus belles à fai re 
aux environs de Lausanne. En tramway par Chailly à la Brasserie 
de la Rosiaz, puis, par. la grande route, à Belmont (654 m ., 3o 
minutes), où l'on s'engage sur la route presque horizontale qui · 
traverse toute la partie supérieure des J.,tfonts de Lavaux, un peu 
au-dessus de la limite des vigiles. On passe au hameau de La 
Croix (auberge) et l'on rejoint la route des Cornes-de-Cerf-Oron, 
à Praz-Grahaz (646 m.), d 'où l'on descend facilement, par le ha
meau de Genevrey, à la station de Grandvaux (12 m.) ou au vi l
bige même, situé au centre d'un vignoble estimé. Par Grandvaux
vi.! lage à Citlly (12 min.). Vue admirable, duranr tout le t rajet, 
surie lac et les Alpes. Dist. tot. Lausanne-Grandvaux, 9 km.-
2 a. 20 . Dist. tot. Lausanne-Cully, 10 km. - 2 h. 3o. 

Tour-de-Gourze. - Par Chailly à Belmont, et sui vre la 
route des Monts de Lavaux jusqu'à sa jonction avec la route de 
Grandvaux aux Cornes-de-Cerf (646. rn.) Prendre celle-ci (à gau
che) et al'!er jusqu'au Tronchet, où .se trouve une exploitation de 
to.urbe . De là en demi-beu re on monte à la Tour-cle-Gour:{_e (928 
mètres), ruine restaurée d'une tour datant du milieu du XII' siècle. 
Vue sp lendide sur le lac presque entier, les plaines de Vaud et de 
Fribourg, les Alp.es et le Jura jusqu'à Chaumont. Reto.ur: 1 ' Par 
le même· chemin en 2 h. 3o. Dist. tot. 20 km.- 5 h . 3.o. 2' Ga
gner le lac de Br et ( 1 h. 1S) par les prés, le coin du bois de 7{_o
m6nt, à gauche duquel prend un chemin qui descend, traverse 
un ruisseau et fait le tour du bois de la Vulpilière. De là à la gare 
de C:hexbres ef1l 3o min. 3' Gagner Grandvaux par la Clavilaz, la 
Tbioleyte et les Crêts (1 b.). Par le chemin qui se détache à droite 
près de Praz-Perey, on peut atteindre en I5 min. la croup.e ga-
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zo nnée du Signal de Grandvaux (8oS m.) 4" Descendre sur Cully, 
droit en ?as (5o min .). 

Signal de Chexbres-Cully ou Rivaz . - En chemin de 
fer j usq u 'à Puidoux Le Signal est à 1S min. au midi de la sta
tion. Prendre la route conduisant jusqu'à l'hôtel du Signa l, puis 
con tinuer jusqu'à la ter rasse a u S .-E. d e l'Hôtel. Vu e plongeante 
de toute beau té su r les rives de Lavaux et le lac. Pour ·te retou r, 
descendre au vi ll age de, Ch exb res, où l'on a le ch oix en tre deux 
itiné raires: ·1· S uiv re pendant 1 km. la grand e route de Vevey et 
prendre à ga uche le chem in q u i condu it à la chapelle d'Ogoz, 
fondée par les Prémon trés de l'Abbaye de Joux. De la petite ter
rasse établie su r un roc escarpé, la vue est saisissan te. De là des
cendre à Rivaz en 20 min. 2" Prendre la route des Crib les ou de 
ia Corniche, q u i part du haut d u vi llage de Chexb res, passe sou s 
le Signal, t raverse le vignoble de Lavaux et les beaux et riches vil
lages d'Epesses et de Riez pour aboùtir à la gare de Cully. Elle 
offre su r tou t son parcours une vue incomparable et réputée. Dist. 
de Chexbres 3,8 km . - 5o min. Retour à La usanne par chemin 
de fer o u par le bateau à vapeur. Le bi·llet dou b l.e-cou rse Lau
sanne-P uidoux est valable pour le .retour en chemin de fer ou en 
batea u par R ivaz ou par Cu lly. 

DIVERS 

BAINS. - Bain's du lac. E tablissement de C_our (occident 
d'Ouchy). P lage de sable. 3oo cabines et loges. Ouvert du 1" juin 
au 3o septembre, d e 5 h. matin à g b. soir. - Cabine fe rmée, 2S cent . 
Avec linge, 5o cent. Loge, 10 cent. Abonneme nts à 12 bains, ca
bines, 2 fr. 5o. 15 ba in s, loges, 1 fr. 5o . Téléph. 1 61 1. Bains de 
Pull y , près d u port de Pu ll y. T ram way St-F ra nçois-Pu lly, no 10 . 
Bains Haldimand, rou te d e la So litude. 7 éléph. g86. Ou verts 
en été, de 6 h. matin à 8 h. soir. Le d ima nch e, d e th. à g h. ma
~in. En hiver, de 8 h. ma ti n à 8 h. soir. Le di m anche, de 7 à g h. 
matin . Gran d bassin de nata tion contenant 2oo,ooo litres d 'eau 
chauffée à 27" et ren ou ve lée fréq uemmen t. 24 chambres de bain s. 
Bains ordinaires, 5o cent'. Douches simples: eau cha ude, 3o cent. 
Eau froide, 20 cent. Bains de la Grande blanchisserie 
lausannoise, ro ute d 'Ecball ens. Téléph. 1 64 o. Bains ord i
naires, 70 cent, Abon nements, 5 fr. 5o cent. Bains garnis, 1 fr. 
Abonnements, 8 fr . 5o. Dou ches chau des, go cent. Abon n e
ments, 7 fr. 5o. D9uches froides, 70 cent. Bains du Gran!l
P.ont, Ins tallation . confortable.· Massage. Pédicu re. F riction s. 
Bains Krœge, avenu e d es. A lpes. Té léph . 14-87. ·Bains !le 
Martheray, G . Sei ler,. G!i.recteur, Martheray, .28. 
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' Tarifs pçnir transports par auto-taxis. - Tanj 1. 

Transport de jour ( 1 ou 2 personnes), jusqu'à 5oo mètres fr. o.7S · 
par 166 mètres s upplémentaires fr. o. 10. - Tarif 2. Transpor; 
·dt! jour (3 à 5 personnes ), jusqu'à 375 mètres fr. 0 .75; par 125 rn. 
_s uppl émentaires fr. o. 10 . - Tarzj 3. Transport de nuit (dès 
10 h . du soir à. 7 h . du matin, quel que soit le nombre des voya

,ge urs) jusqu'à 3oo rriètres fr. 0.75; par 100 mètres supplémentaires 
fr. o. 10 . - Ces tanfs s'appliquent même hors de la commune . 

L' heure d 'attente de jour comme Cie nuit e~ t de fr. 3. 
L'aller (il s'agit ici d'une voiture allant chercher un voyageur) 

:ou le retour à vide, ne se paiera qu'en dehors du périmètre ci
<~ près: La Sallaz, le Château de Béthusy, Pont de la Perraudettaz, 
.Malley (croisée), Montétan , Beau-Soleil , Casernes, Bellevaux
dessous (Institut Vacci nogène), Pavement (in tersection des routes 
du Signal et du Mont) Chamblandes (extrêmité du Q uai d'O uchy), 
.Montoie (Cim~tière ), Cour (Pont de la Maladière). 
. Pour les bagages pesant plus de 3o kg. il se ra perçu qu')..ln e 
fin an ce unique de fr. o.5o. . 
· Télép11one Auto-Gare (de jour), 370I. 
1 

Auto-taxis. Téléphone n" 335, 2o~o , 3o55, 2648, 3164, 3g3o, 
2g3o. 

Voitures publiques. -Places h·atmuelles de stationn ement: 
Saint-François ( Téléph. I3o5); gare C. F. F. ; ga re du Flon; 
O uchy. ·· 

TARIF A L ' HEURE 

1 et 2 personnes, la première heure . Fr. 3-
» les heures suivantes. » 2.50 

3 et 4 personnes, la première héure » 3.5o · 
» les heures suivantes . » 3.-

·abse.r·vation. - 'Les pri x du tarif à l'heur(! sont 'basés su r le re
tour de lit v oiture à la place de stationnement la plus ra'pp rochée 
\ Ouçhy excepté). 1 

' 

. Les limites du tarif à l'heure sont : Beau-Soleil : - Bellevaux
d e?sous . '- .Béthusy.- Tour Haldiman.d.- Malley. - Montoie 
:(cimeti'è re). ' ....:.. Montétan . . - Mous'quin·es (avenue Verdeil ). -
:<Juchy. --;- Po~taise (cimeti,ère ). -:- Ayenue 9~ R,umine (Prom e-
·nade J.-J. Mercter).- La Sallaz. · ' · · · ' 

• • • 1 • 11 .. , . J 

.ir ., ·. ~. _ ·TARI FS A -LA ·cOUR.SE ,. 

· , Consult<;r le tarif affiché dans chague voiture ou· qui· es t remis 
~p ·_voyageur par 'le .cocher.' ' ' ' · · · · · 
, : ' 

1 
r i · ' 1 ,''; , .• ' 

: ~~Tr~nsports· et vpy~g~~~ . :..._ __ MM.1,J;>errin & Cie, a La:û
s.~p. n,e .. ont' le · service o tpèr(!l., des cheminf de fer., 1,>agag\!s · et' ca

Imj0hn~ges·. S'a~ ~es'ser :~ ~e,ux . ·v~J'ages, t_r'a!lspo.Ft§; o.pération s en 
douane. Re·n~eJgnements et devts , gratUitS'. Bureaux : Place ·Sr
François I5 (T '184) èt 'Gàre éerli:'ra'lè (T' 447 et ·SI5). 
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Tarif des Commissionnaires-Facteurs, de la Gare 
centrale et' de la Place St-François. Tarif A.- Transport 
de bagages à ma in non so umis à l'enregistrement : d'un trai n ar
rivant à un train partant; d' un train arrivant a ux salles d'attente · 
d'un train arrivan t au Buffet de la ga re, à la· sortie, a ux omnibus' 
sur une voiture, à Ste-Luce, hôtel Continental, hôtel Terminus' 
hôtel de La usanne ou vice-versa : un colis fr. o.3o, chaque co li ~ 
en plus fr. 0 .1 0. Cann es, parap lui es, bouquets, co lis légers, pas 
comptés . . . 

Tarif B. Tra nsport de bagages à main ou autres d'un poids n'ex
céda nt pas 5 kilos ' dans le périm ètre première zo ne (Soo m .) : 
fr. o.3o, de 5 à 10 kilos fr. 0 .40, de 10 à 25 ki los fr. o.So, de 
2S à So ki los fr. 1.-, pour chaque So kilos en sus fr. o.So. Co urse
ré ponse comptée conformément au tarif. 

Tarif C Course dans le périm ètre de la 2.' zone ( 1 km.) avec moins 
de 1 o kilùs de bagages fr. o,5o, de 1 o à 24 ki los fr. o. 75, de 2S à 
So ki los fr. 1.20, pour chaque 5o ki los en plus fr. 0 .70. 

Tarif D. Course dans le périm ètre de la troisième zone (2 km.) avec 
moins de 1S kilos de bagages fr. 1.- De 16 à 40 kilos fr. 1.5o, de 
41 à 70 kilos fr. 2. -, pour chaque 3o kilos en sus fr. 0.70. 

Tarif E. Au-delà de la 3' zo ne, prix à débatt re entre le commis
sionnaire-fac teur et la personne q u i l'occupe. Pour les travau x 
reclamant aptit ud es spéciales, pa·iement suivant entente préalable. 

Tarif F. Trava ux exéc utés entre 10 h . soir et 5 b . du matin en 
été, et 9 h . soir et 6 h. matin en hiver, il sera perçu un e.surtaxe 
de 5o oj o sur les pri x ci-dessus. 

Tarif G. Travai l à l'heure sans char o u avec moi ns de 3o kilos 
de bagages : la première heure fr. 1:-, la 2· heure fr. o.8o, les 
s uivantes fr . o .6o. Avec un char ou c harrette, en plus fr. o. 3o 
par heure, avec un poids n'excédant pas 40 kilos. Pour toute 
charge excédant ce poids, prix à convenir de g ré à g ré. Les deux 
côtés des rues et avenues situées à la lim ite des zones différentes 
sont au bénéfice du tarif inférieur. 

Le tra vai l à l'heure est exclusivement exécuté par les commis
sio nnaires de St-Fran çois. 

T él. pour la gare N" 1462 . T éi.PI. St-François N" 1305 . 

POSTE AUX LETTRES. -Pour la Suisse. -Let· 
tres, paquets et papiers d 'affaires . 25o gr. rayon local 
ro km., 5 cent. Au delà de 10 km., 10 cent. - Cartes posta· 
les. Simples, 5 cent. Dou bles, réponse payée, 10 cent. - lm· 
primés. Jusqu 'à 5o gr., 2 cent. ; de 5o gr. à 250 IJL, 5 cent. Au 
de là de 25o gr., jusqu'à 5oo gr. , 1 o cent. - Lettres recom
mandées . Taxe fixe de recomma ndatio n, ro cent. en sus du po rt. 
Récépissé gratuit. Avis de réception, 20 cent. - Remise par 
exprès. Par 2 km. de distance 3o cent. en sus du port.~ Rem
boursements su r envois de la poste aux lettres, admis jusqu'au 
mon tan t de So fr. Provision , en sus du port: 10 cent. par 10 fr.- . 
Pour l'étranger. - Lettres . Jusqu'à 20 gr., 25 ce nt .; par 
:20 g r. ' en plus, 15 c~nt. Pour les localités fran çaises distantes de 
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1 à 3o km . en ligne droite de bureau à bu reaL' : ro cent. par 2q gr. 
-Cartes postales . Simples r o cent. Doubles (ré,ponse payée)., 
20 cen t . - Im,primés. Jusqu'à 2 kg. Par 5o gr. , 5 cent'. -
Papiers d'affaires. Jusqu'à 2 kg. Par 5o gr . , 5 cent., ma\s 
au mimimun 2S cern. -Lettres recommandées. Taxe fixe de 
recommandation: 25 cen t. en sus du port. Avis de réception: 

. 25 cent.- Remise par exprès, 3o cent. en sus du port. 

LE CHÈQUE POSTAL rem place avantageusement le 
mandat lorsqu'il est ad ressé à un e personne ou à une maison de 
commerce qui a un compte euvert à la poste. Lausanne, II" arron
dissement postal, délivre à ses g uichets un formulaire (bulletin 
de versement) sur leq uel est consig née la somme versée; une quit
tance est remise gratuitement à celu i qui effectue le versement·. 
La taxe perçue es t de 5 cent. ·par roo fr. o u fraction de JOO fr. 

MANDATS-POSTE. - Pour la Suisse. Monta nt maxi
mum, JOOO fr. Jusqu 'à 20 fr., J5 cent . Au delà de 20 fr. jusqu'à 
roo fr., 20 cent. Au-dess us de 100 ·tr. par 100 fr . en sus, JO cent. 

Pour l 'étranger . Montant maxiinum: de Soo à 1000 fr. se
lon les pay s. a] Pour la Gra nde-Bretagne et l'Irlande, l'IndeJ 
les colonies, possession s et offices de postes britanniques, le 
Canada, les An till es danoises, les Etats-Unis d'Amérique, par 
25 fr. , 25 cent. b) Po u r les a.utres pays: Jusq.u'au m ontant de 
100 fr. , par 25 fr., 5 cent Pour les mor.ltants supérie lJ rS : 1 oo pre
miers fr., J fr . et pour le reste de la somme à expédi er, par 5o fr., 
25 cent. Avis de payement du mandat, 25 cent. - Mandat·s 
télégraphiques . . '\'lon ta nt maximum: Suisse, 5oo fr. Etranger, 
le même que pour les mandats o rdin aires. Taxe~ : les mêmes que 
pour les mandats ordi naires, avec add itio n de la taxe télégraphique 
ordinaire. 

COLIS POSTAUX. - Pour la Suisse. 1usqu'à 1/2 'kg., 
15 cent. De .1/2 à 2 1 '2 kg, 25 cent. De 2 1/2 à 5 kg. ; 40 cent . De 5 
à 10 kg ., 70 cent . De JO à I5 kg., 1 fr. .De J5 à 20 kg. 1 fr. 5o.:._ 
Pour l'étranger. Les envois d oivent être accompagnés d 'un 
bulletin d'expédition , d ' un e déclaration d 'exportation et du nom
bre des déclarations en douane m entionn ées aux tarifs. S'adresser 
aux bureaux de poste ou consulter le .. ,T!,trif postal de poche 
pour la Suisse et 1'étranger., ·v·endu au prix de 40 cent. 
par l'Administration (Hôtel des Po s'tes, service de l'Economat). 

Justification d 'identité. La justification d'identité pour le 
retrait d 'envois postaux inscrits peut avoir liéu au· moyen des 
livrets d ' identité délivrés par l'ad ministration au prix de 5o cent . 
pièce. On peu t aussi justifier de son identité par la présentation . 
de papiers émanant d 'une autorité ou d ' un office public (pa·sse
port, permis de séjour, etc.), ou du récépissé .postal délivré au 
lieu d'expédition pour l'envoi do nt il s'agit. 
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Télégraphe. Bureaux de Lausanne : èentra l (Hôtel des 
Postes~, .l.a ·Gare, MaNheray, Barre, rue f-laldimand, rue de l'Hall e, 
Pontaise, . Ouchy, Mousq uines. Service de 'nuit partiel organisé 
au bureau central pour l'expédition des dépêches pressantes. Ces 
dépêches doivent · porter la mention: « Taxe de nuit payée.» E lles 
pay ent, outre les taxes ord inaires, une taxe fixe de 2 fr. So et pour 
la remise à domicile So cent. jusqu'à ! km. Au delà, le double de 
la taxe d'exprès ordinaire. Pour la Suisse. Taxe fixe de 3o cent, 
plus une taxe de 2 ~/2 cent. par mot. Etranger. Pour les divers 
pay s de l'Eu·rope et quelques-unes de leurs possession s, la taxe 
fixe est de So cent. Les taxes s'arrond issent à 5 ce nt. 

Téléphone . Les stations centrales de Lausanne, Genève, Ve
vey et Montreux sont ouvertes jour et nuit sans i,nterruption. 
Les autres stations sont ouvertes: Avri l-octo bre, de 7 h. matin à 
9 h. soir. Novembre-ma rs, de 8 h. matin à 9 h. so ir. La taxe est 
de 10 cent. dans le réseau de Lausanne. 

LIGNES DE TRAMWAYS: La station centrale princi
pale se trouve su~r" 'la· Place Saint-François, vis-à-vis de la Ban
que cantonale. U ne station secondaire, départ des lignes de 
Montherond et du Jorat , se trouve à la Place du Tunnel. Chaque 
voiture porte sur L'avant et l' arrière un numéro indiquant le trajet 
qu'elle dessert. ' ' 

No 
<lu tram 

1 . Ouchy (débarcadère)- Gare C. F. F.-St-Fran
cois-Pontaise . 

2. Montoie•Gare C. F . F . - St. - Francois- Beaulieu-
Bergières . · 

3 . Gare C. F . F.-St-François-Prilly. 
6. Gare C. F . F . - St-François . - Hôpital-La Sallaz

Vennes. 
7. Gare C. F. F .-Montbenon - Pont dé Chauderon

St-Fra-nçois-Chailly-Rosiaz . 
9 . St-François-M'ousquiP,.es . 

10 . St-François-Tour Haldimand· (Quai d'Ouchy)
Chamblandes-Port-de-Pull y. 

11. Lausanne (St-François) ~ Prélaz-Malley-Renens 
Gare . 

. 12. Lausanne (Tunnel)-Le Mont-Cugy-Monherond. 
13. Lausanne (Tunnel)-La Sallaz-Chalet-à-Gobet . . 
15. Lausanne (Tunnel)-La Sallaz-En Marin-Savigny 
16. Lausanne (St-François)-Mousquines-Pully~Lutry 
Pour tous renseignements prière de s~adresser à la Station Place 

· . St-François -' · 

.,'!éléphone No. 11.47 
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Funiculaire du Signal: rue du Va llon, près de la So litude . 
Départs trois à q uatre fo is l'heure. De l'esplanade de Sau vabelin, 
vue superbe. . 

Funiculaire d'Ouchy, par la Gare centrale .- Départs tou s 
les 1/4 d'heure, de la gare d u F lop et d 'Ouchy . 

Funiculaire Lausanne-Gar e centrale. (~agons bleus .)· 
- Départs fréq uen ts. , . , 

Elevateur du Grand-Pont, sans arrêt d u m ati n à ·g h . du 
soi r, sauf l' hi ver. 
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En vente à la ·Librairie Sack 
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Bovon. Théolo§ie du No uveau-Testament, 2m• édit. 
Emery. Introd. à l'étude de. la ·théologie protestante. 

Hauriou. Précis de .dFoit adminis1ratif. 
Barthélemy.' Traité élémentaire du droit administratif. 
Duguit. Traité de droit constitutionnel. 
·Plagniol. Traité élé mentaire de droit civi l .français . 
Colin & Capitant. Cours élémentaire de droit civil fran çais. 
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L 
z 
s 
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v 
s 
s 
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I 
P. Passy. Petite phonétique comparée des principales langues E 

européennes. · 1 
Nyrop & Philipot. Manuel phonétique du français parl é. 1 
Martinon. Comment on prononce le françai s. 
Bonnard & Salmon. Grammaire sommaire de l'ancien fran 1 

çais. 
Bartsch. Chrestomathie provençale. 
Constans. Chrestomathie de l'ancien français. 
•Caracciolo. Antologia italiana. 
G. Paris. La littérature fran çaise au moyen-âge. 
Gôschen. Der Nibelunge Not. 

Darier. Maladies de la peau. 
Bumm. Précis d'obstétrique. 
Doederlein. Précis d'opérations obstétricales. 
Seigneux, de. Précis d 'obstétrique opératoire . 
Olshausen. Lehrbuch der Geburtshülfe. 
Fehling. Die Operative Geburtshilfe. 
Fuchs. Lehrbuch der Augenheilkunde, 12. Aufl. 

» Trad. française, par .Lephat. 
Haab. Atlas der Opqthalmoskopie 
Morax, Précis d'opthalmologie, 2 m• édit. 
Bourget & Rabow. Précis de thérapeutique. 
Rossier, D' G. Fièvre puerpérale . . 
Richaud. A Précis de thérapeutique et de pharmacologie. 
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Peuzoldt. F. Arzneibehandlung. 
Aschoff. Lehrbuch der allgemeinen Pathologie und patholog. 

Anatomie, 2. Aufl. 
Lejars. Chirurgie d'urgence. 
Zahn. Technique d'autopsies. 
Schmaus-Herzheimer. Grundriss der patholog. Anatomie, 

2. Aufl. 
Combe A. Traitement de l'entérite muco-membraneuse. 

, Hygiène générale. 
,, L'auto-intoxication intestinale. 

Bourget. Maladies de l'estomac. 
von Strümpell. Traité de médecine interne. 
Seifert & Müller. Manuel de diagnostic médical. 
Sahli.Lehrbuch der Klinischen Untersuchungsmethoden . 
Schmidt & Lüthje. Lehrbuch der .Kiinischen Untersuchungs-

methoden. 
von Mering-Krebl. Lehrbuch der Innern Medizin. 
Branca. Précis d'.histologie. 
Tourneux. Précis d'histologie humaine. 

,, Précis d'embryologie humaine, 
Arthus. Précis de physiologie. 4m' édit. 

,, Précis de chimie physiologique, 7m• édit. 
Dind D '. La blennorhagie et ses complications . 
Strzyzowsky D '. Biologie normale e't pathologique. 
Taillens D'. Les causes des maladies nerveuses. 
Fresenius. Analyse qualitative. 

,, Analyse quantitative. 
Treadwell. Analyse qualitative : 

,, Analyse quantitative. 
Duparc Analyse qualitative. 

,, A na lyse volumétrique. 

Turpain. Leçons 'élémentaires d·e physique, 2 vol. 
Appel. Traité de mécanique rationnelle, 3 vol. . 
H.F. B. Müller. Die Graphische Statik der Baukonstruktion-

nen · 
B. Mayor. Statique graphique des systèmes de l'espace. 
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Dra lis 

Nous envoyons ?nensuellement et 
,gratuitement notre CATALOGUE de 
livres nouveaux aux Pensionnats, 
Instituts, à MM. les Professeurs, , 
Etudiants, etc. -S'inscrire s. v . p. 

Création de Bibliot~éques pour 
familles , salles d'études, hôtels, clini
ques. Choix varié .et à prix modérés. 

Reliures simples et luxe. 

Librairie Th. Sack 
F. Haeschel-Dufey, suce. 

LAUSANNE 

Télégramme: Sack- Lausanne. Téléphone 460 
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